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REPUBLIQUE DU BENIN 
fratemité-Justice-TravaiC 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

LOI N°2014-20 DU 12 SEPTEMBRE 2014 

portant c o d e des d o u a n e s 
en Républ ique du Bénin. 

L'Assemblée Nat iona le a dél ibéré et a d o p t é en sa séance du 27 juin 2014 ; 

Suite à la Décision d e conformi té D C C 14-164 du 09 sep tembre 2014 d e la Cou r 
Consti tut ionnelle, 

Le Président d e la Républ ique promulgue la loi dont la teneur suit: 

TITRE I 

DES GENERALITES 

CHAPITRE I 

DE L'OBJET ET DU CHAMP D'APPLICATION 

Article l®f : Le présent c o d e a pour objet d e rég lementer les échanges douaniers 
entre la Républ ique du Bénin et les autres pays sons pré jud ice des dispositions 
particulières édic tées dans d'autres doma ines . 

Article 2 : Le présent c o d e s 'appl ique sur le territoire douan ie r d e la Républ ique 
du Bénin. 

Des territoires ou parties d e territoires étrangers peuven t être inclus dans le 
territoire douanier . 

Des zones franchies soustraites à tout ou part ie d e la rég lementa t ion 
douanière, peuven t être constituées dans le territoire douan ie r d e la Républ ique 
du Bénin. 

Tout ou part ie du territoire douan ie r peut être inclus dons des territoires 
douaniers communau ta i res . 

CHAPITRE II 

DES TERMES ET EXPRESSIONS USUELS 

Article 3 : A u sens du présent c o d e , on en tend pa r : 

- autorités douanières : personnes physiques ou morales chargées d e l 'appl icat ion 
d e la rég lementa t ion douan iè re ; 

- b r igade des d o u a n e s : unité ou structure administrat ive c h a r g é e d e la 
survei l lance, d e la r e c h e r c h e et d e la répression d e la f raude ; i , 



- bu reau d e d o u a n e : Unité ou structure administrative chargée des opérations 
commerc ia les a u sein d e la recet te ; 

- commission : Commission d e l'Union Economique et Monéta i re Ouest 
Afr icaine ; 

- contrô le des autorités douanières : Accomp l i ssement d ' ac tes spécifiques 
no tammen t la vér i f icat ion des déclarat ions et la visite des marchandises, le contrôle 
d e l 'existence et d e l 'authent ic i té des documents , l ' examen de la comptab i l i té des 
entreprises et autres écritures, le contrô le des moyens d e transport, le contrô le des 
b a g a g e s et des autres marchandises transportées par ou sur des personnes ; il 
c o n c e r n e aussi l 'exécut ion d 'enquêtes administratives et autres ac tes similaires, en 
vue d'assurer le respec t de la rég lementat ion douanière et, le cas échéan t , des 
autres dispositions app l i cab les aux marchandises sous survei l lance douanière ; 

- décision : A c t e administratif particulier par lequel la d o u a n e règle une 
question relative à la législation douanière ; 

- déc la ran t : Toute personne qui fait une déc lara t ion d e marchandises en son 
nom ou a u nom d'autrui ; 

- déc lara t ion en d o u a n e : A c t e a c c o m p l i con fo rmémen t à la réglementat ion 
douan ière et par lequel une personne indique le régime douanier à assigner aux 
marchand ises et c o m m u n i q u e les éléments exigés pour l 'app l ica t ion de c e régime ; 

- d é d o u a n e m e n t : Accomp l i ssemen t des formalités douanières nécessaires 
pour mettre des marchand ises à la consommat ion , pour les exporter ou enco re pour 
les p l a c e r sous un autre rég ime douan ie r ; 

- d o u a n e : Services administratifs compéten ts dans l 'appl icat ion d e la 
législation douan ière et d e la percep t ion des droits et taxes ; 

- droits et taxes à l 'exportat ion : Droits d e d o u a n e et taxes d'ef fet équivalent 
perçus à l 'exportat ion ou à l ' occas ion d e l 'exportation des marchandises ; 

- droits et taxes à l ' importat ion : Droits d e d o u a n e et taxes d'ef fet équivalent 
inscrits a u tarif douan ie r ; 

- formalités douanières : Ensemble des opérations à ef fectuer con fo rmément à 
la législation douan ière ; 

- garant ie : C e qui assure, à la satisfaction d e la d o u a n e , l 'exécut ion d 'une 
obl igat ion envers ce l le -c i . La garant ie est dite "g l oba le " lorsqu'el le assure l 'exécut ion 
des obl igat ions résultant d e plusieurs opérat ions ; 

- l iquidation des droits et taxes : Déterminat ion du montan t des droits et taxes à 
percevo i r ; 

- lois et règlements douaniers : Ensemble des prescriptions législatives et 
réglementaires c o n c e r n a n t l ' importat ion, l 'exportat ion, l ' acheminemen t ou le 
s tockage des marchand ises q u e l 'administration des douanes est expressément 



c h a r g é e d 'app l i que r et des réglementat ions éventue l lement édi tées par la d o u a n e 
en vertu des pouvoirs qui lui ont é té attr ibués par la loi ; 

- ma in levée d ' u n e marchand ise : A c t e pa r leque l les autorités douanières 
permet tent d e disposer des marchand ises qui font l 'objet d ' un d é d o u a n e m e n t ou à 
la suite du règ lement d ' un litige ; 

- marchand ises : Produits, objets, an imaux et matières d e toutes espèces, 
, _ prohibés ou non , y compr is les stupéfiants et les substances psychotropes, l'or et les 

' rhéfâûx'toréfeieux, les valeurs mobilières qu'ils fassent ou non l 'objet d ' un c o m m e r c e 
licite ; 

- marchand ises communau ta i res : Marchand ises qui satisfont aux règles 
d 'or ig ine fixées par l 'Union ; 

- marchand ises non communau ta i res : Marchand ises autres q u e les 
marchand ises communau ta i res ; 

- passavan t : D o c u m e n t douan ie r couvran t le transport d ' un point à un autre 
du territoire nat ionai des produits du crû, d e l 'art isanat tradit ionnel ou des 
marchand ises nationalisées par le p a y e m e n t des droits et taxes ; 

- pays tiers : Pays non membres d e l 'UEMOA ; 

- personne établ ie e n Républ ique du Bénin : 

• toute personne physique, qui y a sa rés idence pr inc ipa le ; 

• toute personne mora le qui y a son siège statutaire, son établ issement 
pr inc ipal ou un cent re d 'explo i ta t ion stable ; 

- rayon des d o u a n e s : Portion du territoire nat ional où les agents des douanes 
disposent d e pouvoirs spéciaux pour la survei l lance, la r e c h e r c h e et la répression d e 
la f raude ; 

rece t te des douanes : Unité administrat ive c o m p é t e n t e pour 
l ' accomp l i ssement des formalités douanières, les l ocaux et autres e m p l a c e m e n t s 
approuvés à ce t effet par les autorités compé ten tes ; 

- rég ime douan ie r : Traitement a p p l i c a b l e par les autorités douanières aux 
marchand ises assujetties à leur cont rô le . Il s 'agit d e : 

« la mise à la consommat i on ; 

• l 'exportat ion ; 

• le transit ; 

• l 'ent repôt d e d o u a n e ; 

• l 'admission tempora i re ; 

• l'usine exe rcée ; 

• l 'exportat ion préa lab le ; 

• le d rav^back ; 



• l ' importat ion et l 'exportation temporaires ; 

• la réexportat ion ; 

• ou tout autre régime autorisé ; 

- remboursement : Restitution totale ou partielle, des droits et taxes acquittés 
sur les marchandises et remise totale ou partielle, des droits et taxes dans le cas où ils 
n 'auraient pas été acqui t tés ; 

- territoire d o u a n i e r : Lieu d 'app l i ca t ion du présent c o d e qui c o m p r e n d le 
territoire nat ional , les e a u x intérieures, les eaux territoriales, la zone cont igûe et 
l ' e space aérien qu i les surp lombe ; 

- Union : Union Économique et Monéta i re Ouest Afr icaine ; 

- Zone f ranche : Zone const i tuée dans le territoire douanier , soustraite à tout ou 
partie des lois et règlements douaniers. 

CHAPITRE il! 

DES PRINCIPES 

Article 4 : Sur l 'ensemble du territoire douanier , les mêmes lois et règlements 
douaniers sont appl iqués sans distinction d e la qual i té des personnes. 

Les marchand ises importées ou exportées par l'Etat ou pour son c o m p t e ne 
font l'objet d ' a u c u n e immuni té ou dérogat ion . 

Article 5 : Les immunités, dérogat ions ou exemptions sont cel les fixées par les 
convent ions internationales, les textes communauta i res et le présent c o d e . 

CHAPITRE IV 

DU TARIF DES DOUANES 

Article 6 : Les marchand ises qui entrent sur le territoire douanier ou qui en 
sortent sont assujetties aux droits et taxes inscrits au tarif des douanes . 

Article 7 : Le tarif a p p l i c a b l e à l 'entrée du territoire douan ier est le Tarif Extérieur 

C o m m u n (TEC) d e l 'Union. 

Le tarif a p p l i c a b l e à la sortie du territoire douan ie r est le tarif de la 
C o m m u n a u t é E c o n o m i q u e des Etats d e l 'Afrique d e l 'Ouest (CEDEAO). 

Article 8 : Le Tarif Extérieur C o m m u n est composé : 

- d ' u n e Nomenc la tu re tarifaire et statistique (NTS) ; 

- d ' un t a b l e a u des droits et taxes. 

Article 9 : La Nomenc la tu re tarifaire et statistique d e la Républ ique d u Bénin est 
basée sur le système harmonisé d e désignat ion et d e cod i f i ca t ion des marchandises 



du Consei l de coopé ra t i on douan ière et sur la Nomenc la tu re tarifaire et statistique 
d e la C o m m u n a u t é E c o n o m i q u e des Etats d e l'Afrique d e l 'Ouest (CEDEAO). 

Les marchandises figurant dans la Nomenc la ture tarifaire et statistique sont 
réparties en catégor ies d e produits con fo rmément a u Règlement d e l'Union 
E c o n o m i q u e et Monéta i re Ouest Afr ica ine (UEMOA). 

Le Règlement d e l 'Union E c o n o m i q u e et Monétai re Ouest Afr icaine (UEMOA) 
fixe éga lemen t : 

- le t ab leau des droits et taxes inscrits a u Tarif Extérieur C o m m u n ; 

- les taux et l'assiette des droits et taxes. 

CHAPITRE V 

DES CONDITIONS D'APPLICATION DU TARIF 
EXTERIEUR C O M M U N 

Article 10: Les marchand ises importées des pays tiers sont soumises a u Tarif 
Extérieur C o m m u n dans l 'é tat o ù elles se trouvent au momen t où c e tarif leur est 
a p p l i c a b l e . 

Toutefois, les autorités douanières peuvent autoriser la séparat ion des 
marchand ises qui, dans un m ê m e cha rgemen t , auraient é té détériorées à la suite 
d 'événemen ts survenus avan t enregistrement d e la déc lara t ion en détai l . 

Les marchand ises avariées sont, soit détruites imméd ia tement , soit réexportées, 
ou abandonnées a u profit du Trésor pub l ic ou taxées selon leur nouvel état . 

SECTION I 

DE L'ESPECE D'UNE MARCHANDISE 

Article 11 : L 'espèce d ' u n e marchand ise est la dénomina t ion qui lui est 
a t t r ibuée, suivant les règles en v igueur dans la Nomenc la tu re tarifaire et statistique 
d e l 'Union. 

Les marchand ises qui ne figurent pas a u tarif des douanes sont assimilées aux 
objets les plus ana logues par décisions du directeur généra l des douanes . 

En cas d e d é s a c c o r d , les décisions d e c lassement sont soumises à la 
Commiss ion pour arb i t rage. 

Les décisions d e c lassement prises par la Commiss ion n'ont pas d'ef fet 
rétroacti f . 
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SECTION II 

DE L'ORIGINE DES MARCHANDISES 

Article 12 : A l ' importat ion, les droits sont perçus suivant l'origine des 
marchandises. 

Le pays d'or ig ine d ' un produit est celui où c e produit a été récol té, extrait du 
sol o u fabriqué. 

Les règles à suivre pour déterminer l'origine des produits récoltés, extraits du sol 
ou fabriqués dans un pays, sont fixées par les convent ions internationales ou par 
déc re t pris en Consei l des ministres. 

Les produits importés ne bénéf ic ient du traitement de faveur attr ibué à leur 
origine que si ce t te origine est régul ièrement établ ie. 

Le pays d e p r o v e n a n c e est celui d ' où la marchand ise a été importée en 
droiture. 

SECTION m 

DE LA VALEUR DES MARCHANDISES 

PARAGRAPHE I 

DE LA VALEUR DES MARCHANDISES A L'IMPORTATION 

Article 13 : La va leur en d o u a n e est définie suivant les modali tés ci-après : 

13.1 : La va leur en d o u a n e des marchandises importées est la valeur 
transact ionnel le, c'est-à-dire le prix ef fect ivement payé ou à payer pour les 
marchandises lorsqu'elles sont vendues pour l'exportation à destination du territoire 
douan ie r nat ional , après ajustement e f fec tué, pour autant : 

- qu'il n'existe pas d e restrictions concernan t la cession ou l'utilisation des 
marchandises par l 'acheteur, autres que des restrictions qui : 

» sont imposées ou exigées par la loi ou par les autorités publ iques ; 

• limitent la zone géograph ique dans laquel le les marchandises 
peuvent être revendues ; ou 

« n 'af fectent pas substantiel lement la valeur des marchandises ; 

- que la ven te ou le prix n'est pas subordonné à des condit ions ou à des 
prestations dont la valeur n'est pas déterminoble pour c e qui se rapporte aux 
marchandises à évaluer ; 

- qu ' aucune partie du produit d e toute revente, cession ou utilisation ultérieure 
des marchandises par l 'acheteur ne revient d i rectement ou indi rectement a u 
vendeur , sauf si un ajustement appropr ié peut être opéré ; ^ 



- q u e l 'acheteur et le vendeur ne sont pas liés ou, s'ils le sont, que la valeur 
transact ionnel le est a c c e p t a b l e à des fins douanières en vertu des dispositions de 
l 'al inéa 2 du présent art icle. 

13,2 : Pour déterminer si la valeur transact ionnel le est a c c e p t a b l e aux fins de 
l 'appl icat ion d e l 'al inéa le fait que l 'acheteur et le vendeur sont liés a u sens de 
l'article 24 ne const i tue pas en soi un motif suffisant pour considérer la valeur 
t ransact ionnel le c o m m e i n a c c e p t a b l e . Dans un tel cas , les c i rconstances propres à 
la vente sont examinées, et la valeur transact ionnel le admise pour autant q u e ces 
liens n'ont pas inf luencé le prix. Si, c o m p t e tenu des renseignements fournis par 
l ' importateur ou obtenus d'autres sources, l'administration des douanes a des motifs 
d e considérer q u e les liens ont inf luencé le prix, elle c o m m u n i q u e ses motifs à 
l ' importateur et lui d o n n e une possibilité ra isonnable d e répondre. Si l ' importateur le 
d e m a n d e , les motifs lui sont commun iqués par écrit. 

Dans une vente entre personnes liées, la valeur transact ionnel le est a c c e p t é e 
et les marchand ises sont évaluées con fo rmémen t aux dispositions d e l 'al inéa 1̂ ^ 
lorsque l ' importateur démon t re que ladite valeur est très p roche d e l'une des valeurs 
ci-après, se situant a u m ê m e momen t ou à p e u près au m ê m e moment : 

- valeur t ransact ionnel le lors d e ventes, entre des acheteurs et des vendeurs 
non liés, d e marchand ises ident iques ou similaires pour l 'exportation à dest inat ion du 
m ê m e pays d' importat ion ; 

- va leur en d o u a n e d e marchand ises identiques ou similaires, telle qu'el le est 
dé te rminée par app l i ca t i on des dispositions d e l'article 15 du présent c o d e ; 

- va leur en d o u a n e d e marchand ises identiques ou similaires, telle qu'el le est 
dé te rminée par app l i ca t i on des dispositions d e l'article 16 du présent c o d e . 

13.3 : Dans l 'appl icat ion des critères qui p récèdent , il est dûmen t tenu c o m p t e 
des di f férences démont rées entre les n iveaux commerc iaux , les quant i tés, les 
éléments énumérés à l'article 17 du présent c o d e et les coûts supportés par le 
vendeur lors des ventes dans lesquelles le vendeur et l 'acheteur ne sont pas liés et 
qu'il ne supporte pas lors des ventes dans lesquelles le vendeur et l 'acheteur sont liés. 

Les critères énoncés a u p a r a g r a p h e 13.2 sont à utiliser à l'initiative de 
l ' importateur, et à des fins d e c o m p a r a i s o n seulement. Des valeurs d e substitution ne 
peuven t pas être établ ies e n vertu d u p a r a g r a p h e 13.2 du présent c o d e . 

Le prix e f fec t i vement p a y é ou à paye r est le pa iement total e f fec tué ou à 
e f fec tuer par l ' ache teur a u vendeur , ou ou bénéf ice d e celu i -c i , pour les 
marchand ises importées et c o m p r e n d tous les paiements ef fectués ou à ef fectuer, 
c o m m e cond i t ion d e la ven te des marchand ises importées, par l ' ache teur au 
vendeur , ou pa r l ' ache teur à une t ierce personne pour satisfaire à une obl igat ion du 
vendeur . Le p a i e m e n t ne doit pas être nécessairement fait en espèce. 11 peu t être 
fait par lettre d e crédi t ou autres instruments négociables et peut s 'ef fectuer 
d i rec temen t o u ind i rec tement . . 



Les activités, y compr is cel les qui se rapportent à la commerc ia l isat ion, 
entreprises par l ' ache teur ou pour son propre c o m p t e , autres que cel les pour 
lesquelles un ajustement est prévu à l'article 18 du présent c o d e ne sont pas 
considérées c o m m e un p a i e m e n t indirect au vendeur, m ê m e si l 'on peut considérer 
que le vendeur en bénéf ic ie ou qu'el les ont été entreprises a v e c son a c c o r d , et leur 
coût n'est pas a jouté a u prix e f fec t ivement payé ou à payer pour la déterminat ion 
d e la valeur des marchand ises importées. 

Article 14 : Si la va leur en d o u a n e des marchandises importées ne peut pas 
être dé terminée par app l i ca t ion des dispositions d e l'article 13 ci-dessus, elle est alors 
déterminée par app l i ca t ion des dispositions d e l'article 15 du présent c o d e . 

Lorsque la valeur en d o u a n e des marchandises ne peut être déterminée par 
app l i ca t ion de l'article 15, les dispositions d e l'article 16 s 'appl iquent . 

Toutefois, à la d e m a n d e d e l'importateur, l'ordre d 'app l ica t ion des articles 15 et 
16 du présent c o d e est inversé. 

Article 15 : Si des marchand ises importées, des marchandises identiques ou 
similaires importées, sont vendues en République du Bénin en l'état où elles sont 
importées, la valeur en d o u a n e desdites marchandises importées est déterminée par 
app l i ca t ion des dispositions du présent article. 

C e t t e va leur se f onde ra sur le prix unitaire des ventes antérieures ou des ventes 
e n cours des marchand ises ident iques ou similaires importées totalisant la quant i té la 
plus é levée, faites à des personnes n 'ayant a u c u n lien a v e c les vendeurs dons la 
pér iode d e l ' importation des marchandises à évaluer, sous réserve d e déduct ions se 
rapportant aux éléments ci-après : 

- commissions géné ra lemen t payées ou convenues , ou marges généra lement 
prat iquées pour bénéf ices et frais généraux relatifs aux ventes d e marchandises 
importées d e la m ê m e espèce o u d e la m ê m e nature ; 

- frais habituels d e transport et d 'assurance, ainsi que frais connexes encourus ; 

- le cas échéan t , coûts et frais visés à l 'al inéa 2 d e l'article 17 du présent c o d e ; 

- droits d e d o u a n e et autres taxes nationales payés en raison d e l' importation 
o u de la ven te des marchand ises . 

Si des marchand ises importées, des marchandises ident iques ou similaires 
importées ne sont vendues dans la pér iode d e l ' importation des marchandises à 
évaluer, la valeur en d o u a n e se fondera , sur le prix unitaire auque l les marchandises 
importées, ou des marchand ises ident iques ou similaires importées, sont vendues en 
l'état où elles sont importées, à la da te la plus p roche qui suit l ' importation des 
marchand ises à évaluer. C e t t e d a t e ne saurait dépasser les quatre-vingt-dix (90) 
jours suivant ce t te importat ion. 

Si, ni les marchand ises importées, ni des marchand ises ident iques ou similaires 
importées ne sont vendues en Républ ique du Bénin en l'état où elles sont importées, 
la valeur e n d o u a n e se fonde ra , si l ' importateur le d e m a n d e , sur le prix unitaire 
cor respondant aux ventes d e marchand ises importées totalisant la quant i té la plus 



é levée, faites après ouvraison ou transformation ultérieure, à des personnes qui ne 
sont pas liées aux vendeurs. 

C o m p t e sera dûmen t tenu de la valeur a joutée par l'ouvroison ou la 
transformation et des déduct ions prévues à l 'al inéa l^^du présent art icle. 

Article 16 : Le ca l cu l d e la valeur en d o u a n e se fait suivant les condit ions c i -
après : 

16.1 : La valeur en d o u a n e des marchandises importées, déterminée par 
app l i ca t ion des dispositions du présent article est fondée sur une valeur ca lcu lée . La 
valeur ca lcu lée est éga le à la s o m m e : 

- du coû t ou de la va leur des matières et des opérat ions d e fabr icat ion ou 
autres, mises en oeuvre pour produire les marchandises importées ; 

- d'un montant pour les bénéf ices et frais généraux, éga l à celui qui entre 
généra lement dans les ventes d e marchandises d e la m ê m e nature ou d e la m ê m e 
espèce q u e les marchand ises à évaluer, qui sont faites par des producteurs du pays 
d 'exportat ion pour l 'exportation à dest inat ion de la République du Bénin ; 

- du coû t ou d e la va leur d e toute autre dépense dont il y a lieu de tenir 
c o m p t e en vertu d e l 'al inéa 2 d e l'article 17 du présent c o d e . 

16.2 : L'administration des douanes ne pourra requérir ou obl iger une personne 
ne résidant pas en Républ ique du Bénin d e produire, pour e x a m e n , une 
comptab i l i t é ou d'autres pièces, o u d e permettre l 'accès à une comptab i l i té ou à 
d'autres pièces, aux fins d e la déterminat ion d 'une valeur ca l cu lée . Néanmoins, les 
renseignements commun iqués par le producteur des marchand ises aux fins de la 
déterminat ion d e la valeur en d o u a n e par app l ica t ion des dispositions du présent 
art icle pourront être vérifiés dans un autre pays par les autorités béninoises, a v e c 
l ' acco rd du produc teur et à la condi t ion que ces autorités donnent un délai 
ra isonnable a u G o u v e r n e m e n t du pays en question et q u e c e dernier ne fasse pas 
opposi t ion à l 'enquête. 

Article 17: Si la valeur e n d o u a n e des marchandises importées ne peut pas 
être dé te rminée par app l i ca t i on des dispositions des articles 13 à 16 du présent 
c o d e , elle est dé te rminée pa r des moyens raisonnables compa t ib les a v e c ces 
dispositions et les principes et dispositions générales d e l'article VII d e l 'Acco rd 
Généra l sur les Tarifs Douaniers et le C o m m e r c e (GATT) d e 1994 et sur la base des 
données disponibles en Républ ique du Bénin. 

La va leur en d o u a n e dé te rminée par app l ica t ion des dispositions du présent 
art ic le ne se f onde pas : 

- sur le prix d e ven te en Républ ique du Bénin de marchand ises qui y sont 
produites ; 

- sur un système prévoyan t l ' accep ta t ion , à des fins douanières, d e la plus 
é levée d e d e u x valeurs possibles ; 

- sur le prix d e marchand ises sur le marché intérieur du pays d'exportat ion ; 



- sur le c o û t d e product ion, outre que les valeurs calculées qui auront été 
déterminées pour des marchandises identiques ou similaires con fo rmément aux 
dispositions d e l'article 16 du présent c o d e ; 

- sur le prix d e marchand ises vendues pour l'exportation à destination d'un pays 
autre que la Républ ique du Bénin ; 

- sur des valeurs e n d o u a n e minimales ou sur des valeurs arbitraires ou fictives. 

S'il en fait la d e m a n d e , l ' importateur sera informé par écrit d e la valeur en 
d o u a n e dé terminée par app l i ca t ion des dispositions du présent article et d e la 
m é t h o d e utilisée pour y parvenir. 

Article 18: Pour déterminer la valeur en d o u a n e par app l ica t ion des 
dispositions d e l'article 13, il est a jouté ou prix ef fect ivement p a y é ou à payer pour 
les marchand ises importées : 

- les éléments suivants, dons la mesure où ils sont supportés par l 'acheteur mais 
n'ont pas été inclus dons le prix ef fect ivement payé ou à payer pour les 
marchandises : 

® commissions et frais d e cour tage , à l 'exception des commissions d 'acha t ; 

8 coû t des contenants traités, à des fins douanières, c o m m e ne faisant qu'un 
a v e c la marchand ise ; 

® coû t d e l 'embal lage, c o m p r e n a n t aussi bien la main-d 'oeuvre que les 
matér iaux ; 

- la valeur, impu tée d e f a ç o n appropr iée, des produits et services ci-après 
lorsqu'ils sont fournis d i rec tement ou indirectement par l 'acheteur, sans frais ou à 
coû t réduit, et utilisés lors d e la product ion et de la vente pour l 'exportation des 
marchand ises importées, dans la mesure où ce t te valeur n'a pas été incluse dons le 
prix e f fec t ivement p a y é ou à paye r : 

o matières, composan ts , parties et éléments similaires incorporés dans les 
marchand ises importées ; 

o outils, matr ices, moules et objets similaires utilisés pour la product ion des 
marchand ises importées ; 

o matières consommées dans la product ion des marchandises importées ; 

e t ravaux d' ingénierie, d 'é tude, d'art et de "des ign" , plans et croquis, exécutés 
ailleurs q u e sur le territoire douan ie r et nécessaires pour la product ion des 
marchand ises importées ; 

- les r e d e v a n c e s et les droits de l i cence relatifs aux marchand ises à évaluer, 
q u e l 'acheteur est tenu d'acquit ter, soit d i rectement soit ind i rectement , en tant que 
condi t ion d e la ven te des marchandises à évaluer, dans la mesure où ces 
r e d e v a n c e s et droits d e l i cence n'ont pas été inclus dans le prix e f fec t ivement payé 
ou à payer ; . 

«4-y 
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- la valeur d e tout ou part ie du produit d e toute revente, cession ou utilisation 
ultérieure des marchand ises importées qui revient d i rectement ou indi rectement a u 
vendeur . 

Les éléments suivants sont à inclure en total i té dans la valeur en d o u a n e : 

• frais d e transport des marchandises importées jusqu'au lieu d ' introduct ion 
dans le territoire douan ie r ; 

« frais d e c h a r g e m e n t , d e décha rgemen t et d e manutent ion connexes a u 
transport des marchand ises importées jusqu'au lieu d' introduction dons le territoire 
douan ie r ; 

9 coû t d e l 'assurance. 

Tout é lément a jou té pa r app l ica t ion des dispositions du présent article au prix 
e f fec t ivement p a y é ou à p a y e r est fondé exclusivement sur des données object ives 
et quanti f iables. 

Pour la déterminat ion d e la valeur en d o u a n e , a u c u n é lément n'est a jouté a u 
prix e f fec t ivement p a y é ou à payer , à l 'exception d e ceux qui sont prévus par le 
présent article. 

Article 19 : Lorsqu'il est nécessaire de convertir une monna ie pour déterminer la 
valeur en d o u a n e , le taux d e c h a n g e à utiliser est celu i qui a é té dûmen t publ ié par 
les autorités c o m p é t e n t e s et doit refléter de f a ç o n aussi e f fect ive q u e possible, pour 
c h a q u e pér iode couve r t e pa r une telle publ icat ion, la valeur couran te d e ce t te 
monna ie dons les transact ions commerc ia les , expr imée dans la monna ie nat ionale. 

Le taux d e convers ion à utiliser est celui en vigueur a u moment d e l ' importation. 

Article 20 : Tous les renseignements à ca rac tè re conf ident ie l , ou fournis à titre 
conf ident ie l aux fins d e l 'évaluat ion e n d o u a n e , sont traités c o m m e strictement 
confidentiels par les autorités concernées qui ne doivent pas les divulguer sons 
l'autorisation expresse d e la personne ou du G o u v e r n e m e n t qui les a fournis, sauf 
dons la mesure où elles peuven t être tenues d e le foire dans le c a d r e d e procédures 
judiciaires. 

Article 21 : Toute déc la ra t ion en détai l doit être a p p u y é e d ' une facture ou de 
tout outre d o c u m e n t permet tan t l 'évaluat ion des marchandises. 

Le service des d o u a n e s peut exiger en outre, la product ion des marchés, 
contrats, c o r r e s p o n d a n c e s relatifs à l 'opérat ion et, d ' u n e manière généra le, la 
fourniture de toute information ou documenta t i on supplémenta i re nécessaire pour 
la déterminat ion d e la va leur e n d o u a n e des marchand ises . 

Les factures et autres d o c u m e n t s susvisés ne lient pas l 'appréc ia t ion du service 
des douanes , ni ce l le du com i té d'expert ise douan ière visée à l 'article 172. 

Lorsque les é léments retenus pour la déterminat ion d e la valeur en d o u a n e sont 
exprimés dans une m o n n a i e é t rangère, la conversion doit être e f fec tuée sur la base 
d u taux d e c h a n g e off iciel en v igueur à la do te d 'enregist rement d e la déc lara t ion. 
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Article 22 : Sauf dérogat ion a c c o r d é e par le directeur général des douanes, 
une déc lara t ion des éléments relatifs à la valeur en d o u a n e doit être déposée a v e c 
la déc la ra t ion en détai l . 

La forme d e la déc lara t ion des éléments relatifs à la valeur en d o u a n e , les 
énonciot ions qu 'e l le doit contenir ainsi que la do te de son exigibilité sont fixées par 
arrêté du Ministre en c h a r g e des f inances. 

Article 23 : Pour l 'appl icat ion des articles 13 à 22 : 

- l'expression "valeur en d o u a n e des marchandises importées", s 'entend de la 
valeur des marchandises déterminées en vue d e la percept ion d e droits d e douane 
a d va lo rem sur les marchandises importées ; 

- le terme "produites" signifie éga lemen t cultivées, fabriquées ou extraites ; 

- l'expression "marchandises identiques" s 'entend des marchandises qui sont les 
mêmes à tous égards, y compris les caractéristiques physiques, la qual i té et la 
réputa t ion . Des dif férences d 'aspec t mineures n 'empêchera ient pas des 
marchand ises conformes par ailleurs à la définit ion d'être considérées c o m m e 
ident iques ; 

- l'expression "marchandises similaires" s 'entend des marchandises qui, sans être 
pareilles à tous égards, présentent des caractéristiques semblables et sont 
composées d e matières semblab les , c e qui leur permet d e remplir les mêmes 
fonct ions et d'être c o m m e r c i a l e m e n t in terchangeables . La qual i té des 
marchand ises , leur réputat ion et l 'existence d 'une marque d e fabr ique ou de 
c o m m e r c e sont a u nombre des facteurs à prendre en considérat ion pour 
déterminer si des marchandises sont similaires ; 

- les expressions "marchandises identiques" et "marchandises similaires" ne 
s 'appl iquent pas aux marchandises importées qui incorporent ou compor tent , selon 
le cas , des t ravaux d'ingénierie, d 'é tude , d'art ou d e "des ign" , ou des plans et des 
croquis, pour lesquels a u c u n ajustement n'a é té fait par app l i ca t ion des dispositions 
d e l 'al inéa 1̂ ^ d e l'article 18 du fait que ces travaux ont é té exécutés dans le 
territoire douan ie r ; 

- des marchandises ne sont considérées c o m m e "marchandises identiques" ou 
"marchand ises similaires" que si eTleTont é té produites dons le m ê m e pays que les 
marchand ises à évaluer ; 

- des marchandises produites par une personne di f férente ne seront prises en 
considérat ion que s'il n'existe pas d e marchandises identiques ou d e marchandises 
similaires, selon le cas , produites pa r la même personne que les marchandises à 
évaluer ; 

- l 'expression "marchandises d e la m ê m e nature ou d e la m ê m e espèce" 
s 'entend des marchandises classées dans un groupe ou une g a m m e d e 
marchand ises produites par une b r a n c h e de product ion part icul ière ou un secteur 
part icul ier d 'une b ranche d e p roduc t ion , et c o m p r e n d les marchandises identiques 
ou similaires ; 
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- l 'expression "commission d ' a c h a t " s 'entend des sommes versées par un 
importateur à son a g e n t pour le service qui a consisté à le représenter à l 'étranger 
en vue d e l ' acha t des marchandises à évaluer. 

Article 24 : Pour l 'app l icat ion des articles 13 à 23, les personnes sont réputées 
liées si : 

- l'une fait part ie d e la direct ion ou du conseil d'administration d e l'entreprise de 
l'autre, et réc ip roquement ; 

- elles ont jur id iquement la qual i té d'associés ; 

- l'une est l 'employeur d e l'outre ; 

- une personne q u e l c o n q u e possède, contrôle ou dét ient d i rectement ou 
ind i rectement c i nq pour cen t (5%) ou plus des act ions ou parts émises a v e c droit de 
vo te , d e l'une et d e l'autre ; 

- l'une d'elles contrô le l'outre d i rec tement ou indi rectement ; 

- toutes deux sont d i rec tement ou indirectement contrôlées par une tierce 
personne ; 

- ensemble , elles contrô lent d i rec tement ou indi rectement une tierce 
personne ; 

- elles sont membres de la m ê m e famille. 

Les personnes qui sont associées en affaires entre elles du fait que l'une est 
l 'agent, le distributeur ou le concess ionnai re exclusif d e l'autre, quel le q u e soit la 
désignat ion emp loyée , seront réputées être liées aux fins du présent c o d e si elles 
réponden t à l'un des critères énoncés à l 'al inéa l^i-ci-dessus. 

PARAGRAPHE II 

DE LA VALEUR DES MARCHANDISES A 
L'EXPORTATION 

Article 25 : A l 'exportat ion, la valeur à déclarer est ce l le d e la marchand ise ou 
point d e sortie, à la d a t e d e l 'enregistrement de la déc lara t ion en détai l ou bureau 
d e d o u a n e , ma jo rée le cas é c h é a n t des frais d e transport ainsi que de tous frais 
engagés jusqu 'à la frontière, mois non compris le montant : 

- des droits d e sortie ; 

- des taxes intérieures et cha rges similaires dont il a é té donné décha rge à 
l 'exportat ion. 
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SECTION IV 

DU POIDS DES MARCHANDISES 

Article 26 : Des règlements de l'Union fixent les cas et les condit ions dons 
lesquels les marchand ises peuvent être taxées selon leur poids, ainsi que le régime 
d e taxation des e m b a l l a g e s importés pleins. 

CHAPITRE VI 

DES PROHIBITIONS 

SECTION I 

DES GENERALITES 

Article 27: Pour l 'app l ica t ion du présent c o d e , sont considérées c o m m e 
prohibées, toutes marchand ises dont l ' importation ou l 'exportation est interdite à 
que lque titre que c e soit, ou soumise à : 

- des restrictions ; 

- des règles d e qual i té ; 

- de cond i t i onnement ; 

- ou des formalités particulières. 

Lorsque l ' importation ou l 'exportation n'est permise que sur présentation 
no tamment d 'une autorisation, l i cence , certif icat ; la marchand ise est prohibée si 
elle n'est pas a c c o m p a g n é e d'un titre régulier ou si elle est présentée sous le couvert 
d'un titre non a p p l i c a b l e . 

Tous titres portant autorisation d' importat ion ou d'exportat ion ( l icences ou 
autres titres ana logues) ne peuvent , en a u c u n cas , foire l'objet d'un prêt, d'une 
vente , d 'une cession ou , d 'une manière générale, d 'une transact ion q u e l c o n q u e de 
la port des titulaires auxquels ils ont é té nominat ivement accordés . 

Article 28 : Les dispositions d e l'article 27 du présent c o d e sont app l i cab les aux 
marchandises dont l ' importat ion ou l 'exportation est interdite pour des raisons : 

- d 'ordre publ ic ; 

- de sécurité pub l ique ; 

- d e protect ion d e la santé o u d e la vie des personnes, des an imaux et des 
végé taux ; 

- de moral i té pub l ique ; 

- de présen/at ion d e l 'environnement, de la protect ion des ressources naturelles 
renouvelables ou non ; 

- de protect ion des trésors nat ionaux ayant une valeur artistique, historique ou 
a rchéo log ique ; 
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- de protect ion d e la propr iété intellectuelle, industrielle et c o m m e r c i a l e ; 

- de défense des consommateurs . 

Article 29 : La liste des prohibitions visées à l'article 27 du présent c o d e est fixée 
con fo rmémen t aux règlements du Consei l des ministres d e l'Union Economique et 
Monéta i re Ouest Af r ica ine (UEMOA). 

Article 30 : Les prérogat ives d e l 'administration des douanes visant à assurer le 
respec t des différentes prohibitions sont définies par arrêté du ministre e n c h a r g e des 
f inances. 

SECTION II 

DES PROHIBITIONS RELATIVES A LA PROTECTION DES MARQUES 
ET DES INDICATIONS D'ORIGINE 

Article 31 : Sont prohibés à l 'entrée et à la sortie du territoire douanier , exclus 
du t ransbordement , des régimes suspensifs, d e la zone f ranche et des points francs, 
d e la réexportat ion et d e la c i rculat ion, tous produits étrangers, naturels ou ouvrés, 
portant soit sur eux-mêmes, soit sur des emba l lages , no tamment caisses, ballots, 
enve loppes , b a n d e s ou ét iquettes, une marque de fabr ique ou d e c o m m e r c e , un 
n o m , un signe ou une indicat ion q u e l c o n q u e d e nature à foire croire qu'ils ont été 
fabriqués en Républ ique du Bénin ou qu'ils sont originaires du Bénin ou d 'un outre 
État a v e c lequel il a é té signé un a c c o r d en l'objet. 

Article 32 : Sans pré jud ice des dispositions ci-dessus, sont prohibés à l 'entrée et 
exclus de l 'entrepôt, tous produits étrangers qui ne satisfont pas aux obligations 
imposées par les lois en v igueur en mat ière d ' ind icat ion d 'or ig ine. 

SECTION III 

DES PROHIBITIONS RELATIVES A LA PROTECTION DES DROITS 
DE PROPRIETE INTELLECTUELLE 

Article 33 : Sont prohibées à l 'entrée et à la sortie du territoire douanier , exclues 
du t ransbordement , des régimes suspensifs, d e la zone f ranche et des points francs, 
d e la réexportat ion et d e la c i rculat ion, les marchandises d e con t re façon , les 
marchand ises pirates et, d ' une manière généra le, les marchandises portant atteinte 
à un droit d e propr iété intel lectuel le. 

Article 34 : Pour l 'app l ica t ion des dispositions ci-dessous, on en tend par 
(( marchand ises portant atteinte à un droit d e propriété intel lectuelle » : 

« les marchand ises d e con t re façon , à savoir : 

- les marchand ises , y compris leur cond i t ionnement , sur lesquelles a été 
a p p o s é e sons autorisation une marque d e fabr ique ou d e c o m m e r c e ident ique à la 
m a r q u e d e fabr ique ou d e c o m m e r c e va lab lement enregistrée pour le m ê m e type 
d e marchand ise ou qui ne peut être dist inguée dans ses aspects essentiels d e cet te . 
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m a r q u e d e fabr ique ou d e c o m m e r c e et qui, d e c e fait, porte atteinte aux droits du 

titulaire d e la ma rque en question ; 

- tout signe d e marque (y compris un logo, une ét iquet te, un autocol lant , un 
prospectus, une not ice d'utilisation, un d o c u m e n t de garant ie portant le signe en 
question), m ê m e présenté séparément , dons les mêmes condit ions que les 
marchand ises visées a u p a r a g r a p h e ci-dessus ; 

- les emba l l ages portant les marques des marchandises d e con t re façon , 
présentés séparément dons les mêmes condit ions que celles prévues pour les 
marchand ises visées ci-dessus ; 

9 les « marchandises pirates », à savoir les marchandises qui sont, ou qui 
cont iennent , des cop ies fabriquées sans le consen tement du titulaire d 'un droit 
d 'au teur ou d 'un droit voisin ou du titulaire d 'un droit relatif au dessin ou modèle, 
enregistré ou non en droit nat ional , ou d ' une personne dûment autorisée par le 
titulaire dans le pays d e product ion dons les cas où la réalisation de ces cop ies porte 
at te inte a u droit e n quest ion ; 

« les marchand ises qui portent atteinte : 

- à un brevet prévu par le droit nat ional ; 

- à un cert i f icat comp lémenta i re d e protect ion ; 

- à un droit à la protect ion nat ionale des obtentions végétales ; 

- aux appel la t ions d'or ig ine et aux indications géographiques prévues par le 

droit nat ional ; 

- aux dénominat ions géograph iques. 

Article 35 : Pour l 'appl icat ion des dispositions ci-dessus, on en tend p a r u titulaire 

d e droit » : 

- le titulaire d ' u n e marque d e fabr ique ou d e c o m m e r c e , d 'un droit d 'auteur 
ou d 'un droit voisin, d 'un dessin o u modè le , d ' un brevet, d ' un certif icat 
comp lémen ta i re d e protect ion, d 'un droit d 'obtent ion végéta le , d ' une appel la t ion 
d 'or ig ine p ro tégée , d ' une indicat ion géog raph ique p ro tégée ou, d ' u n e manière 
généra le , d 'un des droits visés à l'article p récéden t ou, 

- toute outre personne autorisée à utiliser l'un des droits d e propriété 

intel lectuel le visés ci-dessus ou un représentant du titulaire du droit ou d ' u n utilisateur 

autorisé. 

Article 36 : Sont assimilés à des marchandises portant atteinte à des droits de 
propr iété intel lectuelle, tous moules ou toutes matrices spéci f iquement conçus ou 
adop tés à la fabr icat ion d e telles marchand ises , à condi t ion que l'utilisation d e ces 
moules ou matr ices porte atteinte aux droits du titulaire du droit en vertu de la 

rég lementat ion en vigueur. . 
4^ 
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SECTION IV 

DES DEROGATIONS AU CHAMP D'INTERVENTION 
DELA DOUANE 

Article 37: Sont exc lues du c h a m p d' intervent ion d e l 'administration des 

d o u a n e s : 

- les marchandises qui sont revêtues d 'une marque de fabrique ou de 
c o m m e r c e a v e c le consen temen t du titulaire d e ce t te marque, ou les marchandises 
sur lesquelles appara î t une appel la t ion d'origine p ro tégée ou une indicat ion 
géog raph ique p ro tégée , o u qui sont pro tégées par un brevet ou un cert i f icat 
comp lémenta i re d e pro tec t ion , par un droit d 'auteur ou un droit voisin, par un droit 
relatif au dessin ou m o d è l e ou par un droit à obtent ion végéta le , et qui ont été 
fabr iquées a v e c le consen temen t du titulaire du droit, mais qui se trouvent, sans le 
consen temen t d e c e dernier, déclarées pour la mise à la consommat ion , 
l 'exportat ion ou la réexpor tat ion ou p lacées sous un régime suspensif ou en zone 
f ranche ; 

- les marchand ises visées au premier a l inéa et qui sont fabriquées ou sont 
protégées par un autre droit d e propriété intel lectuelle visé à l'article 35 dans des 
condi t ions autres q u e ce l les convenues a v e c le titulaire des droits en quest ion. 

Sont éga lemen t exc lues du c h a m p d' intervent ion d e l 'administration des 
douanes , les marchand ises sans ca rac tè re c o m m e r c i a l entrant dans les limites d e la 
franchise douanière, con tenues dans les b a g a g e s personnels des voyageurs et où 
a u c u n é lément matér iel ne d o n n e à penser q u e ces marchandises font part ie d'un 
trafic c o m m e r c i a l . 

SECTION V 

DE LA DEMANDE D'INTERVENTION AUPRES DES 
AUTORITES DOUANIERES 

Article 38 : Le titulaire du droit d e propr iété intellectuelle peut introduire, 
auprès du service des d o u a n e s c o m p é t e n t , une d e m a n d e écr i te visant à obtenir son 
intervention lorsque des marchand ises se trouvent dans l 'une des situations visées c i -
dessus. 

Article 39 : Les d e m a n d e s d'intervention sont assorties d'une déc lara t ion du 
titulaire d u droit, qui peu t être présentée soit p a r écrit, soit pa r voie é lectronique et 
par laquel le il a c c e p t e d ' e n g a g e r sa responsabilité envers les personnes concernées 
par l 'une des situations relatives aux marchand ises portant atteinte 6 un droit de 
propr iété intel lectuel le, dans le cas où la p rocédure prescrite ne serait pas poursuivie 
à c a u s e d'un a c t e ou d 'une omission du titulaire du droit ou dans le cas où il serait 
é tab l i pa r la suite q u e les marchand ises en quest ion ne portent pas atteinte à un 
droit d e propr iété intel lectuel le. 

Dans ce t te déc la ra t i on , le titulaire d u droit a c c e p t e éga lemen t d e supporter 
tous les frais décou lan t d u maint ien des marchand ises sous contrôle douanier . , 

•H' 
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La d e m a n d e d'intervention est rédigée en langue française. 

Article 40 : Le service des douanes compéten t fixe la pér iode pendant laquel le 
les autorités douanières doivent intervenir, lorsqu'il est fait droit à la d e m a n d e 
d' intervention. Ce t te pér iode ne peut excéder un (01) an . 

A l'expiration de ladite pér iode et moyennant l 'apurement préalable de toute 
det te dont le titulaire serait r edevab le , le service qui a pris la décision initiale peut, sur 
d e m a n d e du titulaire du droit, proroger cet te pér iode. 

Article 41 : Pour l 'app l ica t ion des dispositions d e l'article 35 du présent c o d e , 
l ' intervention d e l 'administration des douanes consiste, le temps d e déterminer si les 
marchand ises sont des marchand ises d e cont re façon, des marchandises pirates ou 
des marchand ises portant atteinte à d'autres droits de propr iété intellectuelle, soit à 
suspendre la main levée pour leur mise à la consommat ion , leur exportation ou leur 
réexpor tat ion, soit à retenir ces marchandises lorsqu'elles sont placées sous régime 
suspensif, e n zone f ranche ou point f ranc, ou sont en voie de réexportat ion 
moyennan t noti f ication, o u introduites sur le territoire douanier . Il en est d e m ê m e 
lorsque ces marchandises sortent du territoire douanier. 

Article 42 : Pendant un délai d e trois (03) jours ouvrables, l 'administration des 
douanes est autorisée à retenir les marchandises avant m ê m e qu 'une d e m a n d e 
d' intervent ion du titulaire du droit ait é té déposée ou ag réée . 

Article 43 : Les modal i tés d' inten/ent ion d e l 'administration des douanes sont 
fixées par le directeur généra l des douanes . 

CHAPITRE VII 

DES RESTRICTIONS D'ENTREE, DE SORTIE DE TONNAGE 
ET DE CONDITIONNEMENT 

Article 44 : Des ac tes réglementaires peuvent : 

- limiter la c o m p é t e n c e d e certains bureaux de d o u a n e et désigner ceux par 
lesquels devron t s'effectuer obl igato i rement certaines opérat ions douanières ; 

- fixer les limites des ports à l'intérieur desquels les débarquements peuvent avoir 

lieu ; 

- déc ide r que certaines marchandises ne peuvent être exportées que par des 
navires d 'un t onnage déterminé et fixer c e tonnage ; 

- fixer pour certa ines marchandises, des règles particulières d e 

cond i t i onnement . 
1^ 
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CHAPITRE VIII 

DU CONTROLE DU COMMERCE EXTERIEUR 
ET DES CHANGES 

Article 45 : I n d é p e n d a m m e n t des obligations prévues par le présent c o d e , les 
importateurs, les exportateurs et les voyageurs sont tenus de se conformer à la 
rég lementat ion du contrô le du c o m m e r c e extérieur ainsi q u ' à la législation relative 
aux relations f inancières a v e c l 'étranger. 

CHAPITRE IX 

DE LA CLAUSE TRANSITOIRE 

Article 46 : Tout a c t e instituant des mesures douanières moins favorables que 
les mesures antérieures peut a c c o r d e r le bénéf ice des anc iennes mesures aux 
marchandises q u e l 'on justifie avoir é té expédiées vers le territoire douanier avant la 
d a t e d 'en t rée en vigueur dudit a c t e lorsqu'elles sont déclarées pour la 
consommat ion sans avoir é té p lacées en ent repôt ou constituées en dépô t . 

Les justifications doivent résulter des derniers titres d e transport créés avant la 
d a t e d 'en t rée e n v igueur d e l 'ac te , à destinat ion directe et exclusive du, territoire 
douanier . 

TITRE II 

DE L'ORGANISATION ET DU FONCTIONNEMENT 
DES SERVICES DES DOUANES 

CHAPITRE I 

DU CHAMP D'ACTION DES SERVICES 
DES DOUANES 

Article 47 : L 'act ion du service des douanes s 'exerce dans le rayon des 
douanes . 

Elle s 'exe rce en outre, dans les condit ions fixées par le présent c o d e , dans la 
part ie du territoire douan ie r non compr ise dans ledit rayon. 

Article 48 : Le rayon des d o u a n e s c o m p r e n d normalement une zone maritime 
et une zone terrestre. 

La zone marit ime est compr ise entre le littoral et une limite extérieure située à 
vingt (20) kilomètres des côtes. 

La zone terrestre s 'é tend : 

- sur les frontières marit imes, entre le littoral et une ligne t racée à vingt (20) 
kilomètres e n d e ç à du r ivage d e la mer et des rives des fleuves, rivières et des / 
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c a n a u x affluant à la mer jusqu 'au dernier bureau de d o u a n e situé en amont , ainsi 
q u e dans un rayon d e vingt (20) kilomètres autour dudit bureau ; 

- sur les frontières d e terre, entre la limite du territoire douanier et une ligne 

t r a c é e à vingt (20) kilomètres e n d e ç à . 

Pour faciliter la répression d e la f raude, la profondeur d e la zone terrestre peut 
ê t re augmen tée par décis ion d u directeur général des douanes . 

Les distances sont ca lcu lées à vol d 'o iseau sans éga rd aux sinuosités des routes. 

Le t racé de la limite intérieure d e la zone terrestre du rayon est fixé par décision 

d u directeur généra l des d o u a n e s . 

CHAPITRE II 

DE L'ORGANISATION DES RECETTES ET DES 
POSTES DE DOUANE 

Article 49 : La c réa t ion , l 'organisation, le fonct ionnement , les attributions et la 
suppression des recettes et des postes d e d o u a n e sont déterminés par arrêtés du 
ministre en cha rge des f inances. 

Lorsque la recet te ou le poste d e d o u a n e est situé à l'intérieur du rayon des 
douanes , la décision qui prescrit sa créat ion ou sa suppression doit être a f f ichée, à la 
d i l igence d e l'autorité rég ionale , dans la locali té où se trouve la recet te ou le poste, 
et dons les arrondissements, les communes et les préfectures limitrophes. 

Article 50 : Les formalités douanières ne peuvent être accomp l i es que dans les 

recet tes des douanes . 

Toutefois, des opérat ions d e d é d o u a n e m e n t peuvent être ef fectuées dans des 
br igades ou postes d e d o u a n e , ou dans tout autre lieu désigné par les autorités 
douanières. 

L'administration des d o u a n e s est tenue d e matérialiser d e manière a p p a r e n t e 
la présence d e c h a q u e rece t te et poste d e d o u a n e par une signalisation 
appropr iée dont la disposit ion sur le terrain doit permettre aux usagers 
l 'accompl issement cor rect d e leurs opérations en d o u a n e et d 'ob tempére r aux 
injonctions qui leur sont faites, no tamment en mat ière de condui te et d e mise en 
d o u a n e . 

Article 51 : Les heures d 'ouver ture et d e fermeture des services des douanes 

sont fixées par le d i recteur généra l des douanes . 

CHAPITRE III 

DES OBLIGATIONS, DES IMMUNITES ET DE LA PROTECTION 
DES AGENTS DEDOUANE 

Article 52 : Les agen ts des douanes sont sous la protect ion d e la loi. . 
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Il est d é f e n d u à toute personne : 

- d e les injurier, d e les outrager, d 'exercer sur eux des v io lences et voies de faits 
ou d e les troubler dons l 'exerc ice d e leurs fonctions ; 

- d e s 'opposer à l 'exerc ice d e leurs fonctions ou d e se rebeller contre eux. 

Les autorités civiles et militaires sont tenues à la première réquisition d e prêter 
ma in forte aux agents d e d o u a n e pour l 'accompl issement d e leurs missions. 

Sont considérés c o m m e fait d 'opposi t ion aux fonctions et réprimés c o m m e tels 
pa r les dispositions du présent c o d e , tous ac tes ou abstentions des agents des 
administrations publ iques tendan t à e m p ê c h e r les agents des douanes d'assurer 
l 'exécut ion d e leurs missions. 

Article 53 : Les agents des douanes d e tout g rade , à leur première prise d e 
fonct ion, prêtent , d e v a n t le tribunal d e première instance territorialement 
c o m p é t e n t , le serment dont la formule suit : 

({Je jure de remplir mes fonctions avec loyauté et probité, de les exercer avec 
impartialité, dans le respect de la loi, et d'assurer sans défaillance les devoirs 
qu'elles m'imposent ». 

La prestation d e serment est enregistrée, sans frais, ou greffe du tribunal. L'acte 
du serment est dispensé d e t imbre et d'enregistrement. Il e n est fait ment ion sur les 
commissions d 'emp lo i visées à l'article 54 du présent c o d e . 

Article 54 : Dans l 'exercice d e leurs fonctions, les agents des douanes sont 
munis d e leur commission d 'emplo i faisant ment ion de leur prestation d e serment ; ils 
sont tenus d e l'exhiber à la première réquisition. 

Article 55 : Les agents des douanes ainsi que toutes personnes appelées à 
l ' occas ion d e leurs fonct ions ou d e leurs attributions à exercer à que lque titre que c e 
soit, des fonct ions dans l 'administration cent ra le des douanes ou dans les sen/ices 
extérieurs des d o u a n e s ou à intervenir dans l 'appl icat ion d e la législation douanière 
sont tenus a u secret professionnel, dans les condit ions prévues par le c o d e péna l . 

Article 56 : Dans l ' exe rc ice ou à l ' occas ion d e l 'exercice d e leurs fonctions, les 
agen ts des d o u a n e s ont droit a u port d'armes ou d e tous autres matériels 
i ncapac i t an ts ou restreignants. 

Outre le cas d e légit ime défense, ils peuvent en faire usage : 

- lorsque des v io lences ou voies d e fait sont exercées cont re eux ou contre les 
installations d e l 'administration des douanes ou lorsqu'ils sont menacés par des 
individus armés ; 

- lorsqu'ils ne peuvent aut rement s 'opposer au passage d'une réunion d e 
personnes qui ne s'arrêtent pas aux sommations qui leur sont adressées ; .. 
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- lorsqu'ils ne peuven t capturer vivants les chiens, les chevaux et autres animaux 
employés pour la f raude, ou que l'on tente d'importer ou d'exporter 
f rauduleusement, ou qui circulent irrégulièrement dans le rayon des douanes . 

Article 57 : Sauf dérogat ion , les agents des douanes exercent leurs fonctions en 

uniforme. 

La composi t ion et la fourniture de l'uniforme sont fixées par décre t pris en 
Consei l des ministres. 

Article 58 : Tout a g e n t des douanes révoqué de son emplo i ou qui le quitte, est 
tenu d e remettre imméd ia temen t à l 'administration des douanes , tous les signes 
distinctifs d e l 'uniforme des douanes , sa commission d 'emploi , les registres, les 
sceaux , les armes et les objets d 'équ ipement mis à sa disposition dans le cad re du 
service et d e rendre ses comp tes contre quitus. 

Article 59 : Il est interdit aux agents des douanes , sous les peines prévues par les 
lois pénales cont re les fonct ionnaires publics, d e se laisser corrompre. 

Article 60 : Toute rétribution illicite saisie par un agen t qui en fait ment ion dans 
le procès-verbal et la cons igne à la caisse du dépositaire est à répartir 
con fo rmément aux dispositions des textes en vigueur en mat ière d e répartit ion des 
a m e n d e s et conf iscat ions douanières. 

Article 61 : L'administration des douanes est autorisée à communiquer les 
informations qu 'e l le dét ient en mat ière de c o m m e r c e extérieur et d e relations 
financières a v e c l 'étranger, aux services relevant des autres départements 
ministériels et d e la Banque Cent ra le des Etats d e l 'Afrique d e l 'Ouest (BCEAO) qui, 
par leurs act ivi tés, part ic ipent aux missions d e service publ ic auxquel les concour t 
l 'administration des douanes . Les informations commun iquées doivent être 
nécessaires à l ' accompl i ssement d e ces missions ou à une meil leure utilisation des 
dépenses publ iques consacrées au déve loppemen t du c o m m e r c e extérieur. 

La c o m m u n i c a t i o n de ces informations ne peut être e f fec tuée qu 'à des 
fonctionnaires remplissant au moins la fonct ion d e directeur. 

Les personnes ayant à connaît re et à utiliser les informations ainsi 
communiquées sont, dans les condit ions et sous les peines prévues par les 
dispositions du c o d e péna l , tenues au secret professionnel pour tout c e qui 
c o n c e r n e lesdites informations. 
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CHAPITRE IV 

DES POUVOIRS DES AGENTS DES DOUANES 

SECTION I 

DES POUVOIRS SPECIAUX 

Article 62 : Les agents des douanes ayant au moins le g rade d e contrôleur sont 
tenus : 

- d ' informer sans dé la i , les services des forces d e sécurité publ ique, des crimes 
et délits dont ils ont c o n n a i s s a n c e dans l 'exerc ice d e leurs fonctions ; 

- en a t tendan t l 'arrivée d e l 'autorité de po l i ce judiciaire c o m p é t e n t e , d e veiller 
à la conservat ion des indices et traces susceptibles d e disparaître et d e tout c e qui 
peut servir à la manifestat ion d e la vérité et à la consen/at ion des armes et 
instruments qui ont servi à commet t re le cr ime ou le délit ou qui étaient destinés à le 
commet t re , ainsi q u e d e tout c e qui paraît être en rapport a v e c le fait incriminé ou 
en avoir é té le produit ; 

- dans le cas d e cr ime f lagrant ou de délit f lagrant, d ' e n appréhender l 'auteur 
et d e le faire condu i re imméd ia temen t à l 'autorité d e po l i ce judiciaire la plus 
p roche . 

SECTION II 

DU DROIT DE VISITE DES MARCHANDISES, DES MOYENS 
DE TRANSPORT ET DES PERSONNES 

Article 63 : Pour l 'appl icat ion des dispositions du présent c o d e et en vue de la 
r e c h e r c h e d e la f raude, les agents des douanes peuvent p rocéder à la visite des 
marchand ises , des moyens d e transport et des personnes. 

Article 64 : Tout c o n d u c t e u r d e moyen d e transport doit se soumettre aux 
injonctions d 'ar rêt des agents des douanes . 

Les agents des d o u a n e s sont autorisés à faire usage de tous engins et moyens 
appropr iés n o t a m m e n t les herses, les hérissons, ou les câbles pour immobiliser les 
moyens d e transport q u a n d les conducteurs ne s'arrêtent pas à leur sommat ion. 

Article 65 : Outre les réglementat ions app l i cab les dans la zone du rayon des 
douanes et aux marchand ises visées à l 'article 309 du présent c o d e , à dé fau t de 
product ion à la première réquisition des documents exigés, les agents des douanes 
peuvent , afin d 'év i ter le dé tournement desdites marchandises, les transférer, aux 
frais du propr iétaire, a u bureau des douanes le plus p roche ou, le cas échéan t , 
constituer gard ien leur .détenteur et apposer des p lombs soit sur les conteneurs, soit 
sur les ouvertures des lieux où elles sont déposées. 

4^; 
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Toutefois, lorsque les détenteurs ou transporteurs déc la ren t disposer dans un 
autre lieu des justificatifs requis, les agents des douanes peuvent les a c c o m p a g n e r 
pour leur permettre d e présenter lesdits justificatifs ou leur donner la possibilité de 
faire présenter ces justificatifs dans un délai d e quarante-huit (48) heures. Dons c e 
dernier cas , l 'administration des douanes est autorisée à retenir, à titre conservatoire, 
les marchand ises concernées. 

Article 66 : Les agents des douanes ont le droit d e traverser les propriétés 
privées non closes situées sur le terrain où s 'exerce leur ac t ion , lorsque les besoins de 
leursen/ ice l 'exigent et s'il n'existe pas d e passage publ ic immédia t . 

Ils ont éga lemen t le droit d ' y établir éventuel lement des e m b u s c a d e s . 

Le fait d 'é lever un obs tac le ou d e refuser de laisser passer les agents des 
douanes const i tue une opposi t ion à l 'exerc ice de leurs fonctions. 

Article 67; Les agents des douanes peuvent visiter tous navires se trouvant dons 

la zone marit ime du rayon des douanes . 

Article 68 : Les agents des douanes peuvent aller à bord de tous bâtiments, y 
compris les navires d e guerre, qui se trouvent dans les ports en rades ou qui montent 
ou d e s c e n d e n t les f leuves, les rivières et les canaux . Ils peuvent y demeurer jusqu'à 
leur d é c h a r g e m e n t ou leur dépar t . 

Les cap i ta ines et c o m m a n d a n t s doivent recevoir les agents des douanes, les 
a c c o m p a g n e r et, s'ils le d e m a n d e n t , faire ouvrir les écoutil les, les chambres et 
armoires d e leur bât iment , ainsi que tous les autres locaux et les colis désignés pour 
la visite. 

Les agents des douanes peuven t retenir dans les ports et rades où la douane 
est établ ie, ou y faire condu i re pour y être retenus, les bât iments dont les capi ta ines 
ou c o m m a n d a n t s refusent d e satisfaire aux dispositions d e l 'al inéa 2 ci-dessus. 

Dans ces cas , ils doivent d e m a n d e r l 'assistance d 'un officier d e po l ice judiciaire 
qui est tenu d e foire ouvrir les écouti l les, chambres , armoires et colis. Il est dressé 
procès-verbal de ce t te ouverture et des constatations faites aux frais des capi ta ines 
et c o m m a n d a n t s . 

Les agents chargés d e la véri f icat ion des bât iments et cargaisons peuvent , à la 
fin d e leurs heures légales d e travail ou lorsque les opérat ions d e cha rgemen t ou de 
d é c h a r g e m e n t sont terminées, fermer et sceller les écoutil les, chambres , armoires ou 
tout autre loca l qui ne peuven t être rouverts qu ' en leur présence. 

Sur les navires d e guerre, les visites ne peuvent être ef fectuées qu 'ent re six (06) 

heures et dix-neuf (19) heures. 

Article 69 : Les agents des douanes peuvent à tout momen t visiter les 
installations et dispositifs du p l a t e a u cont inental . Ils peuven t éga lemen t visiter les 
moyens d e transport c o n c o u r a n t à leur explorat ion ou à l 'exploitat ion d e leurs 
ressources naturelles, à l ' intérieur des zones d e sécurité prévues par la loi et dons la 
zone marit ime du rayon des d o u a n e s . . 
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Article 70 ; Pour l 'exerc ice des droits de visite, des vérifications, des contrôles et 
des surveil lances prévus par le présent c o d e et des textes pris pour son app l ica t ion , 
les agents des douanes peuven t utiliser des scellés dont les formes et les 
caractérist iques sont définies par décision du directeur général des douanes . 

Seuls les établissements agréés dans les condit ions fixées pa r l 'administration 

des douanes peuvent fournir les scellés. 

Lesdits établissements peuven t être soumis a u contrôle de l 'administration des 

d o u a n e s . 

Article 71 ; La visite des voyageurs et d e leurs b a g a g e s s 'e f fectue dans les 

condi t ions suivantes : 

- elle ne peut avoir lieu que dans les lieux désignés à ce t effet par les autorités 

douanières ; 

- la c o n d u i t e des b a g a g e s sur les lieux d e visite i n c o m b e a u voyageu r ou a u 

transporteur don t il utilise les services ; 

- l 'ouverture des b a g a g e s ainsi que les manipulat ions nécessitées par la 
véri f icat ion sont ef fectuées par les soins et sous la responsobilité du voyageur ou de 
son manda ta i re ; 

- en c a s d e refus d 'ouver ture, les agents des douanes peuven t d e m a n d e r 
l 'assistance d ' un officier d e po l i ce judiciaire qui est tenu d e faire ouvrir les b a g a g e s . 

Il est dressé procès-verbal d e ce t te ouverture aux frais du voyageur . 

Article 72 : Les b a g a g e s condui ts sur les lieux d e visite et non vérifiés dons les 
délais prescrits e n raison d e l ' absence du déc la ran t sont constitués d 'o f f ice en 
d é p ô t de d o u a n e con fo rmémen t aux dispositions d e l'article 280 du présent c o d e . 

Article 73 : Les b a g a g e s visés à l'article 72 ci-dessus ne peuvent , en a u c u n cas , 

être enlevés sans l 'autorisation du service des douanes . 

Article 74 : Les agents des douanes , dans le c a d r e de l 'exerc ice du droit d e 
visite des personnes et lorsque des indices sérieux laissent présumer q u ' u n e personne 
franchissant la frontière transporte des produits stupéfiants ou autres objets dissimulés 
dans son organ isme, peuven t la soumettre à des examens méd icaux d e dépistage 
après avoir p réa lab lemen t ob tenu son consen tement exprès. En cas de refus, le 
serv ice des d o u a n e s adresse a u président du tribunal d e première instance 
territorialement c o m p é t e n t , une d e m a n d e d'autor isat ion. 

Le magistrat saisi peut autoriser le service à foire p rocéder aux examens 
méd i caux ; il dés igne imméd ia temen t le m é d e c i n cha rgé de les pratiquer. 

Les résultats des examens commun iqués pa r le médec in , les observations de la 
personne c o n c e r n é e et le dérou lement de la procédure doivent être consignés 
dans un procès-verba l transmis a u magistrat. . 
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En outre, les agents des douanes peuvent p rocéder dans les locaux prévus à 
c e t effet, à la visite à corps des personnes soupçonnées d e détenir à même le corps 
des marchandises d e f raude. 

A l 'occas ion des visites à corps, il peut être fait usage d e tout matériel ou 
p r o c é d é qui préserve l ' intégrité physique du voyageur . 

SECTION III 

DES VISITES DOMICILIAIRES 

Article 75 : Pour la r eche rche des marchandises détenues frauduleusement 
dans le rayon des d o u a n e s ainsi que Id recherche en tous lieux des marchandises 
soumises aux dispositions d e l'article 308 du présent c o d e , les agents des douanes 
peuven t procéder, a c c o m p a g n é s d 'un officier d e po l i ce judiciaire, à des visites 
domici l iaires, en présence d e l ' occupan t des lieux ou d e son représentant. 

C e s visites ne peuven t être commencées ni avan t six (06) heures le matin, ni 
après vingt-et-une (21) heures le soir, hormis le cas d e visite e f fec tuée après poursuite 
à vue , et le cas d e visite c o m m e n c é e pendan t la journée qui peut être poursuivie la 
nuit. 

Les autorités douanières peuvent intervenir sans l 'assistance de l'officier d e 
po l i ce judiciaire : 

- si l ' o ccupan t des lieux y consent spontanément . Dans c e cas , les agents des 
d o u a n e s doivent exiger d e l ' o c c u p a n t ou d e deux d e ses témoins, un écrit 
manifestant son consen temen t ; 

- pour la r e c h e r c h e des marchandises qui, poursuivies à vue sans interruption 
dans les condit ions prévues, sont introduites dans une maison ou tout outre bât iment 
m ê m e situé en dehors du rayon des douanes. 

S'il y a refus d 'ouverture des portes ou en cas d ' a b s e n c e d e l ' occupan t des 
lieux ou de son représentant, les agents des douanes peuvent les ouvrir en présence 
d e l'officier de po l i ce judiciaire. 

Les autorités douanières habilitées à p rocéder aux visites domicil iaires dons les 
condi t ions prévues a u présent art icle sont : les inspecteurs, les contrôleurs, les agents 
d e constatat ion, les chefs d e bureaux, les chefs d e br igades ou de postes. 

SECTION IV 

DU DROIT DE COMMUNICATION PARTICULIER A 
L'ADMINISTRATION DES DOUANES 

Article 76 : Le droit d e commun ica t i on particulier est régi par les règles c i -
après : 

76.1 : Les agents des douanes ayant le g rade d ' inspecteur ou d e contrôleur 

et c e u x exerçant les fonct ions d e receveur, d e chef d e bu reau , de chef de br igade 
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et c e u x spécia lement manda tés peuvent exiger la commun ica t i on des papiers, des 
documen ts et supports informatiques d e toute nature, relatifs aux opérations 
intéressant leur service : 

- dans les gares d e chem in d e fer no tamment les lettres d e voiture, les factures, 

les feuilles d e cha rgemen t , les livres, et les registres ; 

- dans les locaux des c o m p a g n i e s de navigat ion marit ime fluviale et lagunaire 
et c h e z les armateurs, consignatai res et courtiers no tamment les manifestes d e fret, 
les connaissements, les billets d e bord , les avis d 'expédi t ion , les ordres d e livraison ; 

- dans les locaux des c o m p a g n i e s d e navigat ion aér ienne notamment les 
bulletins d 'expéd i t ion , les notes et bordereaux d e livraison, les registres d e magasins ; 

- dans les l ocaux des entreprises d e transport par route no tamment les registres 
d e prise en cha rge , les carnets d 'enregistrement des colis, les carnets d e livraison, 
les feuilles d e route, les lettres d e voiture, les bordereaux d 'expéd i t ion ; 

- dans les locaux des a g e n c e s , y compris celles dites d e <( transports rapides » 
qui se chargen t d e la récep t ion , du g roupage , d e l 'expédit ion par tous les modes 
d e locomot ion (chemin d e fer, route, air, eau) et d e la livraison de tous colis 
no tammen t les bordereaux détail lés d 'expédit ions col lect ives, les récépissés, les 
carnets d e livraison ; 

- c h e z les commissionnaires en d o u a n e agréés et transitaires ; 

- c h e z les concessionnai res d 'en t repôt , les docks et magasins généraux 
n o t a m m e n t les registres, les dossiers d e dépô t , les carnets d e warrant et d e 
nantissement, les registres d 'en t rée et d e sortie des marchandises, la comptabi l i té 
matières ; 

- c h e z les destinataires et les expéditeurs réels des marchandises déclarées en 

d o u a n e ; 

- dans les établissements banca i res , comptes d e b a n q u e et leurs documents 
d e b a n q u e ou c o m m e r c i a u x détenus par la b a n q u e et dont l 'administration des 
d o u a n e s juge nécessaire la c o m m u n i c a t i o n ; 

- e n généra l , c h e z toutes les personnes physiques ou morales, d i rectement ou 

ind i rectement intéressées à des opérat ions relevant d e la c o m p é t e n c e des autorités 

douanières. 

Les divers documen ts visés ci-dessus doivent être conservés par les intéressés, 
p e n d a n t un déla i d e trois (03) ans, à c o m p t e r d e la d a t e d 'envo i des colis pour les 
expédit ions et à c o m p t e r d e la d a t e d e leur récept ion par les destinataires. 

76.2 : Les agents des douanes , désignés ou cours des contrôles et des enquêtes 
opérés c h e z les personnes et sociétés visées à l 'al inéa du présent art icle, peuvent 
p r o c é d e r à la saisie des documen ts d e toute nature (comptabi l i té , factures, copies 
d e lettres, carnets d e chèques, traites, relevés d e c o m p t e s en banque) et tous 
autres d o c u m e n t s propres à facil iter l ' accompl i ssement d e leurs missions. 
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Ces mêmes agents peuvent , s'ils le jugent nécessaire, faire p rocéder à la mise 
sous scellés des marchandises appar tenant à ces personnes physiques ou moroles et 
se trouvant dans leurs magasins, bout iques ou entrepôts. 

Tous ac tes d e cession portant sur ces marchandises ne sont pas opposables à 

l'administration des douanes . 

76.3 : L'administration des douanes est habil i tée, sous réserve d e réciprocité, à 
fournir aux autorités qualif iées des pays étrangers, tous renseignements, certificats, 
procès-verbaux et autres documents susceptibles d'établ ir la violation des lois et 
règlements app l i cab les à l 'entrée ou à la sortie d e leur territoire. 

SECTION V 

DU CONTROLE DOUANIER DES ENVOIS PAR LA POSTE 
ET PAR LES COURRIERS EXPRESS 

Article 77 : Les agents des douanes ont accès aux bureaux d e poste 
sédentaires ou ambulants , y compris les salles d e tri, en c o r r e s p o n d a n c e directe 
a v e c l'extérieur, ainsi q u e les locaux des entreprises d e courriers express pour y 
rechercher , en présence d e leurs agents, les envois clos ou non, d 'or ig ine intérieure 
ou extérieure, à l ' except ion des envois en transit, renfermant ou paraissant renfermer 
des objets d e la nature d e ceux visés aux alinéas 2 et 3 du présent article. 

L'administration des postes et les entreprises d e courriers express sont autorisées 
à soumettre ou contrô le douanier , dans les condit ions prévues par les convent ions et 
arrangements d e l 'Union Postale Universelle, les envois f rappés d e prohibition à 
l ' importation, passibles d e droits ou taxes perçus par l 'administration des douanes ou 
soumis à des restrictions o u formalités à l 'entrée. 

L'administration des postes et les entreprises d e courriers express sont 
éga lement autorisées à soumettre ou contrôle douanier les envois frappés de 
prohibition à l 'exportat ion, passibles d e droits et taxes perçus par l 'administration des 
douanes ou soumis à des restrictions ou formalités à la sortie. 

Il ne peut, en a u c u n cas , être porté atteinte au secret des co r respondances . 

Sont considérés c o m m e faits d 'opposit ion aux fonctions et réprimés c o m m e tels 
par les dispositions du présent c o d e , tous ac tes des agents des services postaux et 
des entreprises d e courriers express qui tendent à empêche r les agents des douanes 
d'assurer l 'exécut ion d e leurs tâches en vue d e la l iquidation et d e la percept ion des 
droits et taxes réglementaires. 

Sont considérés c o m m e intéressés à la f raude et punis c o m m e tels par les 
dispositions d u présent c o d e , les agents des services postaux et des entreprises de 
courriers express qui ont a idé à soustraire d u contrô le réglementa i re d e 
l'administration des douanes des envois en vue d'éluder le pa iement des droits et 
taxes d e d o u a n e . 
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SECTION VI 

DU CONSTAT D'IDENTITE 

Article 78 : Les agents des douanes , en cas d' infract ion douanière, constatent 

l ' identité des personnes. 

SECTION VII 

DES LIVRAISONS SURVEILLEES 

Article 79 : Lorsque les investigations le justifient et afin d e constater les 
infractions douanières d' importat ion, d 'exportat ion d e certaines marchandises, le 
procureur de la Républ ique peut autoriser qu'il soit p r o c é d é , sous son contrô le, à une 
opérat ion d e sun/ei l lance et d'infiltration. 

La liste des marchand ises visées à l 'al iéna 1̂ ^ ci-dessus ainsi que les modalités 
d e surveil lance et d'infiltration sont fixées par décret . 

CHAPITRE V 

DE LA COOPERATION ET DU PARTENARIAT 

Article 80 : L'administration des douanes est autorisée à conc lu re des acco rds 
d e coopéra t ion a v e c d 'autres administrations et des organismes nat ionaux ou 
étrangers, dans les limites fixées par la loi. 

Article 81 : L'administrat ion des d o u a n e s est autorisée à conc lu re des acco rds 
d e partenar iat a v e c le secteur privé nat ional ou étranger, dons les limites fixées par 
la loi. 

Article 82 : Dans le c a d r e du partenar iat visé à l'article 81, l 'administration des 
d o u a n e s peut mettre e n p l a c e des p rogrammes compor tan t des obl igations et des 
privilèges dont les modal i tés d e mise en oeuvre sont fixées par le directeur général 
des douanes . 

Article 83 : L'administration des douanes a c c o r d e le statut d e l 'opérateur 
é c o n o m i q u e ag réé aux opérateurs économiques qui obéissent aux critères et 
condi t ions fixés par le d i recteur généra l des douanes qui détermine éga lemen t les 
c a s o ù ledit statut peu t être retiré. . 
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TITRE III 

DE LA CONDUITE ET DE LA MISE EN DOUANE DES 
MARCHANDISES 

CHAPITRE I 

DE L'IMPORTATION 

SECTION I 

DU TRANSPORT PAR MER 

PARAGRAPHE I 

DES GENERALITES 

Article 84 : Les marchand ises arrivant par mer, sont inscrites sur le manifeste ou 

sur l 'état généra l du c h a r g e m e n t d u navire. 

Le manifeste, d a t é et signé par le cap i ta ine du navire ou par toute personne 
physique ou morale habi l i tée à cons igner le navire transporteur doit compor ter les 
mentions suivantes : 

- les numéros des connaissements ; 

- le nombre et l 'espèce des colis ; 

- le poids brut des marchand ises ; 

- les marques et numéros desdits colis ; 

- la nature des marchand ises ; 

- les lieux d e c h a r g e m e n t et d e destination des marchandises. 

Il est interdit d e présenter c o m m e unité, dans le manifeste, plusieurs colis 

fermés, réunis d e q u e l q u e manière q u e c e soit. 

Les marchand ises prohibées sont portées a u manifeste et libellées sans 
équ i voque d e manière à permettre d 'établ i r leur espèce et leur quant i té . 

Article 85 : Le cap i t a i ne d ' u n navire arrivé dons la zone marit ime du rayon des 
douanes , doit, à la première réquisition : 

- soumettre l 'original du mani feste ou visa « ne vorietur » des agents d e douane 

qui se rendent à bord ; 

- leur remettre une c o p i e du mani feste. 

Article 86 : Il est interdit ou cap i t a i ne , sauf cas d e force majeure dûment justifié, 
d e faire entrer son navire dons la zone marit ime du rayon des douanes par une autre 
route que cel le condu isant d i rec tement à un bureau d e d o u a n e , ou de le foire 
accos te r ailleurs q u e dans un port ou rade pourvu d 'un bureau d e d o u a n e . ^ 
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Dans le cas où il existe plusieurs voies nav igables éga lement directes, 
condu isan t à un m ê m e bureau d e d o u a n e , la voie à suivre ou route légale est 
i nd iquée par les autorités douanières. 

En cas d e force majeure, le cap i ta ine doit, dès l ' a c c o s t a g e du navire, se 
présenter devan t le che f du service d e la marine m a r c h a n d e , ou à défaut , le chef 
d e la b r igade d e la gendarmer ie nat ionale, le commissaire d e po l ice ou le moire de 
la c o m m u n e du lieu, et lui soumettre pour visa, le journal d e bord où sont 
consignées, a u préa lab le , les causes d e l ' a ccos tage . 

Le bureau des d o u a n e s le plus p roche doit être imméd ia tement avisé de 
l ' événement par le cap i t a i ne du navire et l 'autorité administrative ayant p rocédé 
a u visa d u journal d e bo rd . 

Article 87 : Les pirogues et autres embarca t ions d e moins d e dix (10) tonneaux 
d e j a u g e brute sont tenues d e présenter leur cha rgemen t ou bureau ou poste de 
d o u a n e le plus p roche d u lieu d e leur p r o v e n a n c e , pour y accomp l i r les formalités 
exigées et y recevoi r récépissé. 

Sont dispensés d e ce t te ob l igat ion, les ba teaux et pirogues se livrant à la 
p ê c h e l oca le et dont les activités ne sont soumises à a u c u n e formalité d e d o u a n e . 

Article 88 : A son ent rée dans le port, le cap i ta ine est tenu d e présenter le 
journal d e bord o u visa des agents des douanes . 

Article 89 : Dans les v ingt-quatre (24) heures qui suivent l 'arrivée du navire dons 
le port, le cap i ta ine ou son représentant dépose a u bureau des douanes , à titre de 
déc la ra t i on sommaire, le mani feste d e la carga ison a v e c , le cas échéan t , sa 
t raduc t ion authent ique dans la l angue officielle d e la Républ ique du Bénin lorsque 
c e l a s 'avère nécessaire pour permettre le traitement de la déc lara t ion en détai l des 
marchand ises . 

Le mani feste d e la ca rga ison est déposé sur supports écrits dons les bureaux 
non informatisés, et par p rocédés électroniques dans les bureaux informatisés. Dans 
tous les cas , le mani feste déposé par procédés électroniques et consol idé vingt-
quat re (24) heures après l 'arrivée du navire doit être con fo rme ou manifeste « ne 
vorietur ». 

Il dépose é g a l e m e n t les manifestes spéciaux d e provisions d e bord et des 
marchand ises d e pacot i l le a p p a r t e n a n t aux membres d e l ' équ ipage ainsi que les 
chartes-part ies ou connaissements , a c t e d e nationali té et tous autres documents qui 
peuven t être exigés par l 'administration des douanes en vue d e l 'appl icat ion des 
mesures douanières. 

La déc la ra t ion sommai re doit ê t re déposée m ê m e lorsque le navire est sur lest. 

Le déla i d e vingt-quatre (24) heures prévu à l 'al inéa du présent article ne 
c o m p r e n d pas les d i m a n c h e s et jours fériés. 

Article 90: Le d é p ô t du mani feste peut intervenir avan t l 'arrivée du nav i re ; 
dans c e cas , le mani feste ne produit ses effets q u ' à partir d e la d a t e d 'arr ivée dudit 
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navire. L'annulation d e l'arrivée du navire entraîne d e fac to cel le du manifeste 
an t ic ipé . 

Article 91 : Le d é c h a r g e m e n t des navires ne peut avoir lieu que dons l 'enceinte 
des ports et des rades où des bureaux d e d o u a n e sont établis. 

Les autorités douanières peuvent permettre, sous des condit ions préa lab lement 
définies, des déchargements et des transbordements en dehors des lieux visés à 
l 'a l inéa ]^'. 

Article 92 : Les c o m m a n d a n t s d e navire de lo marine militaire sont tenus de 
remplir à l 'entrée, toutes les formalités auxquelles sont assujettis les capi ta ines des 
navires marchands . Ils ne sont pas autorisés à déposer par ant ic ipat ion le manifeste. 

PARAGRAPHE II 

DE LA RELACHE FORCEE 

Article 93 : Les cap i ta ines qui sont forcés de relâcher par fortune d e mer, 
poursuite d 'ennemis ou autres cas fortuits sont tenus : 

- dès leur entrée dans la zone maritime du rayon des douanes , de se 
con fo rmer aux obl igat ions prévues à l'article 85 du présent c o d e ; 

- dans les vingt-quatre (24) heures d e leur arrivée a u port, d e justifier, par un 
rapport , les causes d e la re lâche et d e se conformer aux dispositions d e l'article 89 
du présent c o d e . 

Article 94 : Les marchand ises se trouvant à bord des navires dont la relâche 
fo rcée est dûmen t justifiée ne sont sujettes à aucun droit ou taxe sauf le cas où le 
c a p i t a i n e est obl igé d e les vendre . Dons le cas contraire, les marchandises peuvent 
être déchargées et p lacées, aux frais des capi ta ines ou armateurs, dons un local 
fermé à deux clés différentes dont l 'une est dé tenue par le sen/ice des douanes 
jusqu 'au momen t d e leur réexportat ion. 

Les capi ta ines et les armateurs peuvent les faire transborder de bord à bord sur 
d 'autres navires après les avoir déclarées dans tes condit ions réglementaires. 

PARAGRAPHE III 

DES MARCHANDISES SAUVEES DES NAUFRAGES 
ET DES EPAVES MARITIMES 

Article 95 : Les marchand ises sauvées des naufrages et les épaves maritimes d e 
toute nature, recueill ies ou récupérées sur les côtes ou en mer sont réputées 
étrangères, sauf justifications contraires. 

Sont considérées c o m m e des épaves maritimes : . 
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- les navires et aéronefs échoués, en état d ' innavigabi l i té, sur une partie du 
r ivage d é p e n d a n t du donnaine publ ic maritime, abandonnés sans esprit d e retour 
par leurs équ ipages et sans q u e les propriétaires en assurent la ga rde ; 

- les navires et aéronefs submergés dans les eaux territoriales béninoises sous les 
mêmes réserves ; 

- les c o q u e s ou parties d e c o q u e s des navires et des fragments d 'aéronefs 
trouvés flottant en mer ou amenés par des sauveteurs ; 

- les cargaisons desdits bât iments et aéronefs ; 

- les marchand ises ou objets provenant d e jets, bris ou naufrages, tombés ou 
abandonnés en mer, trouvés sur les flots ou sur une partie du doma ine marit ime. 

Ces marchand ises ou épaves maritimes sont p lacées sous la doub le 
surveil lance d e l 'administrat ion des douanes et du service de la marine m a r c h a n d e 
jusqu'à c e q u ' u n e dest inat ion définit ive leur soit donnée con fo rmément aux lois et 
règlements e n vigueur. 

Article 96 : Les marchand ises sauvées des naufrages et les épaves maritimes ne 
peuvent être versées sur le marché intérieur qu 'après pa iemen t des droits et taxes 
exigibles à l ' importat ion. 

Lorsqu'elles n'ont pas é té déclarées pour une destinat ion par les ayants-droit, 
elles peuvent être vendues par l 'administration des douanes à la d e m a n d e de 
l 'administration c h a r g é e d e la marine m a r c h a n d e pour toutes destinations 
autorisées par la législation e n vigueur. 

Dans c e cas , le produit de la vente n'est a f fec té a u pa iement des droits et 
taxes éventue l lement dus qu 'après pré lèvement des dépenses afférentes ou 
sauve tage , a u d é p ô t et à la vente . 

Le reliquat, après p ré lèvement des frais, des droits et des taxes, est versé à la 
caisse dépôts et cons ignat ions du Trésor publ ic où il est tenu à la disposition des 
propriétaires ou ayants-droit dans un délai de deux (02) ans. Passé c e déla i , il est 
déf in i t ivement acqu is a u Trésor publ ic . 

Article 97 : Les marchand ises prohibées à titre absolu ne peuvent être vendues 
ou remises à ceux qui les ont réc lamées que pour la réexportat ion. 

SECTION II 

DU TRANSPORT PAR VOIE FLUVIALE 

Article 98 : A u c u n e marchand ise ne peut être impor tée par fleuves, rivières, 
lacs ou c a n a u x sans un mani feste d a t é et signé du préposé conduc teu r . 

Article 99 : Tout b a t e a u nav iguant sur les eaux des fleuves, rivières ou lacs qui 
servent d e frontière a u territoire douan ie r d'un ou plusieurs Etats limitrophes et 
touchant un point d e c e territoire pour y e f fec tuer des opérations de • 

1î> 

33 



décha rgemen t de marchand ises ou de débarquemen t de passagers, doit, pour 
c h a c u n d e ses voyages , être muni : 

- d'un cert i f icat d e navigat ion ; 

- d 'une liste c o m p l è t e du personnel emba rqué à bord, indiquant les noms, la 
nationali té et les emplois des membres de l 'équipage ; 

- d'un manifeste établ i c o m m e précisé par l'article 89 relatif a u transport par 
mer. 

En c e qui c o n c e r n e les b a t e a u x et embarcat ions étrangers, le cert i f icat de 
navigat ion est r emp lacé par les papiers de bord réglementaires. 

Article 100 : Seules les pirogues ne transportant que des produits vivriers du cru, 
sont exemptées d e l 'obligation du manifeste. 

Article 101 : Les dispositions des articles 68 al inéa 1 à 4, 69, 76, 93, 126, 128, 129 
du présent c o d e sont app l i cab les aux ba teaux désignés à l'article 99 ci-dessus en c e 
qu'elles ne sont pas contraires aux dispositions des articles suivants. 

Article 102: Dans les v ingt-quatre (24) heures qui suivent l 'arrivée d e 
l ' embarca t ion , le préposé c o n d u c t e u r doit déposer au bureau d e d o u a n e , à titre d e 
déc larat ion sommaire, le manifeste d e carga ison . 

Article 103 : A u c u n e opérat ion ne peut être e f fec tuée en cours d e route sans 
l 'autorisation préa lab le d e la d o u a n e , ou à défaut , de l 'autorité administrative du 
lieu qui doit faire ment ion détai l lée d e l 'opérat ion sur le manifeste. 

Article 104 : Dans toutes les escales, les agents des douanes peuven t se faire 
présenter, pour contrô le, le manifeste et la liste d 'équ ipage. Pour c e contrô le, ils sont 
autorisés à visiter le b a t e a u dans toutes ses parties. 

Article 105 : Toute irrégularité consta tée doit être ment ionnée par le receveur 
des douanes sur le manifeste pour la carga ison et sur la liste d e l 'équipage pour le 
personnel. 

Toute irrégularité non justifiée est consta tée par procès-verbal. 

Article 106 : Les embarca t ions assurant un trafic a v e c les Etats voisins ne 
peuvent sortir des ports fluviaux sans se soumettre au contrô le du sen/ ice des 
douanes. 

Article 107 : Toutes autres mesures prévues dans le c a d r e du transport par mer 
sont éga lemen t app l i cab les a u transport fluvial. 

SECTION III 

DU TRANSPORT PAR VOIE TERRESTRE 

Article 108: Toutes les marchand ises importées par les frontières terrestres 
doivent être aussitôt condui tes a u plus p rocha in bureau de d o u a n e par la route la 
plus directe désignée par arrêté du ministre en c h a r g e des f inances et acheminées 
d i rectement , après contrô le d e la d o u a n e , du bureau vers leur dest inat ion. 
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Elles ne peuven t être introduites dans les maisons ou autres bât iments avant 
d'avoir é té condu i tes a u bu reau ou poste d e d o u a n e ; elles ne peuvent dépasser 
ceux-c i sans autorisat ion. 

Article 109 : Pendan t tout ou partie d e la durée d e fermeture des bureaux 
d ' impor tance seconda i re , les routes directes desservant ces bureaux peuvent être 
fermées ou trafic internat ional par décision du directeur général des douanes . 

Les marchand ises ne peuvent circuler sans autorisation du directeur général 
des douanes p e n d a n t les heures d e fermeture d e ces routes. 

Article 110: Tout c o n d u c t e u r d e marchand ises doit, dès son arrivée a u 
bureau de d o u a n e , remettre aux agents des douanes à titre d e déc lara t ion 
sommaire, une lettre d e voiture internationale ou tout autre d o c u m e n t en tenant 
lieu. 

Les marchand ises prohibées doivent être portées sur la lettre d e voiture 
internationale, sous leur vér i table dénominat ion par nature et par espèce. 

La déc la ra t ion sommai re peut ne pas être exigée si les marchandises sont 
déclarées en déta i l dès leur arrivée au bureau d e d o u a n e . 

Les marchand ises arrivées après la fermeture du bureau d e d o u a n e sont 
déposées sans frais dans les d é p e n d a n c e s dudit bureau , et la déc lara t ion sommaire 
est déposée dès l 'ouverture du bureau si les marchandises ne sont pas 
imméd ia temen t déc larées en détai l . 

SECTION IV 

DU TRANSPORT PAR VOIE AERIENNE 

Article 111 : Les aéronefs qui e f fectuent un parcours international doivent, pour 
franchir la frontière, suivre la voie aér ienne qui leur est imposée. 

Ils ne peuven t se poser q u e sur les aérodromes douaniers, sauf cas de force 

majeure. 

Les aérodromes douaniers sont désignés par arrêté du ministre en c h a r g e des 
f inances. 

Article 112 : Les marchand ises transportées pa r aéronef do ivent être inscrites sur 
un manifeste d a t é et signé par le c o m m a n d a n t d e l 'apparei l ou son représentant. 
C e d o c u m e n t doit être établ i dans les mêmes condi t ions que celles prévues pour les 
navires à l 'article 89 du présent c o d e . 

Article 113 : Le c o m m a n d a n t d e l 'aéronef ou son représentant doit présenter 
le manifeste ou tout autre d o c u m e n t en tenant lieu aux agents des douanes à la 
première réquisition. , 
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Il doit remettre c e documen t , à titre de déclarat ion sommaire, au bureau de 
d o u a n e d e l 'aéroport a v e c , le cas échéan t , sa t raduct ion dons la langue officielle 
d e la Républ ique du Bénin, dès l'arrivée d e l 'appareil ou , si l 'apparei l arrive avant 
l'ouverture du bureau , dès ce t te ouverture. 

Article 114: Tous déchargements et jets de marchandises en cours de route 

sont interdits. 

Toutefois, le c o m m a n d a n t d e l 'aéronef a le droit d e faire jeter e n cours de 
route le lest, le courrier postal dans les lieux pour ceux off iciel lement désignés, ainsi 
q u e les marchand ises chargées dont le jet est indispensable a u salut d e l'aéronef. 

Article 115 : Les c o m m a n d a n t s des aéronefs d e l 'aviation militaire sont tenus 
d e remplir à l 'entrée, toutes les formalités auxquelles sont assujettis les commandan ts 
d 'aéronefs d e transport civil. 

Article 116 : Les dispositions relatives a u décha rgemen t et au t ransbordement 
des navires prévues par l 'article 91 d u présent c o d e sont éga lemen t app l i cab les a u 
transport pa r vo ie aér ienne. 

SECTION V 

DES DISPOSITIONS COMMUNES AUX MODES DE TRANSPORT 
MARITIME, FLUVIAL, TERRESTRE ET AERIEN 

Article 117 : Les marchandises qui arrivent ou bureau des douanes ou en tout 
autre lieu désigné ou agréé pa r les autorités douanières doivent être présentées en 
d o u a n e par la personne qui les a introduites dans le territoire douanier ou, le cas 
échéan t , pa r la personne qui p rend e n c h a r g e leur transport. 

Article 118: La déc lara t ion sommaire déposée par le transporteur au bureau 
ou a u poste des douanes fait l 'objet d ' un enregistrement qui vaut prise en cha rge 
des marchand ises . 

Article 119: A u c u n e marchand ise ne peut être d é c h a r g é e ou transbordée 
sans l 'autorisation écri te des agents d e d o u a n e et sans leur présence ef fect ive. 

Les décha rgemen ts et t ransbordements doivent avoir lieu pendan t les jours, 
heures et sous les condi t ions fixées par le directeur généra l des douanes . 

Sur la d e m a n d e des propriétaires des marchandises, et à leurs frais, des 
autorisations except ionnel les d e décha rgemen t et d e t ransbordement peuvent être 
acco rdées sous des condit ions préa lab lement définies, en dehors des lieux indiqués 
dans le présent c o d e ou agréés par les autorités douanières. 

SECTION VI 

DU CABOTAGE 

Article 120 : Le régime du c a b o t a g e est le régime douan ie r a p p l i c a b l e : 

- aux marchand ises mises à la consommat ion ; . 
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- aux marchand ises importées qui n'ont pas été déclarées, à condi t ion qu'el les 
soient transportées à bo rd d 'un navire autre que le navire à bord duque l elles ont 
é té importées dans le territoire douanier . 

C e s marchand ises ainsi chargées à bord d 'un navire e n un point du territoire 
douanier , sont transportées en un autre point du m ê m e territoire douan ier où elles 
sont alors décha rgées . 

Le directeur généra l des douanes fixe les condit ions à remplir et les formalités 
à a c c o m p l i r aux fins d u rég ime du c a b o t a g e , ainsi q u e les lieux d e c h a r g e m e n t et 
d e d é c h a r g e m e n t des marchand ises placées sous c e régime. 

CHAPITRE II 

DE L'EXPORTATION 

Article 121 : Les marchand ises destinées à être exportées sont condui tes à un 
bu reau d e d o u a n e pour y être déclarées en détai l . 

Sur les frontières terrestres, il est interdit aux transporteurs d e prendre tout 
c h e m i n tendan t à contourner ou à éviter les bureaux d e d o u a n e . 

Les marchand ises destinées à être exportées par la voie marit ime ou aérienne 
ne peuvent être chargées que dons l 'enceinte des ports et rades où les bureaux de 
d o u a n e sont établis o u sur un aé rod rome douanier . 

A u c u n navire, c h a r g é ou sur lest, ne peut sortir du port ou quitter son lieu de 
c h a r g e m e n t en r a d e avan t l 'accompl issement des formalités douanières et sans être 
muni : 

- des expédit ions douanières conce rnan t le navire et sa carga ison ; 

- d'un mani feste visé par la d o u a n e et présentant séparément les marchandises 
d e réexportat ion suivant qu'elles sont originaires de l 'étranger ou qu'elles bénéf ic ient 
d'un rég ime douan ie r privi légié. 

Le manifeste, les connaissements et les expédit ions d e d o u a n e doivent être 
présentés à toute réquisition des agents des douanes . 

Article 122 : Les pirogues et les embarca t ions d e moins d e dix (10) tonneaux de 
j auge brute ne peuven t sortir des ports sans un permis de d o u a n e , quel que soit le 
point d e la c ô t e vers leque l elles doivent se diriger. 

Article 123 : Sauf à être p lacées en magas in ou aire d 'expor tat ion après 
accomp l i s semen t des formalités douanières, les marchand ises destinées à être 
exportées par les voies marit ime, fluviale, lacustre et aér ienne doivent être 
i m m é d i a t e m e n t mises à bord des embarca t ions ou aéronefs. 

Cel les qui do ivent être exportées par les voies terrestres doivent être conduites 
i m m é d i a t e m e n t et d i rec tement à l 'étranger. . 
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Article 124 : Les aéronefs civils et militaires qui sortent du territoire douanier ne 
peuven t prendre le vol q u e dans des aéroports douaniers. 

Les dispositions relatives à la condui te en d o u a n e des marchandises, prévues 
a u présent titre sont app l i cab les auxdits aéronefs. 

CHAPITRE III 

DES DISPOSITIONS COMMUNES AUX IMPORTATIONS 
ET EXPORTATIONS PAR MER 

Article 125 : S'il existe à bord des navires des provisions qui ont été affranchies 
des droits et taxes c o m m e devan t être consommées en mer, elles doivent, jusqu'au 
dépa r t du navire, être représentées à toute réquisition des agents de d o u a n e . 

Article 126 : Lorsqu'un navire interrompt ses opérat ions d e déba rquemen t ou 
d ' emba rquemen t , les agents des douanes peuvent fermer les écoutilles et y apposer 
les p lombs o u c a c h e t s qui ne do ivent être enlevés que par eux-mêmes. 

Article 127: Les dispositions des articles 88 et 122 du présent c o d e ne 
s 'appl iquent pas aux ba teaux et aux pirogues se livrant à la p ê c h e et dont les 
activités ne sont soumises à a u c u n e formalité d e d o u a n e . 

Article 128 : Il est interdit aux navires et aux embarca t ions d e toutes sortes de 
pénétrer dans les e a u x intérieures autrement q u e par les estuaires, les passes ou les 
rivières condu isant a u premier bureau d e d o u a n e . 

Ils ne doivent pratiquer, à la sortie, que les mêmes passes ou cours d ' e a u et 
do ivent représenter, s'ils e n sont requis, l 'acquit d e pa iemen t des droits ou toutes 
autres expédit ions. 

Dans le cas où plusieurs voies nav igables éga lement directes conduisent à un 
m ê m e bu reau , la vo ie autorisée est fixée par décision du Directeur général des 
d o u a n e s . 

Les dispositions prévues aux alinéas 1 et 2 du présent article ne sont pas 
app l i cab les à la nav igat ion dans les fleuves et rivières limitrophes des Etats qui, par 
conven t ion , ont reconnu la liberté d e la navigat ion et la neutralité des eaux, v 
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CHAPITRE IV 

DE LA REGLEMENTATION APPLICABLE AUX MARCHANDISES INTRODUITES 
DANS LE TERRITOIRE DOUANIER EN ATTENTE D'UNE 

DESTINATION DOUANIERE. 

SECTION I 

DE L'INTRODUCTION DES MARCHANDISES DANS 
LE TERRITOIRE DOUANIER 

Article 129 : Les marchand ises qui sont introduites dans le territoire douanier 
sont soumises à la survei l lance douan ière . Elles peuvent faire l 'objet d e contrôle d e 
la part des agents des d o u a n e s con fo rmémen t aux dispositions en vigueur. 

Article 130: Les marchand ises qui sont introduites dans le territoire douan ier 
do ivent être condui tes sans déla i a u bureau des douanes désigné par les autorités 
douanières ou en tout autre lieu désigné ou agréé par ces dernières. 

Toute personne qu i p rend e n c h a r g e le transport des marchandises après 
qu'e l les ont é té introduites dans le territoire douanier , m ê m e par suite d 'un 
t ransbordement , dev ient responsable d e l 'exécut ion de l 'obl igat ion visée à l 'alinéa 
1er dy présent art ic le. 

L'alinéa ci-dessus ne s 'app l ique pas aux marchandises se trouvant à bord 
d e navires ou d 'aéronefs qui traversent la mer territoriale ou l ' e space aérien de la 
Républ ique du Bénin et qui n'ont pas pour dest inat ion un port ou un aéropor t situé 
sur c e territoire. 

Article 131 : Lorsque par suite d 'un cas de force majeure, l 'obl igation visée à 
l 'article 1 2 3 a l inéa d u présent c o d e ne peut être exécu tée , la personne tenue d e 
ce t t e obl igat ion ou toute autre personne agissant en ses lieu et p l a c e informe sans 
déla i les autorités douanières d e ce t te situation. 

Lorsque le c a s d e force majeure n 'a pas entraîné la perte totale des 
marchand ises , les autorités doivent en outre être informées du lieu précis où ces 
marchand ises se trouvent. 

Lorsqu'un navire ou un aéronef visé à l'article 1 3 0 al inéa 3 du présent c o d e est 
contraint, par suite d ' un cas d e force majeure, à faire re lâche ou à stationner 
tempora i rement dans le territoire douan ie r sans pouvoir respecter l 'obl igation prévue 
à l 'art icle 1 2 3 a l inéa ci-dessus, la personne qui a introduit c e navire ou ce t 
aéronef dans le territoire douanier , ou toute autre personne agissant en ses lieu et 
p l a c e , informe sans déla i les autorités douanières d e ce t te situation. 

Les autorités douanières déterminent les mesures à observer pour permettre la 
sun/ei l lance douan ière des marchand ises visées à l 'al inéa 1®̂  ainsi que d e celles se 
trouvant à bord d ' un navire ou d ' un aéronef con fo rmémen t à l 'al inéa 2 du présent 
art icle et assurer, le cas échéan t , leur condu i te ultérieure à un bureau de d o u a n e ou 
en tout autre lieu désigné ou ag réé par elles. _ 
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SECTION II 

DE LA PRESENTATION EN DOUANE DES 
MARCHANDISES 

Article 132: Dès qu'e l les ont é té présentées en d o u a n e , les marchandises 
peuvent , a v e c la permission du sen/ ice des douanes, faire l 'objet d ' e x a m e n ou de 
pré lèvement d 'échant i l lons aux fins d e leur donner une destination douanière. 

Article 133: Lorsque les c i rconstances l 'exigent, le sen/ ice des douanes peut 
faire p rocéder à la destruct ion des marchandises présentées en d o u a n e . Il en 
informe leur détenteur. Les frais résultant de la destruction desdites marchandises 
sont à la c h a r g e d e c e dernier. 

SECTION III 

DE LA DECLARATION SOMMAIRE ET DU DECHARGEMENT DES 
MARCHANDISES PRESENTEES EN DOUANE 

Article 134: Les marchand ises présentées en d o u a n e doivent faire l'objet 

d ' u n e déc lara t ion sommai re . La déc lara t ion sommaire doit être déposée dans un 

dé la i n 'excédan t pas vingt-quatre (24) heures dès q u e la présentat ion e n d o u a n e a 

e u lieu. 

Article 135 : Le d é p ô t d e la déc lara t ion sommaire est e f fec tué soit par la 

personne qui transporte e f fec t ivement les marchandises sur le territoire douanier , soit 

pa r la personne qui a le c o m m a n d e m e n t ou la responsabilité du moyen de 

transport. 

Artie^e^^^-H::es marchandises ne peuvent être déchargées ou transbordées du 
m o y e n d e transport dans lequel elles se trouvent, q u ' a v e c l ' acco rd des sen/ices des 
douanes dans les lieux désignés ou agréés par les autorités douanières. Toutefois, cet 
a c c o r d n'est pas requis en cas d e péril imminent nécessitant le décha rgemen t 
immédia t des marchand ises , en total i té ou en partie. Dans c e cas , les autorités 
douanières en sont informées sons dé la i . 

Les marchand ises ne peuvent être enlevées d e l'endroit où elles ont été 

init ialement p lacées, sans l ' a c c o r d du service des douanes . 

SECTION IV 

DE L'OBLIGATION DE DONNER UNE DESTINATION DOUANIERE AUX 
MARCHANDISES PRESENTEES EN DOUANE 

Article 137 : Les marchandises présentées en d o u a n e doivent recevoir une des 

destinations douanières appropr iées. 

Article 138: Lorsque les marchandises ont fait l 'objet d 'une déclarat ion 
sommaire , les formalités en vue d e leur donner une destination douanière doivent 
être remplies dans un dé la i ne pouvan t excéder quinze (15) jours à partir d e la da te • 
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d e d é p ô t de la déc la ra t ion sommaire, sauf si elles sont p lacées en magasins et aires 
d e d é d o u a n e m e n t . 

SECTION V 

DES MAGASINS, DES AIRES DE DEDOUANEMENT ET DES 
TERMINAUX A CONTENEURS 

Article 139: Sauf dispositions spéciales contraires, les marchandises conduites 
en d o u a n e dans les condi t ions prévues à l'article 130 du présent c o d e peuvent être 
p lacées en magas ins et aires d e d é d o u a n e m e n t ou terminaux à conteneurs. 

L'ouverture des magasins, des aires d e d é d o u a n e m e n t ou des terminaux à 
conteneurs est subordonnée à l ' a c c o r d des autorités douanières qui en agréent 
l ' emp lacemen t , la construct ion et l ' aménagemen t . 

Les condi t ions d'établ issement, d e fonct ionnement et d 'exploi tat ion des 
magasins, des aires d e d é d o u a n e m e n t ou des terminaux à conteneurs sont fixées 
par décision du d i recteur généra l des douanes . 

Sauf dispositions contraires, le dé la i d e séjour des marchandises admises en 
magasins et aires d e d é d o u a n e m e n t ou terminaux à conteneurs ne peut excéder 
trente (30) jours à c o m p t e r d e la da te d e d é p ô t par l 'exploitant d e la déclarat ion 
sommaire . 

Lorsque les c i rcons tances except ionnel les le justifient, une prorogat ion ne 
pouvan t excéder trente (30) jours peut être a c c o r d é e par autorisation expresse et 
spécia le d u service des douanes . 

La gest ion des magasins, des aires d e d é d o u a n e m e n t ou des terminaux à 
conteneurs peut être conf iée à des concessionnai res qui acquièrent la qualité 
d 'explo i tant . 

L'admission des marchand ises dons les magasins et les aires d e d é d o u a n e m e n t 
ou les terminaux à conteneurs est subordonnée a u d é p ô t par l 'exploitant d 'une 
déc la ra t ion sommai re ou d 'un d o c u m e n t en tenant l ieu. 

La mise en exploi tat ion des magasins et des aires de d é d o u a n e m e n t ou des 
terminaux à conteneurs est subordonnée à la constitution d ' une garant ie en vue 
d'assurer le p a i e m e n t d e tous droits ou taxes éventuel lement exigibles. 

Les marchand ises p lacées en magasins et sur les aires de d é d o u a n e m e n t ou 
dans les terminaux à conteneurs ne peuvent faire l 'objet de manipulat ions autres 
q u e cel les destinées à assurer leur conservat ion en l 'état, sans en modifier la 
présentat ion ou les caractér ist iques techn iques. 

Le sen/ ice des douanes p rend sans délai toute mesure nécessaire, y compris la 
ven te des marchand ises , pour régler la situation des marchandises pour lesquelles les 
formalités, en vue d e leur donner une destinat ion douanière, n'ont pas été 
engagées dans les délais fixés con fo rmémen t aux dispositions de l'article 138 et des 
alinéas 4 et 5 du présent art icle. 
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TITRE IV 

DE L'OPERATION DE DEDOUANEMENT 

CHAPITRE I 

DE LA DECLARATION EN DETAIL 

SECTION I 

DU CARACTERE OBLIGATOIRE DE LA 
DECLARATION EN DETAIL 

Article 140 : Sauf dispositions contraires, les marchandises peuvent recevoir 
toute destination douan iè re quelles q u e soient leur nature, leur quant i té , leur origine, 
leur p r o v e n a n c e ou leur dest inat ion. 

L'alinéa ne fait pas obs tac le à l 'appl icat ion des mesures d e prohibition ou 
d e restriction justifiées par des raisons d e moralité publ ique, d 'ordre publ ic, d e 
sécurité publ ique, d e protect ion d e la santé et de la vie des personnes et des 
an imaux ou d e présen/ation des végétaux, d e l 'environnement et des ressources 
naturelles renouvelab les ou non, d e protect ion des trésors nat ionaux ayant une 
valeur artistique, historique ou archéo log ique, ou d e protect ion d e la propriété 
intellectuelle, industrielle et c o m m e r c i a l e . 

Article 141 : Toutes les marchand ises importées ou exportées doivent faire 
l 'objet d ' une déc la ra t ion en déta i l leur assignant un régime douanier . 

L 'exempt ion d e droits et taxes ne dispense pas d e l 'obl igation prévue à l 'al inéa 

1er d u présent art icle. 

Article 142: La déc la ra t ion en détai l doit être déposée dans un bureau d e 

d o u a n e ouvert à l 'opérat ion douan iè re envisagée. 

A l ' importat ion, la déc la ra t ion en détai l doit être déposée : 

- lorsqu'il n'y a pas de déc lara t ion sommaire, dès l'arrivée des marchandises a u 

bureau des d o u a n e s ou , si les marchandises sont arrivées avant l 'ouverture du 

bureau, dès ce t te ouverture ; 

- lorsqu'il y a déc la ra t ion sommaire, dans le délai prévu à l'article 139 du 

présent c o d e , aux jours et heures d 'ouverture du bureau . 

Toutefois, si les marchand ises ont é té p lacées e n magasins, sur les aires d e 
d é d o u a n e m e n t ou dons les terminaux à conteneurs, la déc lara t ion en détai l doit 
être déposée a u plus tard à l 'expiration d u déla i réglementai re d e séjour dons ces 
lieux. 

La déc la ra t ion en déta i l peut être déposée avan t l 'arrivée des marchandises 
ou bu reau des d o u a n e s ou dans les lieux désignés par le service des douanes . 

Les condit ions d ' app l i ca t i on d e la présente disposition et no tamment les 
condit ions et délais dans lesquels il doit être justifié d e l 'arrivée des marchandises a u 
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bureau ou dans les lieux désignés par le service des douanes sont fixés par le 
d i recteur généra l des d o u a n e s . 

A l 'exportat ion, la déc la ra t ion en détai l doit être déposée dons les mêmes 
condit ions q u e cel les prévues à l 'al inéa 2 du présent article. 

Pour l 'app l ica t ion des dispositions des alinéas 1 à 4 ci-dessus, la déc larat ion 
transmise par voie é lec t ron ique est considérée c o m m e déposée au moment de sa 
récept ion pa r le système é lec t ron ique d e la d o u a n e . 

Doivent être joints à la déc la ra t ion , tous les documents dont la product ion est 
nécessaire pour permettre l 'app l ica t ion des dispositions régissant le régime douanier 
pour lequel les marchand ises sont déclarées. 

SECTION II 

DES PERSONNES HABILITEES A DECLARER LES 
MARCHANDISES EN DETAIL 

Article 143 : Les marchand ises importées ou exportées ne peuvent être 
déclarées en détai l q u e pa r leurs propriétaires, leurs expéditeurs, ou leurs 
destinataires réels, ou pa r les personnes physiques ou morales ayant obtenu 
l 'autorisation d e dédouaner , o u par les personnes morales ayant ob tenu l 'agrément 
d e commissionnaire en d o u a n e dans les condit ions prévues par les articles 142 et 
suivants. 

Pour l 'app l ica t ion d u présent c o d e , sont réputés propriétaires les transporteurs, 
les détenteurs, les voyageurs et les frontaliers en c e qui c o n c e r n e les marchandises, 
les objets ou les denrées qu'i ls transportent ou dét iennent . 

Le propriétaire des marchand ises , déc larant , justifie d e sa quali té de 

propriétaire par la présentat ion : 

- d e documen ts c o m m e r c i a u x attestant l ' acha t ou la vente de ces 

marchand ises en son n o m propre ; 

- d e titres d e transport établis en son nom propre ou à son ordre. 

Le propriétaire des marchand ises peut donner , par procurat ion, tous pouvoirs à 
un commissionnaire en d o u a n e ou à une personne qui est à son sen/ice exclusif, de 
déc larer en détai l en ses lieux et p l a c e . 

Est considérée c o m m e commissionnaire en d o u a n e , toute personne morale 
faisant profession d ' a c c o m p l i r pour autrui les formalités d e d o u a n e conce rnan t la 
déc la ra t ion en détai l des marchand ises , que ce t te profession soit exercée à titre 
pr inc ipa l ou à titre accesso i re , et que l le que soit la nature d u m a n d a t à elle conf ié . 

Article 144: Les condi t ions d'autor isat ion des autres personnes habilitées à 
déc larer en détai l sont fixées pa r déc re t pris en Consei l des ministres. 
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Article 145 : Nul ne peut faire profession d 'accompl i r pour autrui les formalités 
d e d o u a n e c o n c e r n a n t la déc lara t ion e n détai l des marchandises, s'il n'a é té agréé 
c o m m e commissionnaire en d o u a n e . 

Article 146 : L'agrément d e commissionnaire en d o u a n e est donné à titre 
personnel . Il est ob tenu pour la société et pour toute personne habil i tée à la 
représenter. Les personnes habilitées à représenter les sociétés auprès de 
l 'administration des douanes sont les suivantes : 

- pour les sociétés anonymes , le président directeur généra l , le directeur 
généra l ou l'administrateur ayant reçu la dé légat ion prévue par la loi sur les sociétés 
anonymes ; 

- pour les sociétés à responsabilité limitée, le ou les gérants, 

Sans pré jud ice d e l 'act ion judiciaire, le refus ou le retrait, temporaire ou définitif 
d e l ' ag rément ou d e l'autorisation d e dédouaner ne peut ouvrir droit à indemnité ou 
à dommages- intérêts. 

Article 147: La p rocédure d 'agrément et les condit ions d 'exerc ice de la 
profession d e commissionnaire e n d o u a n e sont fixées par Règlement de l'Union et 
par déc re t pris en Consei l des ministres. 

Article 148 : Les commissionnaires e n d o u a n e doivent tenir des répertoires 
annuels, cotés et paraphés, d e leurs opérat ions en d o u a n e . 

Les répertoires sont cotés et paraphés par le président du tribunal d e première 
ins tance d u lieu où les intéressés ont leur siège ou par un juge dé légué par lui. 

Les répertoires sont distincts pour les opérat ions d' importat ion et pour les 
opérat ions d 'exportat ion. C e s opérat ions doivent être inscrites à c h a q u e répertoire 
sous une série unique d e numéros ; les numéros sont reproduits sur les déclarat ions de 
d o u a n e . 

Article 149 : Les répertoires, dont le modè le est fixé par le directeur général des 
douanes servent de base aux recherches des agents d e d o u a n e , qui peuvent en 
outre, exiger la product ion de la c o r r e s p o n d a n c e et des pièces d e comptab i l i té 
afférentes aux opérat ions enregistrées. C e s répertoires, co r respondances et pièces 
do ivent être conservés p e n d a n t un déla i de trois (03) ans à c o m p t e r d e la da te 
d 'enregistrement des déclarat ions d e d o u a n e correspondantes. 

Article 150 : Les dispositions d e l'article 149 du présent c o d e sont app l icab les à 
tous les intermédiaires no tammen t les c o m p a g n i e s d e navigat ion, les c o m p a g n i e s 
d e c h e m i n d e fer, les courtiers marit imes, les offices postaux, en c e qui c o n c e r n e les 
déclarat ions d e d o u a n e qu'ils font pour le c o m p t e d e tiers. 

Article 151 : Les condit ions dans lesquelles les services publics concédés ou 
subvent ionnés, peuven t a c c o m p l i r pour autrui des opérat ions d e d é d o u a n e m e n t et 
les obl igat ions qui leur i ncomben t sont fixées par décre t pris en Consei l des ministres 
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SECTION III 

DE LA FORME, DES ENONCIATIONS, DE L'ENREGISTREMENT, 
DE LA MODIFICATION ET DE L'ANNULATION 

DE LA DECLARATION EN DETAIL 

Article 152: La déc la ra t ion en détai l est l 'ac te par lequel une personne 
physique ou morale mani feste, dans les formes et modali tés prescrites, la volonté 
d 'ass igner à une marchand i se , un régime douanier déterminé. 

Article 153 : La déc la ra t ion en déta i l est faite soit : 

- en utilisant un p r o c é d é é lect ronique ; 

- pa r écrit ; 

- p a r une déc la ra t ion ve rba le ; 

- par tout autre a c t e prévu par voie réglementai re. 

La déc lara t ion en déta i l pa r voie é lect ronique ou par écrit doit être faite sur un 
formulaire con fo rme a u m o d è l e officiel prévu à ce t effet et doit être signée ou 
va l idée par le déc la ran t . Elle compor te toutes les énonciat ions nécessaires à 
l 'app l ica t ion des dispositions régissant le régime douan ier pour lequel les 
marchand ises sont déc larées. 

La forme des déclarat ions et leurs énonciat ions, les documents qui doivent y 
être annexés, la cod i f i ca t ion uniforme des régimes douaniers sont ceux déterminés 
pa r décision d e l 'Union. 

La liste des pièces jointes à la déc lara t ion doit figurer sur la déc larat ion, a v e c 
ind ica t ion , s'il y a l ieu, du numéro des documents exigés pour le contrôle du 
c o m m e r c e extérieur et des c h a n g e s . 

Lorsqu'une c i r cons tance spécia le ouvre droit, pour une marchand ise 
dé te rminée , à un t rai tement d e faveur, ment ion doit en être faite dans la 
déc la ra t ion . 

Article 154: Dans les bureaux de d o u a n e équipés de systèmes informatiques 
pour le d é d o u a n e m e n t des marchand ises , le d é p ô t des déclarat ions en détai l , des 
déclarat ions sommaires et des acqui ts-à-caut ion s 'e f fectue par procédés 
é lec t ron ique ou in format ique. 

Lorsque les c i r cons tances l 'exigent, les déclarat ions en détai l des marchandises 
peuven t être déposées au t rement q u e par p r o c é d é é lect ron ique sur autorisation 
formelle du Directeur généra l des douanes . 

Le d é p ô t des d o c u m e n t s annexés aux déclarat ions en détai l , aux déclarat ions 
sommaires et aux acqu i ts -à-caut ion susvisés peut, sur autorisation de l 'administration 
des d o u a n e s , s 'e f fectuer pa r p rocédés é lect ron ique ou informatique. 

La signature d e ces déclarat ions et acqui ts-à-caut ion et, le cas échéant , d e 
ces documen ts , peut être r e m p l a c é e par un c o d e d ' ident i f icat ion d e l'intéressé 
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Les modalités d ' app l i ca t i on d e ces dispositions sont fixées par décre t pris en 

Consei l des ministres. 

Article 155 : Les personnes habilitées à déclarer en déta i l les marchandises, 
lorsqu'elles ne sont pas en possession des éléments nécessaires pour établir les 
déclarat ions, peuvent être autorisées à examiner les marchandises avant le d é p ô t 
des déclarat ions et à prélever des échantil lons. Elles doivent alors présenter aux 
autorités douanières une déc lara t ion provisoire qui ne peut, en a u c u n cas , les 
dispenser de l 'obl igat ion d e la déc lara t ion en détai l . 

Toute manipulat ion suscept ib le d e modifier la présentat ion des marchandises 
a y a n t fait l 'objet d e déc la ra t ion provisoire est interdite. 

La forme des déclarat ions provisoires et les condit ions dans lesquelles peut avoir 
lieu l 'examen préa lab le des marchandises sont déterminées par le directeur 
généra l des douanes . 

Article 156 : Des procédures simplifiées de d é d o u a n e m e n t , prévoyant 
no tammen t que certa ines indicat ions des déclarations en déta i l sont fournies ou 
reprises ultérieurement sous la forme d e déclarations complémenta i res pouvant 
présenter un ca rac tè re g loba l , pér iod ique ou récapitulatif , sous la garant ie d 'une 
soumission cau t ionnée généra le peuvent être instituées par le directeur général des 
d o u a n e s . 

Article 157 : Pour tenir c o m p t e des spécificités d e certains secteurs d 'ac t iv i té et 
par assouplissement des formalités d e dédouanemen t , l 'administration des douanes 
peut autoriser le d é p ô t d e déclarat ions dites provisionnelles, simplifiées ou g lobales. 

Les déclarat ions provisionnelles couvrent un ensemble d 'opérat ions 
d ' impor tat ion ou d 'expor ta t ion portant sur une même espèce de marchandises, 
don t les éléments quantitatifs, d e v a n t figurer sur la déc lara t ion en détai l prévue à 
l 'article 154 du présent c o d e , ne sont pas fournis ou ne sont indiqués q u ' à titre 
approximat i f o u m o m e n t d u d é p ô t d e la déc larat ion provisionnelle. 

Dès que ces éléments sont connus et au plus tard avan t l 'expiration d 'un délai 
fixé p a r l 'administration des d o u a n e s , ils sont déclarés à l 'administration des douanes 
et annexés à la déc lara t ion provisionnelle. 

Les documents fournis dans c e c a d r e sont considérés c o m m e déclarations 

complémenta i res . 

La déc larat ion provisionnelle et ses annexes constituent un d o c u m e n t unique 

et indivisible. 

La déc lara t ion provisionnelle permet l 'enlèvement des marchand ises a u fur et 
à mesure de leur d é d o u a n e m e n t durant le délai fixé pour la déc larat ion des 
é léments quantitatifs. C e t en lèvemen t ne peut intervenir q u ' a u x condit ions prévues 
à l 'art icle 190 du présent c o d e . 

La déc larat ion simplifiée est une déclarat ion qui ne c o m p o r t e pas certaines 
énonciat ions ou certains d o c u m e n t s prévus par la rég lementa t ion en vigueur. 
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Elle peu t avoir la forme d 'un d o c u m e n t commerc ia l ou d e tout outre 
d o c u m e n t e n tenant lieu ou d ' u n e inscription des marchand ises dons la 
comptab i l i té matières d e l ' importateur ou d e l 'exportateur conce rné selon la forme 
agréée par l 'administrat ion des d o u a n e s . 

La déc la ra t ion simplifiée doit contenir les énonciat ions nécessaires à 
l ' identif ication des marchand ises et d u régime douanier qui leur est assigné. 

Elle permet l 'en lèvement des marchandises en couse , à cha rge pour le 
déc larant d e présenter une déc la ra t ion complémenta i re , con fo rme a u modèle 
prévu à l'article 153 a l inéa 2 du présent c o d e , dons les délais fixés par le ministre en 
c h a r g e des f inances. C e t en lèvement ne peut intervenir qu 'aux condit ions prévues à 
l'article 187 d u présent c o d e . 

L'inscription dans la comptab i l i té matières a la même valeur juridique que 
l ' accep ta t i on d e la déc la ra t ion en déta i l . 

La déc la ra t ion comp lémen ta i r e est réputée constituer a v e c la déc larat ion 
simplifiée un a c t e un ique et indivisible prenant effet à la d a t e d e d é p ô t d e la 
déc lara t ion simplif iée. 

La déc la ra t ion g loba le couv re des importations ou des exportations 
fract ionnées et éche lonnées dans le temps d e différents éléments ou parties de 
marchand ises re levant d e positions ou sous-positions tarifaires distinctes et dont 
l 'ensemble const i tué est à déc larer à une position ou sous-position tarifaire unique. 

Dons c e cas particulier, les éléments ou parties de marchandises faisant l'objet 
d 'envois f ract ionnés et échelonnés demeuren t sous surveil lance d e l 'administration 
des douanes , dans les condi t ions définies par le directeur généra l des douanes, 
jusqu 'à dé l iv rance d e la ma in levée d e l 'ensemble constitué. 

La déc la ra t ion g loba le est établ ie con fo rmément a u modè le d e la déc larat ion 

en détai l prévu à l 'article 153 al inéa 2 du présent c o d e . 

Le déla i d e d é p ô t d e la déc la ra t ion g loba le est fixé p a r le directeur général 

des douanes . 

Lorsque la f r équence des opérat ions le justifie, le d é p ô t des déclarat ions dites 
provisionnelles o u simplifiées peut faire l'objet d 'une convent ion entre 
l 'administration des d o u a n e s et les intéressés. 

Article 158 : Les déclarat ions qui répondent aux condit ions fixées à l 'article 142 
du présent c o d e sont a c c e p t é e s par le service des douanes. 

Dons les bureaux non informatisés, les déclarat ions en détai l reconnues 
recevob les pa r les agents des d o u a n e s sont imméd ia tement enregistrées par eux 
sur un registre spécia l et un numéro leur est at t r ibué. 

Dans les bureaux informatisés, les déclarat ions reconnues recevob les sont 
enregistrées a u t o m a t i q u e m e n t pa r p rocédés électroniques. 

Peuvent être a c c e p t é e s , les déclarat ions en détai l ne compor tan t pas les 
documents exigés lorsque le déc la ran t y a été autorisé. C e t t e autorisation est 

W 
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subordonnée à l ' e n g a g e m e n t caut ionné par le déc larant de produire les 
documents manquan ts dans un délai de un (01) mois à compte r d e la do te 
d'enregistrement d e la déc lara t ion . 

Sous réserve des dispositions prévues à l 'alinéa 2 du présent article, sont 
considérées c o m m e i r recevables, les déclarat ions irrégulières dons la forme ou qui 
ne sont pas a c c o m p a g n é e s des documents dont la product ion est obl igatoire. 

Dès leur enregistrement, les déclarat ions lient le déc larant à l 'administration des 

douanes . 

Article 159 : Lorsque dans une déc larat ion, il existe une contradic t ion entre une 
mention en lettres ou e n chiffres libellée con fo rmément à la terminologie douanière 
et une ment ion non con fo rme à ce t te terminologie, ce t te dernière ment ion est nulle. 

En tout autre cas , sont nulles les mentions en chiffres contredisant les mentions 
en lettres d e la déc la ra t ion . 

Article 160: Lorsque plusieurs espèces de marchandises sont reprises sur la 
m ê m e déc lara t ion , c h a c u n e d'el les est considérée c o m m e ayant fait l 'objet d 'une 
déc lara t ion i n d é p e n d a n t e . 

Article 161 : Lorsque le dernier jour va lab le pour appl iquer un tarif est un 
d i m a n c h e ou un jour férié, les bureaux doivent rester ouverts pour en recevoir et 
enregistrer les déclarat ions relatives à l 'appl icat ion de c e tarif, p e n d a n t toute la 
durée des heures réglementaires telles qu'elles sont fixées pour les jours ouvrables. 

Article 162: Après leur enregistrement, les déclarat ions ne peuvent plus être 

modifiées. 

Néanmoins, avan t le c o m m e n c e m e n t du contrôle, les déclarants peuvent 
rectifier leurs déclarat ions en détai l , quant au poids, au nombre, à la mesure ou à la 
valeur, à la condi t ion d e représenter le m ê m e nombre de colis, revêtus des mêmes 
marques et numéros q u e c e u x primitivement énoncés, ainsi q u e les mêmes espèces 
de marchandises. 

Les déclarat ions déposées par ant ic ipat ion doivent être rectifiées a u plus tard 
au momen t où il est justifié d e l'arrivée des marchandises. 

Toutefois, avan t la dé l iv rance d e la main levée des marchand ises et à 
condi t ion que l 'administration des douanes n'ait pas informé le déc la ran t de son 
intention d e p rocéder à la vér i f icat ion des marchandises ou qu 'e l le n'ait constaté 
l ' inexact i tude des termes d e la déc lara t ion, les déclarants peuvent , sur autorisation 
de l 'administration des d o u a n e s , rectifier sons pénal i té, les énonciat ions de leurs 
déclarat ions. 

Article 163: Après leur enregistrement, les déclarat ions ne peuvent plus être 

annulées. 

Toutefois, l 'administrat ion des douanes autorise, sur d e m a n d e du déc larant , 
l 'annulat ion des déclarat ions lorsqu'il s'agit d e marchandises : 

- présentées à l 'exportat ion mais non e f fec t ivement exportées ; 
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- importées et reconnues non conformes aux normes ou à la législation en 

v igueur no tamment en mat ière sanitaire, d e sécurité publ ique et d e répression des 

f raudes ; 

- importées et retournées à l 'expéditeur par la poste ; 

- déclarées init ialement pour la mise à la consommat ion alors qu'el les étaient 
destinées à être p lacées sous un régime douan ie r é c o n o m i q u e sous réserve, 
toutefois, alors q u e la ma in levée des marchandises n'ait pas été dél ivrée ; 

- dont la déc la ra t ion fait doub le emplo i a v e c d 'autres déclarat ions 

p réa lab lemen t enregistrées ; 

- déclarées ini t ialement sous un régime douan ie r é c o n o m i q u e alors qu'el les 

é ta ien t destinées à être mises à la consommat ion ; 

- déclarées en cession sous un rég ime suspensif, sans que la cession envisagée 
n'ai t p u about ir e n raison d e c i rconstances particulières ; l 'annulat ion ne peut être 
autor isée qu 'après a c c o r d du c é d a n t et du cessionnaire ; l ' a c c o r d d e c e dernier 
n'est pas requis lorsque, pour des raisons dûment justifiées, il ne peut être produi t ; 
dans tous les cas , l 'annulat ion ne peut être autorisée que si le cert i f icat d e décha rge 
ou le cert i f icat d e d é c h a r g e partiel le, visé à l 'article 197 du présent c o d e , n 'a pas 
é té dél ivré ; 

- déclarées init ialement sous un régime suspensif alors qu'el les éta ient destinées 

à ê t re p lacées sous un autre rég ime suspensif, 

- reconnues non con fo rmes à la c o m m a n d e sous réserve que la main levée des 
marchand ises n'ait pas é té dél ivrée et q u ' a u c u n e inexact i tude des termes d e la 
déc la ra t i on n'ait é té re levée p a r l 'administration des douanes ; 

- déc larées mais to ta lement détruites ou i r rémédiablement perdues par suite 

d ' a c c i d e n t ou d e c a s d e fo rce majeure, avan t dé l iv rance d e la main levée des 

marchand ises ; 

- dont la déc la ra t i on a é té souscrite par erreur sous un faux c o d e 
d ' ident i f icat ion d ' u n rég ime douan ie r entraînant la percep t ion d e droits et taxes 
d ' impor ta t ion supérieurs à ceux exigibles ; 

- déc larées pour la mise à la consommat ion en suite d e régimes douaniers 
économiques , alors qu 'e l les sont destinées à être exportées, sous réserve que les 
droits et taxes n 'a ient pas é té acqui t tés ou garantis ou q u e le certif icat d e 
d é c h a r g e n'ait pas é té délivré et q u e les comp tes à apurer ne sont pas encore 
échus ; 

- dont la déc la ra t i on n 'a d ' i n c i d e n c e ni sur ia fiscalité ni sur l 'appl icat ion 

d 'aut res législations ou rég lementat ions. 

L 'annulat ion d e la déc la ra t ion éteint ses effets à l 'égard du déclarant , à 

l ' excep t ion d e c e u x engend ran t des suites content ieuses. 

Article 164 : Le service des douanes , sur d e m a n d e du déc la ran t , invalide une 
déc la ra t i on dé jà a c c e p t é e lorsque le déc la ran t appo r te la preuve que la . 
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marchand ise a é té déc la rée par erreur pour le régime douan ier cor respondant à 
ce t te déc la ra t ion ou que , par suite d e c i rconstances particulières admises par lui, le 
p l a c e m e n t d e la marchand ise sous le régime douanier pour lequel elle a été 
déc la rée ne se justifie plus. 

CHAPITRE II 

DU CONTROLE DES EXPEDITIONS 

Article 165: Après enregistrement d e la déclarat ion en déta i l , le service des 
douanes peut p rocéder au contrô le documenta i re et s'il le juge utile, à la 
véri f icat ion d e tout ou partie des marchandises déclarées. 

SECTION I 

DU CONTROLE DOCUMENTAIRE 

Article 166 : Le contrô le documen ta i re consiste, après a c c e p t a t i o n de la 
déc la ra t ion , à p r o c é d e r à l ' examen d e ce t te dernière et des documen ts qui lui sont 
annexés e n vue d e s'assurer d e la c o n c o r d a n c e des énonciat ions ment ionnées dans 
ladi te déc la ra t ion a v e c les éléments d ' informat ion figurant sur les documen ts . 

Le sen/ ice des douanes peut exiger du déc larant la présentat ion d'autres 

documen ts destinés à permettre la véri f icat ion d e l 'exact i tude des énonciat ions des 

déclarat ions. 

Le serv ice des douanes peut se limiter à ces seuls contrôles <( sur pièces » et tenir 
pour exac tes les énonciat ions d e la déc lara t ion sans p rocéder à la vérif ication des 
marchand ises . La déc lara t ion est dite « admise pour con fo rme ». Les droits, taxes et 
autres mesures douanières sont alors appl iquées d'après les énonciat ions de la 
déc la ra t ion . 

SECTION II 

DE LA VERIFICATION DES MARCHANDISES 

PARAGRAPHE I 

DES GENERALITES 

Article 167: La vérif icat ion des marchandises est l 'opérat ion par laquelle le 
service des d o u a n e s p rocède à l ' examen physique des marchand ises afin de 
s'assurer n o t a m m e n t que leur nature, leur espèce, leur origine, leur état, leur 
quant i té et leur va leur sont conformes aux énonciat ions de la déc la ra t ion en détai l . 

La vér i f icat ion peut être partiel le o u intégrale. 

Elle est sanct ionnée par la dé l iv rance d 'un certif icat d e visite. 

Article 168 : Le déc larant a le droit d e contester les résultats d e la vérif ication 

partielle et d e d e m a n d e r la vér i f icat ion intégrale des énonciat ions d e la déclarat ion 

sur lesquelles por te la contestat ion. , 
H/ 
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Article 169: La vér i f icat ion des marchandises déclarées ne peut être faite 
q u ' a u x heures d 'ouver ture légales des bureaux et dons les magasins d e d o u a n e ou 
tous autres lieux désignés à ce t effet par le service des douanes . 

Toutefois, le serv ice des douanes peut autoriser, à la d e m a n d e du déc larant , la 
vér i f icat ion des marchand ises dans des lieux ou p e n d a n t des heures autres que ceux 
visés à l 'al inéa 1®''ci-dessus. Les frais qui peuvent en résulter sont à la c h a r g e du 
déc la ran t . 

Le transport des marchand ises sur les lieux o ù il doit être p r o c é d é à la 
vér i f icat ion, ainsi q u e , le c a s échéan t , le pré lèvement d'échant i l lons et toutes les 
autres manipulat ions nécessaires sont effectués aux frais et sous la responsabilité du 
déc la ran t . Les échant i l lons prélevés doivent être restitués à la fin des opérat ions d e 
vér i f icat ion. 

Les marchand ises qui ont é té condui tes dons les magasins de la d o u a n e ou sur 
les lieux d e la vér i f icat ion ne peuvent être dép lacées sans la permission écri te du 
serv ice des d o u a n e s . 

Les personnes employées par le déc larant pour la manipulat ion des 
marchand ises en d o u a n e sont agréées par l 'administration des douanes ; à défaut 
d e c e t agrément , l ' accès des magasins d e la d o u a n e o u des lieux d e la vérif ication 
leur est interdit. 

En cas d e p ré lèvement d 'échant i l lons e f fec tué selon les règles en vigueur, les 
autorités douanières ne versent a u c u n e indemni té a u déc larant , sauf si des frais 
d ' ana l yse desdits échant i l lons sont encourus. 

Article 170 : La vér i f icat ion des marchandises a lieu en présence du déc larant 

o u d e son représentant d û m e n t m a n d a t é . 

Lorsque le déc l a ran t ne se présente pas pour assister à la véri f icat ion, le service 
des douanes lui notifie par écrit et a v e c accusé d e récept ion , son intention de 
c o m m e n c e r les opérat ions d e visite o u d e les poursuivre s'il les avai t suspendues. 

Si à l 'expiration d ' u n dé la i d e huit (08) jours après la not i f icat ion, ce l le-c i est 

restée sans effet, les marchand ises sont constituées en dépô t . 

PARAGRAPHE 11 

DU REGLEMENT DES CONTESTATIONS PORTANT SUR L'ESPECE, 
L'ORIGINE OU LA VALEUR DES MARCHANDISES 

Article 171 : Dans le c a s où le service des douanes contes te , a u m o m e n t de la 
vér i f icat ion des marchand ises , les énonciat ions d e la déc lara t ion relatives à 
l 'espèce, à l'origine ou à la valeur, il en donne avis ou déc la ran t qui doit, dans les 
v ingt-quatre (24) heures, faire connaî t re s'il a c c e p t e ou s'il contredi t ce t te 
app réc ia t i on . 
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Si le déc larant ou son représentant a c c e p t e l 'appréciat ion du service, il doit 
a p p o s e r a v e c les agents des douanes sa signature sur le documen t où est constaté 
le résultat de la véri f icat ion. 

Si le déc larant ou son représentant se refuse à a c c e p t e r l 'appréciat ion du 
serv ice , la contestat ion est por tée devan t le comi té d'expertise douanière qui statue. 

Il n'y a pas lieu d e recourir audit comi té lorsque la loi prévoit une procédure 
part icul ière pour déterminer l 'espèce, l'origine ou la valeur des marchandises. 

En c e qui c o n c e r n e l 'espèce, et après avoir épuisé toutes les voies d e recours 
am iab les ou administratifs, l 'une des parties peut saisir la Commission pour arbitrage. 

Article 172 : La p rocédure d e l'expertise douanière est établ ie c o m m e suit : 

- il est dressé procès-verbal d e saisie dans les formes réglementaires et il est 
p r o c é d é a u pré lèvement des échanti l lons nécessaires à une expertise ; 

- il peut être offert ou d e m a n d é mainlevée des marchandises litigieuses non 
proh ibées sous caut ion solvable ou sous consignat ion d'une somme pouvan t s'élever 
a u d o u b l e du montant des droits et taxes présumés compromis ; 

- lorsque selon les constatat ions du service, les marchandises sont prohibées, il 
peu t sauf si l'ordre publ ic s'y o p p o s e , être offert ou d e m a n d é main levée desdites 
marchand ises sous cau t i on so lvab le , ou sous consignat ion d 'une somme qui peut 
s 'é lever a u montant d e leur valeur estimée par le service ; les marchandises 
déc la rées pour l ' importation do ivent être renvoyées à l 'étranger ou mises en 
en t repô t , et les marchandises dont la sortie est d e m a n d é e restent sur le territoire 
d o u a n i e r ; 

- le pré lèvement d'échanti l lons, l'offre de main levée ainsi que la réponse sont 

ment ionnés au procès-verbal ; 

- s'il déc ide d e donner suite a u procès-verbal, le directeur général des douanes 
est tenu , dans un déla i d e deux (02) mois à compte r d e la do te dudit procès-verbal, 
d e notifier ou déc larant les motifs sur lesquels l'administration des douanes fonde son 
app réc ia t i on et l'invite soit à y acqu iesce r , soit à fournir un mémoire en réponse, 
dans un dé la i max imum d e d e u x (02) mois à c o m p t e r d e la d a t e de notif ication ; 

- à défaut d ' a c q u i e s c e m e n t du déc larant à l 'appréciat ion d e l'administration 
des d o u a n e s , le directeur généra l des douanes , dans un délai max imum de deux 
(02) mois à comp te r d e la réponse ou d e l'expiration du déla i imparti pour répondre, 
saisit le comi té d'expertise douan iè re en transmettant à son président : 

- un exemplaire du procès-verbal ; 

- un des échanti l lons prélevés o u des documents en tenant lieu ; 

- une cop ie d e la noti f icat ion faite ou déc larant et le cas échéan t , du mémoire 

en réponse de celu i -c i . 

Le comi té d'expertise c o m p r e n d : 
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- un (01 ) magistrat, président ; 

- deux (02) assesseurs désignés en raison de leurs compé tences techniques 
dont l'un est rapporteur des travaux du comi té ; 

- un (01 ) secrétaire. 

Article 173: Le magistrat, visé à l'article p récéden t est désigné parmi les 
magistrats du siège e n assemblée généra le élect ive des magistrats. Dans les mêmes 
formes, il lui est désigné un suppléant. 

Les deux assesseurs et leurs suppléants sont désignés, pour c h a q u e affaire, par 
le président d u comi té . Ils sont tenus a u secret professionnel. 

Le secrétaire est désigné par arrêté du ministre en c h a r g e des f inances. 

Article 174: Seules peuvent être désignées c o m m e assesseurs, les personnes 
nommées par déc re t pris en Consei l des ministres sur proposit ion du ministre en 
c h a r g e du c o m m e r c e et figurant, sur les listes établies par la C h a m b r e de 
c o m m e r c e et d'industrie pour c h a q u e secteur d 'act iv i té . 

Les assesseurs sont choisis sur les listes visées à l 'al inéa 1̂ ^ en tenant c o m p t e du 
secteur d 'ac t iv i té relatif à la marchand ise qui fait l 'objet du litige, c e secteur 
pouvant être ind i f fé remment celui d e l 'espèce déc la rée ou celui de l 'espèce 
présumée. 

Lorsque la désignat ion ne peut être faite dans ces condit ions, les assesseurs 
peuvent être choisis sur les listes cor respondant aux secteurs afférents aux 
marchandises qui présentent le plus d ' a n a l o g i e a v e c cel les faisant l 'objet de la 
contestat ion. 

Article 175: Le président du comi té peut prescrire toutes auditions de 
personnes, toutes recherches ou toutes analyses qu'i l juge utiles à l'instruction de 
l 'affaire. 

Après e x a m e n des mémoires éventue l lement produits et après avoir entendu, 
ensemble et cont rad ic to i rement , les parties ou leurs représentants dans leurs 
observations, le comi té , à moins d ' a c c o r d entre les parties, après en avoir délibéré 
dans un déla i de quinze (15) jours, rend sa décision à la majori té des voix. 

La décision doit indiquer les noms des membres d u comi té , les noms et 
domic i le du déc la ran t , l'objet d e la contestat ion, l'exposé sommaire des arguments 
présentés, les constatat ions techn iques et les motifs d e la solution a d o p t é e . 

Lorsque la contesta t ion est relative à l 'espèce, la décision doit en outre préciser 
la position tarifaire des marchand ises litigieuses. 

La décision est not i f iée aux parties. 

Les décisions du c o m i t é s ' imposent aux parties sauf recours éventuels devant la 
c h a m b r e administrative d e la Cour suprême ou devant les organes habilités par les 
convent ions internat ionales. , >. 
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Article 176 : Les frais de fonct ionnement du comi té d'expertise douanière sont 

à la cha rge du budge t nat ional . 

Les frais d'expertise sont à la cha rge de la partie qui s u c c o m b e . 

La destruct ion ou la détériorat ion des échanti l lons ou des documents ne peut 

donner lieu à l'attribution d ' aucune indemnité. 

PARAGRAPHE III 

DE L'APPLICATION DES RESULTATS DE LA VERIFICATION 

Article 177: Les droits, les taxes et toutes autres mesures douanières sont 
appl iqués d'après les résultats d e la vérif ication et, le cas échéant , con fo rmément à 
la décision non contes tée du comi té d'expertise douanière, à cel le des instances 
communauta i res habil i tées ou con fo rmément aux décisions d e justice ayan t autori té 
d e la chose jugée . 

Sous réserve des dispositions de l'article 169 du présent c o d e et d e l 'al inéa 4 du 
présent art icle, lorsque la vérif ication ne porte que sur une partie des marchandises 
faisant l 'objet d ' une m ê m e déc larat ion, les résultats d e la vérif ication sont va lables 
pour l 'ensemble des marchandises, objet d e cet te déc lara t ion. 

Les résultats de la vérif ication par épreuve du poids, d e la longueur, d e la 
sur face, du nombre ou d u volume des marchandises, accep tés par le déc larant , 
servent d e b a s e pour déterminer les quanti tés à prendre en considérat ion pour le 
d é d o u a n e m e n t des marchand ises. 

Toutefois, les di f férences en plus s'il s'agit d 'exportat ions faites en d é c h a r g e d e 
comptes souscrits dans le c a d r e des régimes suspensifs ou faites a v e c un a v a n t a g e 
q u e l c o n q u e , et les di f férences en moins, dans les autres cas , ne sont appl iquées 
q u ' a u x marchand ises e f fec t ivement vérifiées, la vérif ication étant admise pour 
con fo rme pour les marchand ises non e f fec t ivement vérifiées. 

Lorsque les marchand ises déclarées sont to ta lement ou part iel lement détruites 
ou i r rémédiablement perdues par suite d ' a c c i d e n t ou d e force majeure avan t 
dél ivrance d e la ma in levée prévue à l'article 190 du présent c o d e , les droits, taxes et 
autres mesures douanières ne sont appl iqués q u ' a u x marchandises demeurées 
intactes. 

Les déchets et débris résultant, le cas échéan t , d e la destruction sont assujettis 

e n tant que tels, aux droits et taxes. 

Sans pré judice des suites content ieuses et à condi t ion que les droits et les taxes 
n'aient pas é té acqui t tés ou garantis, les marchandises déclarées pour la mise à la 
consommat ion peuven t être, dans des cas dûmen t justifiés, à la satisfaction d e 
l 'administration des douanes , soit détruites e n présence des agents d e 
l 'administration des douanes , soit abandonnées a u profit d e cet te dernière en 
exonérat ion des droits et taxes exigibles. Ce t te destruct ion ou ce t a b a n d o n ne doit 
entraîner a u c u n frais pour le Trésor publ ic . 

4 ^ 

54 



SECTION III 

DU CONTROLE A POSTERIORI DES DECLARATIONS 

Article 178: Le service des douanes peut d 'o f f ice ou à la d e m a n d e du 
déc larant , après octroi d e la main levée des marchandises, p rocéder à la révision de 
la déc lara t ion . 

Le service des d o u a n e s peut, après avoir donné main levée des marchandises 
et afin de s'assurer d e l 'exact i tude des énonciat ions d e la déc lara t ion, procéder au 
contrô le des d o c u m e n t s et données commerc i aux relatifs aux opérations 
d ' impor tat ion ou d 'expor ta t ion des marchandises dont il s'agit ainsi qu 'aux 
opérat ions c o m m e r c i a l e s ultérieures relatives aux mêmes marchandises. Ces 
contrôles peuven t s 'exercer auprès du déc larant , d e toute personne d i rectement ou 
ind i rectement intéressée d e f a ç o n professionnelle auxdites opérations ainsi que de 
toute autre personne possédant en tant que professionnel, lesdits documents et 
données. Le service peu t éga lemen t p rocéder à l ' examen des marchandises, 
lorsqu'elles peuven t e n c o r e être présentées. 

Lorsqu'il résulte d e la révision d e la déc lara t ion ou des contrôles à posteriori que 
les dispositions qui régissent le régime douan ier conce rné ont été appl iquées sur la 
base d 'é léments inexacts ou incomplets, le service des douanes prend, dans le 
respect des dispositions législatives et réglementaires en vigueur, les mesures 
nécessaires pour rétablir la situation en tenant c o m p t e des nouveaux éléments dont 
il d ispose. 

CHAPITRE III 

DE LA LIQUIDATION ET DE L'ACQUITTEMENT 
DES DROITS ET TAXES 

SECTION I 

DE LA LIQUIDATION DES DROITS ET TAXES 

Article 179: Sous réserve des dispositions de l'article 46 du présent c o d e , les 
droits et taxes à percevo i r sont c e u x en vigueur à la d a t e d'enregistrement de la 
déc lara t ion en déta i l . 

En cas d ' aba i ssemen t du taux des droits de d o u a n e , le déc larant peut 
d e m a n d e r l 'app l ica t ion du n o u v e a u tarif plus favorab le que celui qui était en 
vigueur à la d a t e d 'enregis t rement d e la déc lara t ion en détai l pour la 
consommat i on , à cond i t ion q u e la main levée des marchand ises prévue à l'article 
190 du présent c o d e n'ait pas e n c o r e été donnée . 

Article 180: Les droits et taxes exigibles pour c h a q u e article d 'une même 
déc lara t ion sont arrondis a u f ranc inférieur. 
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SECTION II 

DE L'ACQUinEMENT ET DE LA GARANTIE 
DES DROITS ET TAXES 

PARAGRAPHE I 

DU PAYEMENT DES DROITS ET TAXES 

Article 181 : Les droits et taxes liquidés pa r le service des douanes sont payab les 
a u comptan t , par tout p r o c é d é , y compris les procédés électroniques. 

En tout é ta t d e cause , le p a y e m e n t doit intervenir dons un délai d e trois (03) 

jours suivant la l iquidation des droits et taxes. 

Tout p a y e m e n t intervenant au-delà d e c e délai donne lieu à la percept ion 
d 'un intérêt d e retard dont le taux et les modal i tés sont fixés par arrêté du ministre en 
c h a r g e des f inances. 

C e t intérêt d û depuis le lendemain du jour d e l'expiration du déla i jusqu 'au jour 
d e l 'enca issement inclus est exigible a u m ê m e titre que les droits et taxes liquidés. 

Les agents chargés d e la percep t ion des droits, des taxes et d e tous autres trois 

sont tenus d ' e n donner qu i t tance . 

Article 182 : Les droits et taxes ne sont pas dus sur les marchandises dont 

l 'administration des douanes a c c e p t e l ' a b a n d o n à son profit. Ce t a b a n d o n doit être 

manifesté par écrit. 

Les marchand ises dont l ' a b a n d o n est a c c e p t é par l 'administration des 
douanes sont vendues aux enchères publ iques dons les mêmes condi t ions que les 
marchand ises a b a n d o n n é e s pa r t ransact ion. Le produit d e la ven te est acqu is au 
Trésor publ ic après déduc t i on des frais engagés pour la conservat ion et la vente des 
marchand ises. 

Article 183 : Le recouvrement des droits et taxes, ainsi que leur prise en cha rge 
sont ef fectués con fo rmémen t aux règles d e la comptab i l i té publ ique. 

En toute hypothèse, les chefs d e bureaux des douanes sont chargés des 
percept ions d e minime impor tance c o n c e r n a n t les paquets et colis postaux, les 
b a g a g e s des voyageurs et en généra l , les opérations ef fectuées sans d é p ô t 
préalab le d 'une déc la ra t ion écr i te. 

Les modal i tés d 'app l i ca t ion des dispositions prévues a u présent art icle sont 

déterminées par arrêté du ministre e n c h a r g e des f inances. 

PARAGRAPHE II 

DE LA GARANTIE DES DROITS ET TAXES 

Article 184: Les redevab les peuvent être admis à présenter des obligations 
dûmen t caut ionnées, à deux (02) mois d ' é c h é a n c e , pour le pa iement des droits et 
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taxes liquidés pa r l 'administration des douanes , à l 'except ion des taxes 
supranat ionales. 

Ces obl igat ions ne sont pas admises lorsque la somme à payer d'après c h a q u e 
d é c o m p t e est inférieure à un montant fixé par le Règlement d e l'Union. 

Elles donnen t lieu à un intérêt d e crédit et à une remise spéciale dont le taux et 
le montant sont fixés pa r le Règlement d e l 'Union. 

Les obl igat ions comprennen t , i n d é p e n d a m m e n t des droits et des taxes, le 
montant d e l ' intérêt d e crédi t . 

A u c u n e traite ne doit être a c c e p t é e si elle ne porte la signature du directeur 
d 'un établ issement d e crédi t agréé par l'Etat et ayant son siège ou une succursale 
en République du Bénin. 

La remise spécia le ne peut se cumuler a v e c la remise prévue pour le crédit 
d 'en lèvement . 

Article 185 : Les caut ions garantissant les e n g a g e m e n t s concernan t les acqui ts-
à-caut ion, les déclarat ions d 'entrée en ent repôt , les soumissions pour product ion d e 
documents et les soumissions content ieuses sont agréées par les chefs de bureau d e 
d o u a n e . 

Article 186: L'administration des douanes peut autoriser les redevables à 
consigner à la ca isse d e l 'agent cha rgé du recouvrement , une somme garantissant 
le payemen t des droits et taxes sur la base des éléments d'assiette qu 'e l le aura 
appréciés. 

En cas d e litige, la cons ignat ion du montant des pénalités encourues peut être 
requise. 

Si à l 'expiration d ' un dé la i d e trois (03) mois à comp te r du jour de la 
consignat ion, le r e d e v a b l e ne régularise pas cet te dernière, l 'administration des 
douanes peut p rocéde r d 'o f f i ce à la l iquidation définit ive des droits et taxes et des 
pénalités encourues ainsi q u ' à leur app l i ca t ion , sauf si la non régularisation est 
imputab le à l 'administrat ion des douanes . 

Lorsque la s o m m e cons ignée est inférieure ou montant des droits et taxes 
exigibles lors d e la régularisation de la cons ignat ion intervenue d 'o f f ice ou à 
l'initiative du r e d e v a b l e , un intérêt de retard d û depuis le jour d e la consignat ion 
jusqu 'au jour d e l 'enca issement inclus est pe rçu par l 'administration des douanes sur 
le c o m p l é m e n t à recouvrer . 

Lorsque la s o m m e cons ignée est supérieure a u montant des droits et taxes et . 
des pénalités dues, le surplus est remboursé a u redevab le dans un délai d e trente 
(30) jours. 

Les modal i tés d e "décons ignat ion" sont fixées par arrêté du ministre en cha rge 
des f inances. 
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Article 187 : Dans tous les cas où les engagemen ts pris par les redevables sont 
garantis par une ou plusieurs caut ions, cel les-ci peuvent être remplacées par un 
dépô t de numéraire a u Trésor publ ic . 

C e d é p ô t spécialisé dons son objet ne peut être retiré sans le consentement du 
receveur généra l des f inances et les crédits ne peuvent être accordés que jusqu'à 
concur rence des sommes déposées. 

SECTION III 

DU REMBOURSEMENT ET DE LA REMISE 
DES DROITS ET TAXES 

Article 188: Le remboursement des droits et des taxes perçus par 
l 'administration des douanes est a c c o r d é a u redevab le : ' 

- en c a s d e renvoi des marchandises a u fournisseur ; 

- lorsque les marchand ises sont part iel lement ou to ta lement avariées, altérées 

ou non conformes aux c o m m a n d e s ; 

- en cas d'erreur d e l iquidation ; 

- pour les marchand ises ayant fait l 'objet de déclarat ion ant ic ipée et qui ne 

sont pas pan /enues ; 

- dans tous les cas o ù il est é tabl i qu'ils ont é té indûment perçus. 

La remise des droits est a c c o r d é e au redevab le dans les mêmes cas énumérés 

à l'alinéa l^'' lorsque : 

- les droits et taxes pris en c o m p t e n'ont pas été acquit tés ; 

- la prise en c o m p t e des droits et taxes a é té inval idée. 

Les condi t ions d ' app l i ca t i on des dispositions du présent article, sont fixées par 

arrêté du ministre e n c h a r g e des f inances. 

CHAPITRE IV 

DE L'ENLEVEMENT DES MARCHANDISES 

SECTION I 

DES REGLES GENERALES 

Article 189 : Les marchand ises condui tes dans les bureaux d e d o u a n e ou dans 
les lieux désignés par le service des douanes sont le g a g e des droits et des taxes. 

Il ne peut être disposé desdites marchandises sans l'autorisation écrite du 
service des douanes et sans q u e les droits et taxes n'aient é té préa lab lement 
acquittés, consignés ou garantis. , 
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Les marchand ises condui tes dons les bureaux de d o u a n e sont imméd ia tement 
enlevées dès la dé l iv rance d e ce t te autorisation, sauf délai spéc ia lement a c c o r d é 
pa r le service. 

SECTION II 

DU CREDIT D'ENLEVEMENT 

Article 190: Les receveurs des douanes peuvent autoriser les redevables à 
en lever leurs marchand ises , a u fur et à mesure des vérifications et avant l iquidation 
et acqu i t t emen t des droits et taxes exigibles, moyennant soumission annuel le 
d û m e n t cau t ionnée , compo r t an t obl igat ion : 

- d e payer une remise d e trois pour mille (3 ° / oo ) , ou receveur des douanes en 
m ê m e temps q u e le montan t des droits et taxes qui en font l'objet ; les modalités de 
répart i t ion du produit d e ce t te remise entre l'Etat et les agents des douanes qui en 
assurent le recouv remen t sont fixées par arrêté du ministre en c h a r g e des f inances ; 

- d 'opérer le versement d e la total i té d e ces droits et taxes dons un délai 
max imum d e quinze (15) jours, à partir d e la d a t e d e dél ivrance du bon à enlever. 

C e s dispositions s 'appl iquent non seulement aux droits d 'entrée et d e sortie, 
mais aussi à tous les autres droits et taxes accessoires liquidés par l'administration des 
d o u a n e s . 

La concess ion du crédi t d 'en lèvement e n g a g e la responsabilité du receveur 
des d o u a n e s habil i té à l ' accorder ; il est tenu d e s'assurer de l 'authenticité des 
signatures dont sont revêtus les moyens d e pa iemen t et effets d e crédits. 

En a u c u n cas , le crédi t d 'en lèvement ne peut constituer un droit pour les 
redevab les ; l'octroi d e ce t te faci l i té reste subordonné, sans a u c u n recours, à 
l 'appréc iat ion du receveu r des d o u a n e s qui n'est pas tenu d e faire connaît re le motif 
d e sa décision a u r e d e v a b l e . 

Article 191 : En cas d e non p a i e m e n t par le bénéf ic iaire du crédit d 'en lèvement 
à l'expiration du déla i d e quinze (15) jours francs du montant des droits et taxes 
liquidés, le receveur des d o u a n e s intéressé p r o c è d e aux poursuites suivant les règles 
générales en la mat ière , sans pré jud ice du recours à la mesure d e suspension 
i m m é d i a t e d u béné f i ce d u crédi t . 

Le débi teur, i n d é p e n d a m m e n t des poursuites ainsi prévues, est assujetti, sur la 
c r é a n c e pr inc ipa le à des intérêts moratoires dits intérêts d e retard à compte r du 
l endema in du jour d e l ' échéance jusqu'au jour inclus d e l 'acquit tement. Le taux de 
ces intérêts d e retard est ce lu i p ra t iqué, pour ses a v a n c e s , par l ' a g e n c e loca le de 
la B a n q u e Cent ra le des Etats d e l'Afrique d e l'Ouest (BCEAO), majoré de deux (02) 
points. 
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TITRE V 

DES REGIMES DOUANIERS SUSPENSIFS, DE L'EXPORTATION PREALABLE, 
DE L'IMPORTATION ET DE L'EXPORTATION 

TEMPORAIRES, DU DRAWBACK 

CHAPITRE I 

DU REGIME GENERAL DES ACQUITS-A-CAUTION 

SECTION I 

DU PRINCIPE 

Article 192: Les marchandises transportées sous d o u a n e ou p lacées sous 
régime douan ie r suspensif des droits, des taxes ou des prohibitions, sont couvertes 
pa r un acqu i t -à -cau t ion établ i sur la formule d e la déc larat ion e n détai l prévu par 
l'article 153 du présent c o d e ou , lorsque les nécessités économiques le justifient, sur 
la formule d e la déc la ra t ion simplifiée prévue par l'article 157 du présent c o d e , soit 
par des d o c u m e n t s internat ionaux conformes aux modèles prévus par les 
convent ions internationales auxquel les la République du Bénin est partie. 

Les marchand ises soumises à des taxes intérieures et destinées à être exportées 
doivent être é g a l e m e n t p lacées sous le couvert d 'un acqui t -à-caut ion. 

Article 193: L 'acqui t -à-caut ion compor te , outre la déc larat ion détai l lée des 
marchandises, l ' engagemen t solidaire du principal obl igé et d e sa caut ion d e 
satisfaire dans les délais fixés et sous les peines d e droit, aux obligations prévues par 
les lois et règlements propres a u régime douanier suspensif ou bénéf ice duque l ces 
marchandises sont déc larées. 

Lorsque la garant ie revêt la forme d 'un cau t ionnement g loba l , l ' indicat ion sur 
i 'acqu i t -à-caut ion du numéro d ' ag rémen t d e ladite garant ie tient lieu de 
l ' engagemen t d e la cau t ion prévu à l 'al inéa l^r ci-dessus. 

Article 194: Si les marchandises ne sont pas prohibées, la garant ie de la 
caut ion peut être r e m p l a c é e par la consignat ion des droits et taxes. 

Article 195 : Le directeur généra l des douanes peut autoriser le r emp lacemen t 
d e I 'acqui t -à-caut ion p a r tout d o c u m e n t qui en t iendra lieu, va lab le pour une ou 
plusieurs opérat ions et présentant les mêmes garanties. 

Il peut é g a l e m e n t prescrire l 'établissement des acqui ts-à-caut ion ou de 
documents en tenant lieu pour garantir l 'arrivée à destination d e certaines 
marchandises, l ' accomp l i ssement d e certaines formalités ou la product ion d e 
certains d o c u m e n t s . 

Article 196 : La souscription d 'un acqui t -à-caut ion ou d 'un d o c u m e n t en tenant 
lieu entraîne pour le soumissionnaire, l 'obligation d e satisfaire aux prescriptions des 
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décisions administratives, des textes législatifs et réglementaires se rapportant à 
l 'opérat ion considérée. 

SECTION II 

DE LA DECHARGE DES ACQUITS-A-CAUTION 

Article 197: Les e n g a g e m e n t s souscrits sont levés et, le cas échéan t , les 
sommes consignées sont remboursées, a u vu du certif icat d e décha rge donné par 
les agents des d o u a n e s d u bu reau émet teur attestant que les obligations souscrites 
sont remplies. 

Le directeur généra l des douanes peut subordonner la d é c h a r g e des acquits-
à-caut ion ou des d o c u m e n t s e n tenant lieu souscrits pour garantir l 'exportation d e 
certa ines marchand ises , à la p roduct ion d 'un certif icat délivré dans le pays de 
dest inat ion, établissant q u e lesdites marchandises ont reçu la destination exigée. 

La d é c h a r g e n'est a c c o r d é e q u e pour les quanti tés représentées a u lieu de 

dest inat ion. 

Les quanti tés d e marchand ises pour lesquelles les obligations prescrites n'ont 
pas été remplies sont passibles de droits et taxes en vigueur à la da te 
d 'enregis t rement des acqu i ts -à-caut ion ou des documen ts en tenant lieu et les 
pénali tés encourues sont déterminées en fonct ion d e ces mêmes droits et taxes ou 
en fonct ion de la valeur sur le m a r c h é intérieur, à la m ê m e do te , desdites quantités. 

Si les marchand ises visées à l 'al inéa 4 du présent article sont détériorées par 
suite d 'un cas d e force majeure dûmen t constaté, l 'administration des douanes peut 
d ispenser le soumissionnaire et s a cau t ion d u pa iement des droits et taxes d 'en t rée 
ou , si les marchand ises sont prohibées, du pa iement d e leur valeur. 

Article 198 : Les modal i tés d ' app l i ca t i on des articles 192 à 197 du présent c o d e 
sont fixées par déc re t pris en Consei l des ministres. 

Article 199 : Les dispositions d u présent chapi t re sont app l i cab les à tous les 
acqui ts -à-caut ion pour lesquels le présent c o d e n 'a pas prévu d 'autres règles. 

CHAPITRE II 

DU TRANSPORT AVEC EMPRUNT DU TERRITOIRE 
ETRANGER OU DE LA MER 

Article 200 : Les marchand ises nat ionales et cel les qui ont acqu i t té les droits et 
taxes d' importat ion p e u v e n t être autorisées à emprunter le territoire étranger a v e c 
d ispense des droits, des taxes et des prohibitions d e sortie et d 'entrée, lorsque leur 
transport ne peut avoir lieu d i rec tement sur le territoire douanier . 

Sont dispensés des droits, des taxes et des prohibitions d e sortie et d'entrée les 
mêmes catégor ies d e marchand ises qui sont transportées par mer, d'un port à un 
autre d 'une m ê m e part ie d u territoire douanier . . 
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Dans les deux c a s visés aux alinéas 1 et 2 du présent article, le transport 
desdi tes marchandises a lieu sous le couvert d'un acqui t -à-caut ion. Lorsque les 
marchand ises sont exemptes d e droits et taxes d'exportat ion et ne sont pas 
prohibées à la sortie, I 'acquit-à-caut ion peut être remp lacé par un passavant . 

Le transport pa r mer des marchandises étrangères manifestées à destination 
des Etats limitrophes et qui sont transbordées dons un port du territoire douanier pour 
un autre port d e c e m ê m e territoire sons avoir acqu i t té les droits et les taxes 
d ' importat ion, s 'ef fectue sous le couvert d'un ocqui t -à-caut ion. 

CHAPITRE lli 

DU TRANSIT 

Article 201 : Le transit est le régime douanier sous lequel sont p lacées les 
marchand ises transportées sous contrôle douanier d ' un point à un autre en 
suspension des droits et taxes, et mesures de prohibition. 

Le transport pa r vo ie marit ime est exclu du transit. 

Article 202 : Cer ta ines marchandises sont exclues du régime du transit. Elles sont 
définies par le Règlement d e l 'Union. 

Les formalités, ainsi q u e les condit ions à remplir aux fins du transit douanier 
ordinaire sont précisées pa r le directeur général des douanes . 

Les formalités ainsi q u e les condit ions à remplir pour le transit international sont 
définies par le Règlement d e l 'Union. 

Article 203 : Les transports d e marchandises en transit sont ef fectués dons les 
condi t ions prévues aux articles 192 à 196 du présent c o d e . 

Ils doivent être ef fectués dans les délais fixés par l 'administration des douanes 
qui peut , en outre, imposer un itinéraire aux transporteurs. 

Article 204 : Les marchand ises présentées au dépa r t au service des douanes 
sont représentées, en m ê m e temps que les acqui ts-à-caut ion ou les documents en 
tenant lieu : 

- e n cours d e route, à toute réquisition des agents d e d o u a n e ; 

- à dest inat ion, a u bureau des douanes ou dons les lieux désignés par le service 
des d o u a n e s . 

Article 205 : Il est donné d é c h a r g e des engagemen ts souscrits lorsque, a u 
bu reau d e destinat ion, les marchand ises : 

- ont été p lacées en magasins et sur les aires d e d é d o u a n e m e n t ou dons les 
terminaux à conteneurs, ou en magasins et aires d 'expor tat ion dans les condit ions 
prévues à l'article 139 du présent c o d e ; 

- ont été exportées ; 

- ont toit l 'objet d ' u n e déc la ra t ion leur assignant un nouveau régime douanier . 
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Article 206 : Les marchand ises transportées en transit sont soumises aux droits et 
taxes qui leur sont app l i cab les d 'après les toux en vigueur à la do te 
d 'enregis t rement d e la déc larat ion en détai l lorsqu'elles sont déclarées pour la 
c o n s o m m a t i o n a u b u r e a u d e d o u a n e d e destination. 

La valeur à déc la re r est déterminée dans les condit ions fixées à l'article 12 du 
présent c o d e . 

SECTION II 

DU TRANSIT ORDINAIRE, DE L'EXPEDITION D'UN PREMIER 
BUREAU DE DOUANE SUR UN DEUXIEME BUREAU 

APRES DECLARATION SOMMAIRE 

Article 207 : Les marchand ises assujetties aux droits et taxes ou prohibées sont 
expédiées d ' un point à un autre du territoire douan ier sous ocqu i t -à -caut ion de 
transit, et en cas d e nécessité, sous p lomb d e d o u a n e , ou sous escorte douanière . 

Le service des d o u a n e s peut a c c o r d e r , sur la d e m a n d e du déc larant , et si des 
garant ies suffisantes d ' in tégr i té des marchand ises lui sont présentées, des mesures 
d e simplif ication des condi t ions du transport en transit. 

Article 208 : A l 'entrée, les marchand ises expédiées sous le rég ime du transit 
ordinaire sont déc larées en détai l et vérifiées dans les mêmes condit ions que les 
marchand ises déc larées pour la consommat ion . 

Article 209 : Dès l 'arrivée à dest inat ion, l 'acqui t -à-cout ion doit être remis au 
bu reau d e d o u a n e où un rég ime douan ie r est assigné aux marchandises. 

Article 210 : Le serv ice des douanes peut dispenser de la déc lara t ion en détail 
a u premier bu reau d e d o u a n e , les marchand ises qui doivent être expédiées sur un 
deux ième bu reau pour y être déclarées en détai l . 

L 'opérat ion d e transit est faite sous le couver t d ' une déc lara t ion sommaire 
compor tan t : 

- les mêmes e n g a g e m e n t s q u e ceux prévus dans I 'acqui t -à-caut ion et les 
éléments suivants : 

© le nombre et l 'espèce des colis ; 

« la m a r q u e et le numéro des colis ; 

• le poids ; 

e la nature des marchand ises ; 

• l ' ident i f icat ion des moyens d e transport. 

Les titres d e transport sont produits à l 'appui d e ce t te déc lara t ion sommaire . 

Article 211 : Le b u r e a u des douanes d e dépar t p rocède : , 
•y 
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- à la véri f icat ion des énonciat ions des titres de transport et d e la déc larat ion 
sommaire ; 

- a u contrô le des moyens de transport ; 

- à l 'apposi t ion éventue l le des scellés ; 

- à l 'escorte éventuel le des expédit ions. 

Article 212 : Les mentions de la déc larat ion en détai l destinée à apurer le 
régime du transit do ivent être conformes à celles de la déc lara t ion sommaire. 

Article 213 : Les formes et le montant de la garant ie sont fixés par le directeur 
général des douanes e n tenant c o m p t e des droits et taxes à l ' importation ou à 
l 'exportation éventue l lement exigibles. 

SECTION III 

DU TRANSIT INTERNATIONAL 

Article 214 : Le transit international est le régime douan ier sous lequel sont 
placées les marchand ises transportées sous contrôle douan ier entre le territoire 
douanier d e la Républ ique du Bénin et celui d 'un autre État, en suspension des 
droits, taxes et autres mesures d e prohibition. 

Le rég ime d e transit international est a c c o r d é à titre général à certaines 
entreprises d e transport dans des condit ions fixées par des convent ions 
internationales ou par arrêté du ministre en cha rge des f inances. 

Les entreprises bénéficiaires du transit international doivent mettre à la 
disposition d e l 'administration des douanes , les magasins où les marchandises seront 
reçues en a t tendant qu 'un régime douanier définitif leur soit assigné, ainsi que les 
installations et le matér iel nécessaires à leur d é d o u a n e m e n t . 

Les condi t ions d e construct ion, d e fermeture et de sce l lement des véhicules de 
toutes sortes utilisés pour le transport sont déterminées par des convent ions 
internationales ou par arrêté du ministre en cha rge des f inances. 

CHAPITRE IV 

DE L'ENTREPOT DE DOUANE 

SECTION I 

DES ENTREPOTS DE STOCKAGE 

PARAGRAPHE I 

DE LA DEFINITION ET DES EFFETS DE L'ENTREPOT 

Article 215 : L 'entrepôt d e s tockage est le régime douan ie r en app l ica t ion 
duque l des marchand ises sont stockées sous contrôle de la d o u a n e dans un lieu 
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désigné à ce t effet et pour une durée déterminée. L'entrepôt d e s tockage peut être 
un ent repôt d' innportation ou un ent repôt d 'exportat ion. 

Sauf dispositions spéciales contraires : 

- la mise en en t repôt d ' impor tat ion suspend l 'appl icat ion des prohibitions et 
autres mesures économiques , fiscales ou douanières dont sont passibles les 
marchandises à l ' importat ion ; 

- la mise en en t repôt d 'expor ta t ion entraîne tout ou partie des effets at tachés à 
l 'exportat ion des marchand ises entreposées. 

Il existe trois (03) catégor ies d 'en t repô t d e s tockage que sont : 

- l 'entrepôt publ ic ou réel ; 

- l 'entrepôt privé ; 

- l 'entrepôt spécia l . 

PARAGRAPHE II 

DES MARCHANDISES ADMISES EN ENTREPOT DE STOCKAGE 
ET DES MARCHANDISES EXCLUES DE 

L'ENTREPOT DE STOCKAGE 

Article 216 : Sous réserve des dispositions d e l'article 21 du présent c o d e , sont 
admis en en t repôt d e s t o c k a g e , dans les condit ions fixées par le présent c o d e : 

- les marchand ises soumises à l ' importat ion, soit à des droits d e d o u a n e , taxes 
ou prohibitions, soit à d 'autres mesures économiques , fiscales ou douanières ; 

- les marchand ises provenant du marché intérieur destinées à l 'exportat ion. 

Article 217 : Des interdictions ou restrictions d 'ent rée dans les entrepôts de 
s t o cka g e peuvent être prononcées à titre permanent ou temporai re à l 'égard de 
certaines marchand ises , lorsqu'elles sont justifiées par : 

- des raisons d e moral i té pub l ique, d 'ordre publ ic , d e sécurité publ ique, de 
protect ion d e la santé et d e la vie des personnes, des an imaux ou d e préservation 
des végé taux , d e protect ion des trésors nat ionaux ayant une valeur artistique, 
historique ou a rchéo log ique ou de protect ion de la propr iété intellectuelle, 
industrielle et c o m m e r c i a l e ; 

- par des raisons tenant soit aux caractérist iques des installations 
d ' e n t r e p o s a g e , soit à la nature ou à l 'é tat des marchandises. 

Les marchand ises f rappées d ' une interdiction pe rmanen te d 'en t rée dans les 
entrepôts d e s t o c k a g e sont désignées par le Règlement d e l 'Union. 

Les marchand ises f rappées d ' une interdiction temporai re d 'en t rée dons les 
entrepôts d e s t ockage sont désignées par arrêté du ministre en c h a r g e des f inances. , 
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PARAGRAPHE II! 

DE L'ENTREPOT PUBLIC OU REEL 

Article 218: L 'entrepôt publ ic ou réel est acco rdé par arrêté du ministre en 

c h a r g e des f inances par ordre d e priorité : 

- aux collectivités publ iques ; 

- à l 'organisme chargé d e la gest ion du port ou de l 'aéroport ; 

- aux chambres de c o m m e r c e . 

L'entrepôt réel est a c c o r d é lorsqu'il répond à des besoins généraux dûment 
constatés ; dans c e cas , les frais d 'exerc i ce sont à la c h a r g e du budge t nat ional. Il 
peut aussi être c o n c é d é à c h a r g e pour le concessionnaire d e supporter tout ou 
partie des frais d 'exerc ice , c o m p t e tenu du degré d'intérêt général qu'il présente. 

Les ac tes portant concess ion déterminent les condit ions à imposer au 
concess ionnai re et fixent, le cas échéan t , la part initiale d e frais d 'exerc ice devant 
être suppor tée pa r lui. 

Le concess ionna i re perço i t des taxes d e magas inage dont le tarif doit être 
approuvé par arrêté du ministre en c h a r g e des f inances après consultat ion des 
collectivités et organismes visés à l'alinéa l^'' ci-dessus. 

L'entrepôt réel ne peut être ré t rocédé que par ad jud icat ion a v e c a p p e l à 

concu r rence et publ ic i té. 

Les l ocaux destinés à recevo i r des marchandises pour des concours, 
expositions, foires ou autres manifestations du m ê m e genre peuvent être éga lement 
constitués e n ent repôt réel à titre tempora i re par arrêté du ministre en cha rge des 
f inances. 

Article 219 : L 'emp lacement , la construct ion et l ' aménagement des locaux d e 
l 'entrepôt pub l ic ou réel do ivent être agréés par le ministre en c h a r g e des f inances. 

La concess ion d e l 'entrepôt publ ic ou réel peut compor te r l 'obl igat ion pour le 
concess ionnai re d'installer, à titre gratuit, le corps de ga rde , les bureaux et les 
logements réservés aux agents d e d o u a n e . 

Les dépenses d e construct ion, d e réparat ion et d'entretien sont à la c h a r g e du 

concess ionnai re . 

Article 220 : L 'entrepôt publ ic ou réel est sous la survei l lance d e l'administration 
des douanes mais sous la g a r d e matériel le du concessionnai re. 

Article 221: L 'entrepôt publ ic ou réel est ouvert à toute personne pour 
l 'ent reposage d e marchand ises d e toute nature, à l 'except ion d e cel les qui sont 
expressément exclues par app l i ca t ion des dispositions d e l 'article 217 du présent 
c o d e . 

Article 222 : Le concess ionna i re et l 'entrepositaire doivent acquit ter 
sol idairement les droits d e d o u a n e et les taxes ou restituer les a v a n t a g e s at tachés à 
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l 'exportation conférés a u momen t d e la mise en entrepôt sur les marchandises 
entrées en ent repôt pub l ic ou réel qu'ils ne peuvent représenter a u service des 
douanes en m ê m e quant i té et qual i té. Si les marchandises sont prohibées à 
l ' importation, le concess ionna i re et l 'entrepositaire sont tenus a u pa iement d 'une 
somme éga le à leur valeur. 

Toutefois, les marchand ises qui sont avariées en entrepôt publ ic peuvent faire 
l 'objet d e réexpor tat ion, d e destruct ion, ou d e mise à la consommat ion a v e c 
acqu i t tement des droits d e d o u a n e et taxes exigibles dans l 'état où elles sont 
représentées a u serv ice des d o u a n e s . 

Les déficits dont il est justifié qu'ils proviennent d 'extract ion d' impuretés sont 

admis en franchise. 

Lorsque la per te des marchand ises p lacées en entrepôt publ ic résulte d 'un cas 
d e force majeure d û m e n t consta té , le concessionnai re et l 'entrepositaire sont 
dispensés du p a i e m e n t des droits et taxes et si les marchandises sont prohibées, du 
pa iemen t d e la s o m m e représentant la valeur d e ces marchandises. 

Si les marchand ises sont assurées, il doit être justifié q u e l 'assurance ne couvre 
q u e la valeur en en t repôt ; à dé fau t d e ce t te justification les dispositions de l 'al inéa 4 
d u présent art icle ne sont pas app l i cab les . 

Article 223 : Les manipulat ions dont les produits placés en entrepôt publ ic ou 
réel peuvent faire l'objet ainsi q u e les condit ions auxquelles ces manipulat ions sont 
subordonnées, sont déterminées par décrets pris en Consei l des ministres. 

Ces décrets peuven t , dans l'intérêt du c o m m e r c e d'exportat ion ou de 
réexportat ion, dé roger aux interdictions prévues par des lois o u des règlements 
spéciaux. 

Article 224 : A l'expiration du déla i fixé à l'article 234 du présent c o d e , les 
marchand ises p lacées e n ent repôt publ ic ou réel doivent être réexportées, ou, si 
elles ne sont pas prohibées, soumises aux droits et taxes d' importat ion. 

A dé fau t , sommat ion est faite à l 'entrepositaire, à son domic i le , s'il est présent, 
o u à celu i d e l 'autori té administrat ive l oca le , s'il est absent , d'avoir à satisfaire à l'une 
o u à l'autre d e ces obl igat ions. 

Si la sommat ion reste sans effet dans le déla i d'un (01) mois, les marchandises 
sont vendues aux enchères publ iques par l'administration des douanes . Le produit 
d e la vente , d é d u c t i o n faite des droits et taxes dans le cas de mise à la 
consommat ion , et des frais d e m a g a s i n a g e et d e toute autre nature, est versé à la 
caisse des dépôts et cons ignat ions du Trésor publ ic pour être remis au propriétaire 
s'il est réc lamé dans les deux (02) ans à partir du jour d e la vente ou, à dé fau t de 
réc lamat ion dans c e dé la i , déf in i t ivement acquis a u Trésor publ ic . 

Les marchand ises dont l ' importation est prohibée ne peuvent être vendues que 

pour la réexpor tat ion. 
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PARAGRAPHE IV 

DE L'ENTREPOT PRIVE 

Article 225 : L'autorisation d'ouvrir un entrepôt privé peut être a c c o r d é e par le 
directeur généra l des d o u a n e s : 

- à titre d 'en t repô t privé b a n a l : aux personnes physiques ou morales faisant 
profession pr inc ipa lement ou accesso i rement d 'entreposer des marchandises pour 
le c o m p t e d e tiers ; 

- à titre d 'en t repô t privé particulier : 

9 aux entreprises d e ca rac tè re industriel pour leur usage exclusif, en vue 
d 'y stocker les marchandises qu'e l les mettent en oeuvre à la sortie d 'en t repôt ; 

® aux entreprises commerc ia les pour leur usage exclusif en vue d 'y 
stocker les marchand ises qu'e l les revendent en l 'état. 

La p rocédu re d 'oc t ro i et les condit ions d'exploi tat ion d e l 'entrepôt privé sont 
fixées par le directeur généra l des douanes . 

Article 226 : L 'entrepôt privé b a n a l est ouvert aux marchandises d e toute 
nature, sous réserve des dispositions d e l'article 217 du présent c o d e . 

L 'entrepôt privé particulier est ouvert uniquement aux marchandises désignées 
dans l 'autorisation a c c o r d a n t le béné f i ce d e c e régime. 

Article 227 : Les localités où les entrepôts privés peuven t être établis sont 
déterminées par le d i recteur généra l des douanes. 

Toutefois, l 'ent repôt privé peut être consti tué dans des magasins d u 

c o m m e r c e . 

L'entrepôt privé est a c c o r d é sous les garanties d'un e n g a g e m e n t caut ionné d e 
réexporter les marchand ises ou , si cel les-c i ne sont pas prohibées, d e payer les droits 
et taxes e n v igueur au m o m e n t où elles sont versées à la consommat ion , et c e , dans 
le délai fixé par l'article 234 du présent c o d e . C e t e n g a g e m e n t peut être souscrit 
soit sur la déc la ra t ion d 'ent rée en entrepôt privé, soit suivant soumission annuel le 
dûmen t cau t i onnée . 

Dans les localités où le bu reau d e d o u a n e est à l 'entrepôt publ ic , et où les frais 
d 'exerc ice dudi t ent repôt sont à la cha rge du concess ionna i re , une partie de la 
dépense est suppor tée par les soumissionnaires d 'entrepôt privé en proportion du 
travail occas ionné au serv ice des douanes , à moins que l 'entrepôt privé n'oit é té 
autorisé q u e pour obvier à l ' insuffisance des magasins d e l 'entrepôt publ ic. 

Article 228 : Les magas ins a f fec tés en entrepôt privé ne doivent contenir q u e 
des marchand ises p lacées sous c e régime. 

Il est interdit de c h a n g e r d e magas in aux marchandises p lacées sous le régime 

d e l 'entrepôt pr ivé. . 
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Les colis do ivent être disposés d e manière à permettre leur reconna issance et 

leur d é n o m b r e m e n t . 

Les entrepositaires do ivent tenir un registre spécial faisant apparaî t re les stocks 
et mouvements d e marchand ises en entrepôt privé. 

Article 229 : Les règles fixées pour l 'entrepôt publ ic ou réel à l'article 222 al inéa 
l^^du présent c o d e sont app l i cab les à l 'entrepôt privé, m ê m e en cas d e vol ou d e 
sinistre. 

Article 230 : Les manipulat ions en entrepôt privé et, le cas échéant , les 
al locat ions e n franchise des droits et taxes sont autorisées par le directeur général 
des douanes , les déficits éventuels résultant d e ces manipulat ions, sont approuvés 
par ce t te autor i té douan iè re . 

PARAGRAPHE V 

DE L'ENTREPOT SPECIAL 

Article 231 : L'entrepôt spéc ia l peut être autorisé : 

- pour les marchand ises don t la présence dons l 'entrepôt publ ic présente des 
dangers ou est suscept ib le d'al térer la quali té des autres produits ; 

- pour les marchand ises don t la conservat ion exige des installations spéciales. 

Les condi t ions d 'organisat ion et d e concess ion d e l 'entrepôt spécial sont fixées 

par déc re t pris en Consei l des ministres. 

Les l o c a u x d e l 'entrepôt spéc ia l sont fournis par le concess ionna i re ; ils doivent 
être agréés par l 'administrat ion des douanes dons les mêmes condit ions que 
l 'entrepôt pub l ic . 

Les frais liés à l 'exploi tat ion de l 'entrepôt spécial sont à la cha rge du 

concess ionna i re . 

Les dispositions prévues pour l 'entrepôt publ ic à l'article 219 al inéa 2 du présent 

c o d e , sont app l i cab les à l 'entrepôt spécial . 

Article 232: Les règles fixées pour l 'entrepôt publ ic ou réel à l 'article 224 du 

présent c o d e sont app l i cab les à l 'entrepôt spécial. 

PARAGRAPHE VI 

DES DISPOSITIONS APPLICABLES A TOUS LES 
ENTREPOTS DE STOCKAGE 

Article 233 : La déc la ra t i on d 'en t rée en entrepôt d e s t o c k a g e est levée par 

le commiss ionnai re e n d o u a n e a g r é é . 

Les cessions d e marchand ises en entrepôt d e s tockage doivent faire l'objet de 
déclarat ions spéciales don t la forme est déterminée par le d i recteur général des 
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douanes . En c a s d e déc la ra t ion d e cession des marchandises en ent repôt d e 
s tockage , les obl igat ions d e l ' anc ien entrepositaire sont transférées a u nouveau . 

Sauf c lauses particulières entre le cédan t et le cessionnaire, c e dernier doit 
mettre en p l a c e une nouvel le caut ion pour garantir les engagements souscrits à 
l ' occas ion d e la mise e n e n t r e p ô t ; mention d e ces clauses doit être faite sur la 
déc lara t ion d e cess ion. 

Lorsque la cession et la sortie d 'entrepôt sont concomi tan tes , le cessionnaire 
peut déposer d i rec temen t la déc lara t ion de sortie d 'entrepôt. Ce l le -c i doit alors être 
revê tue de la s ignature d u c é d a n t et a c c o m p a g n é e d e l 'ac te de cession. 

La cession n' interrompt pas le cours du déla i de séjour a c c o r d é aux 

marchandises e n en t repô t d e s tockage . 

Article 234 : Le déla i max imum de séjour en ent repôt d e s tockage est fixé à un 
(01) a n . C e dé la i peut être prorogé à titre except ionne l par le service des douanes 
à condi t ion q u e les marchand ises soient en bon état . 

Article 235 : La durée max imum de séjour en ent repôt est c o m p t é e d e l'entrée 
primitive en ent repôt . La mutat ion d'entrepôt n'interrompt pas le cours du délai d e 
séjour a c c o r d é aux marchand ises en entrepôt d e s tockage . 

Article 236 : Le service des douanes peut autoriser certaines manipulat ions d e 

produits placés e n en t repô t d e s tockage . 

Article 237 : Les marchand ises en entrepôt d e s tockage peuvent , sauf 
dispositions contraires, recevoi r à leur sortie d 'en t repôt les mêmes destinations que si 
elles provenaient d e l ' importat ion di recte et aux mêmes condit ions. 

Sous résen/e des dispositions d e l 'alinéa 3 ci-dessous, lorsque les marchand ises 
e n entrepôt d e s t o c k a g e sont déclarées pour la consommat ion , les droits d e 
d o u a n e et les taxes exigibles à l ' importation sont perçus d'après l 'espèce tarifaire et 
sur la base des quant i tés qui sont constatées à la sortie d 'ent repôt . 

Les produits constitués en entrepôt d e s tockage en apurement d 'opérat ions 
réalisées sous le rég ime d 'admiss ion temporaire pour per fec t ionnement actif ou sous 
le régime d ' e n t r e p ô t industriel doivent être réexportés en dehors du territoire 
douanier , sauf c i r cons tances except ionnel les prévues aux articles 238 et 239 c i -
dessous. 

Article 238 : En c a s d e mise à la consommat ion en suite d 'en t repô t d e 
s tockage , les droits d e d o u a n e et les taxes app l i cab les , sont ceux en vigueur à la 
d o t e d 'enregist rement d e la déc la ra t ion pour la consommat ion . 

A l'expiration des délais d 'entrepôt et à dé fau t d e prorogat ion, les droits et 

taxes exigibles sont c e u x en v igueur à la da te où le dé la i légal d 'ent repôt s'est t rouvé 

expiré et sont l iquidés d 'o f f ice. 

Lorsqu'ils do ivent être liquidés sur les déficits, les droits et taxes app l i cab les sont 

c e u x en vigueur à la d a t e d e la constatat ion du déf ic i t . 
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En cas d 'en lèvemen t irrégulier d e marchandises, et sons préjudice des suites 
content ieuses, les droits d e d o u a n e et les taxes sont perçus sur les marchandises 
enlevées en fonct ion des droits et taxes en vigueur à la da te d e l 'enlèvement. Si la 
do te de l 'en lèvement ne peut être constatée, il est fait app l i ca t ion du plus élevé des 
taux qui ont é té en v igueur depuis le jour de l 'entrée en ent repôt d e s tockage ou, 
éventuel lement , depuis ce lu i du dernier recensement , jusqu 'au jour d e la 
constatat ion du m a n q u a n t . 

Pour l 'app l ica t ion des dispositions des alinéas 1 à 4 du présent article la valeur 
à considérer pour les marchand ises taxées a d va lorem ou prohibées est ce l le 
desdites marchand ises dé te rminée dons les condit ions fixées aux articles 12 et 
suivants du présent c o d e . 

Article 239 : A l 'expiration du déla i de leur séjour ou lorsqu'elles cessent ou ne 
sont plus susceptibles d e bénéf ic ier du régime suspensif, les marchandises se 
trouvant dans les entrepôts d e s tockage doivent aussitôt être extraites de ces 
entrepôts pour toute dest inat ion autorisée. 

Article 240 : Les dispositions d e l'article 223 du présent c o d e sont app l i cab les à 
tous les entrepôts d e s t o c k a g e . 

Article 241 : Durant leur séjour en entrepôt, les marchand ises doivent être 
représentées à toute réquisition des agents des douanes qui peuvent p rocéder à 
tous contrôles et recensements qu'ils jugent utiles. 

Les marchand ises const i tuées e n entrepôt peuvent être mutées d'entrepôt, soit 
d e m ê m e ca tégor ie , soit d e ca tégor ie di f férente, sous réserve, dans c e dernier cas , 
qu'elles y soient admissibles. 

Les c o m p t e s d 'en t repôt sont apurés selon les quanti tés et les espèces prises en 
c h a r g e lors d e l 'entrée e n en t repô t ou après manipulat ion ou après recensement . 

Toutefois les entrepositaires peuven t exiger q u e les marchand ises déclarées à 
la sortie d 'en t repôt pub l i c pour la consommat ion fassent l'objet d 'une nouvel le 
véri f icat ion afin d e déterminer , no tammen t dans le cas d e déperd i t ion naturelle, les 
quanti tés exac tes à soumett re aux droits. 

En c a s d e fermeture d 'un ent repôt , le concess ionna i re n'est l ibéré d e ses 
obligations vis-à-vis d e l 'administration des douanes qu 'à l'expiration du trimestre au 
cours duque l les c o m p t e s d 'en t repôt ont é té ent ièrement régularisés. 

En cas d e suppression d u bureau de d o u a n e de ra t tachement de l 'entrepôt 
privé, les c o m p t e s d 'en t repô t do ivent être liquidés dans les six (06) mois qui suivent la 
notif ication d e la mesure aux intéressés. 

Article 242 : Les expédi t ions d'un entrepôt sur un autre ent repôt ou sur un 
bureau d e d o u a n e et les réexportat ions d 'entrepôt s 'ef fectuent par mer, sous la 
garant ie d 'acqu i t -à -cau t ion et p a r terre, sous le rég ime du transit. 

Lorsque l 'expédit ion a lieu par terre sous le régime du transit international, 
l 'entrepositaire expéd i teur est contraint, sons préjudice des suites content ieuses 
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éventuelles, d e paye r les droits et taxes sur les déficits qui seraient constatés ou la 
valeur d e ces déficits s'il s'agit d e marchandises prohibées, nonobstant l'intégrité du 
scel lement. 

Les expéditeurs doivent justifier, dans le délai fixé, par la product ion d'un 
cert i f icat des d o u a n e s d u pays d e destination, que les marchandises exportées par 
aéronefs en d é c h a r g e d e comptes d 'entrepôt sont sorties du territoire douanier . 

Article 243 : Lorsque les marchandises ayant subi des manipulat ions ou des 
transformations e n en t repôt sont déclarées pour la consommat ion , la percept ion 
des droits d e d o u a n e peut être autorisée par catégories de produits et d'après 
l 'espèce d e ces marchandises et sur la base des quantités reconnues ou admises 
par le serv ice des d o u a n e s à la d a t e de leur entrée en entrepôt. 

Lorsque les marchandises placées en entrepôt à la d é c h a r g e d e comptes 
d'admission tempora i re sont déclarées pour la consommat ion , la pe rcep t ion des 
droits d e d o u a n e peut être autorisée par catégories d e produits et d'après l'espèce 
d e ces marchand ises et sur la base des quantités reconnues ou admises par le 
sen/ice des d o u a n e s à la do te d e leur mise en admission temporaire. 

En c a s d 'app l i ca t i on des dispositions des alinéas 1 et 2 du présent article, les 
droits d e d o u a n e app l i cab les sont c e u x en vigueur à la d a t e d'enregistrement d e la 
déc lara t ion en déta i l pour la consommat ion , la valeur à considérer pour 
l 'appl icat ion desdits droits, s'il s'agit d e marchandises taxées a d va lo rem ou 
prohibées dans l 'état où elles sont imposables, é tant déterminée dans les condit ions 
fixées aux articles 13 et suivants du présent c o d e . 

SECTION II 

DE L'ENTREPOTINDUSTRIEL 

Article 244 : L 'entrepôt industriel est le régime douan ie r a p p l i c a b l e aux 
entreprises qui , travail lant pour l 'exportation ou à la fois pour l 'exportat ion et le 
marché intérieur, peuven t être autorisées à procéder, pour ces deux destinations, à 
la mise e n œuvre des marchandises en suspension des droits et taxes auxquels elles 
sont assujetties e n raison d e l ' importation. 

A c e t effet, ces entreprises sont p lacées sous le contrôle d e l 'administration des 

douanes . 

Article 245 : L'entreprise bénéf ic iant du régime de l 'entrepôt industriel doit 
domici l ier toutes ses opérat ions auprès d ' un m ê m e bureau d e d o u a n e . 

Article 246 : L 'entrepôt industriel est a c c o r d é par arrêté du ministre en charge 
des f inances. C e t arrêté détermine no tamment : 

- la nature et l 'espèce tarifaire des produits dont l ' importation est autorisée ; 

- les produits compensa teurs à représenter ; 

- le taux d e rendemen t et le taux d e déchets admis ; 

- le p o u r c e n t a g e d e réexportat ion obl igatoire des produits compensateurs . 
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L'arrêté fixe, le c a s échéan t , les quantités d e marchandises susceptibles de 
bénéf ic ier d u rég ime d ' en t repô t industriel. 

Lorsqu'une entreprise possède plusieurs usines, seuls les établissements désignés 
dans l 'autorisation d ' e x e r c e r bénéf ic ient d e c e rég ime. 

Article 247 : La durée d e séjour des marchandises en ent repôt industriel ne peut 
excéder un (01) a n , a u terme duque l les produits compensateurs doivent être mis à 
la consommat i on , exportés hors du territoire douanier , placés en zone f ranche ou 
sous un autre rég ime douanier , détruits sous le contrô le du service des douanes , ou 
abandonnés a u profit d u Trésor publ ic . 

Une prorogat ion d e déla i peut être acco rdée , dons les cas dûmen t justifiés, par 
l 'autor i té ayan t a c c o r d é l 'ent repôt industriel, et moyennan t renouvel lement des 
e n g a g e m e n t s souscrits. 

A l 'expirat ion d u dé la i d e séjour en ent repôt industriel et sauf prorogat ion, les 
droits et taxes afférents aux marchandises qui se trouvent sous c e rég ime deviennent 
imméd ia temen t exigibles. 

Article 248 : Les marchand ises admises en ent repôt industriel ne peuvent être, 
sauf déroga t ion spéc ia le a c c o r d é e par le directeur généra l des douanes , ni 
réexportées ni mises à la consommat ion en l 'état. 

Article 249 : Sauf autorisation du directeur généra l des douanes , les 
marchand ises impor tées sous le régime d e l 'entrepôt industriel et les produits 
résultant d e leur mise e n oeuvre ne peuvent faire l 'objet de cession durant leur séjour 
sous c e régime, 

Les fabr icat ions scindées entre plusieurs établissements éga lemen t bénéficiaires 
d u régime d e l 'en t repôt industriel peuvent être autorisées par le directeur général 
des d o u a n e s . 

Article 250 : En c a s d e mise à la consommat ion des produits compensateurs ou 
d e produits intermédiaires, les droits et taxes à percevo i r sont soit ceux afférents aux 
marchand ises impor tées, soit ceux afférents aux produits compensateurs ou 
intermédiaires suivant la taxat ion la plus favorab le d 'après l 'espèce et l 'état des 
marchand ises utilisées pour l 'obtention des produits compensateurs ou 
intermédiaires et qu i ont é té constatés à leur entrée e n ent repôt industriel. 

Les droits et taxes sont c e u x en vigueur à la d a t e d 'enregistrement de la 
déc la ra t ion d ' e n t r é e e n en t repôt industriel ; la valeur à déclarer pour ce t te taxation 
é tan t ce l le des marchand ises importées et dé te rminée dons les condit ions fixées aux 
articles 13 et suivants du présent c o d e , 

Article 251 : Les modal i tés d e créat ion, d e fonc t ionnement , d'exploitat ion et 
d'utilisation des entrepôts industriels sont fixées par arrêté du ministre en cha rge des 
f inances. . 

iv 
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CHAPITRE V 

DE L'ADMISSION TEMPORAIRE 

SECTION I 

DES DISPOSITIONS GENERALES 

Article 252 : Le régime d e l 'admission temporaire permet d e recevoir, dons le 
territoire douan ie r pour un déla i déterminé, en suspension totale ou partielle, des 
droits et taxes à l ' importat ion et sous la garant ie d 'un ocqu i t -à -caut ion , certaines 
marchand ises destinées à être réexportées en l 'état ou après avoir subi une 
transformation. 

L'admission temporai re est a c c o r d é e dons les condit ions fixées par arrêté du 

ministre en c h a r g e des f inances : 

- en suspension totale des droits d e d o u a n e et taxes ; 

® aux produits destinés à être réexportés après avoir subi une transformation, 

une ouvraison o u un c o m p l é m e n t d e ma in d'oeuvre, 

® aux produits importés dans un but défini et destinés à être réexportés en 

l 'état, sans avoir subi d e modi f icat ion autre que la dépréc ia t ion normale du fait d e 

leur utilisation, 

® aux objets importés pour réparat ion, essais ou expériences, foires ou 

expositions, 

9 aux e m b a l l a g e s importés pleins et destinés à être réexportés vides ou 

remplis d e produits autres q u e ceux qu'ils contena ient , 

® aux produits importés à titre except ionne l et présentant un carac tère 

individuel, 

- e n suspension partielle des droits et taxes no tamment aux matériels d e 

travaux publ ics importés pour des besoins d'uti l i té publ ique. 

Article 253 ; La durée d u séjour en admission temporai re ne peut excéder un 

(01) a n . 

Une prorogat ion d e déla i peut c e p e n d a n t être a c c o r d é e , dans les cas dûmen t 
justifiés, pa r l 'autori té ayan t a c c o r d é l 'admission tempora i re , et moyennant 
renouvel lement des e n g a g e m e n t s souscrits. 

Article 254 : Pour bénéf ic ier d e l 'admission temporai re, l ' importateur doit 

souscrire un acqu i t -à -cau t i on par lequel il s ' e n g a g e à ; 

- réexporter ou constituer en ent repôt les produits admis tempora i rement dans 

le délai fixé ; 

- satisfaire aux obl igat ions prescrites et supporter les sanct ions app l icab les en 

c a s d ' in f ract ion ou d e non d é c h a r g e des acquits. , 
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SECTION II 

DE L'ADMISSION TEMPORAIRE POUR 
PERFECTIONNEMENT ACTIF 

Article 255 : L'admission tempora i re pour per fect ionnement actif est un régime 
qui permet d ' importer, en suspension des droits d e d o u a n e et taxes qui leur sont 
app l i cab les , des marchand ises destinées à recevoir une transformation, une 
ouvraison ou un c o m p l é m e n t d e ma in d 'oeuvre. 

Article 256 : Les modal i tés d e fonct ionnement d e l 'admission temporaire pour 
per fec t ionnement actif sont fixées par arrêté du ministre en c h a r g e des f inances. 

Ledit arrêté précise n o t a m m e n t : 

- la nature d e la transformation, d e l'ouvroison ou du c o m p l é m e n t d'ouvroison 

autorisée ; 

- l 'espèce tarifaire des produits compensateurs ; 

- les modal i tés d ' a p u r e m e n t ; 

- les taux d e déchets admis. 

Article 257 : Le régime normal d 'apu remen t des comp tes d'admission 
tempora i re pour per fec t ionnement acti f est la réexportat ion. L 'ac te a c c o r d a n t 
l 'admission tempora i re peu t subordonner la d é c h a r g e à la réexportat ion obligatoire 
des marchand ises . 

Toutefois, l ' apurement des c o m p t e s d 'admission temporai re peut s 'ef fectuer 

sur autorisation d u service des d o u a n e s par : 

- la mise en ent repôt du produit compensa teu r ; 

- la mise à la c o n s o m m a t i o n à titre except ionne l ; 

- la destruct ion des produits compensateurs , des produits intermédiaires ou des 

produits importés. 

Dans le cas d e réexpor tat ion, il peut être fait obl igat ion pour l 'exportateur, d e 
produire une attestat ion des autorités douanières d u pays d e destination certifiant 
q u e les marchand ises sont b ien sorties du territoire. 

Article 258 : La mise à la consommat i on des produits préa lab lement mis en 
admission tempora i re ou des produits compensateurs impl ique l 'acqui t tement d 'une 
pénal i té d e retard si les droits et taxes n'ont pas é té consignés lors d e la mise en 
admission tempora i re . 

La va leur à considérer pour la mise à la consommat ion est cel le desdites 
marchand ises dé te rm inée dons les condit ions fixées aux articles 13 et suivants du 
présent c o d e . Les taux des droits et taxes app l i cab les sont ceux en vigueur à la 
d a t e d 'enregis t rement d e l 'acqu i t -à -caut ion d 'admission tempora i re . 

4" 
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Dans le cas d ' u n e d é c h a r g e des comp tes d 'admission temporaire pour 
ouvraison ou transformation par la mise à la consommat ion , le directeur général des 
d o u a n e s choisit entre la taxat ion des matières premières et cel le des produits 
compensateurs , la plus favorab le pour le déclarant . 

Article 259 : L ' ac te autorisant l 'admission temporai re précise les condit ions dans 
lesquelles doit s 'e f fectuer la compensa t ion , le rég ime des déchets et des débris 
résultant d e la mise e n oeuvre et, s'il est nécessaire, d e recourir à l'expertise d 'un 
laborato i re pour le cont rô le des produits compensateurs . 

En c a s d e contestat ion, une contre-expert ise est autorisée. 

Les constatat ions des laboratoires officiels c o n c e r n a n t la composi t ion des 
marchand ises présentées à la décha rge des acqui ts d'admission temporaire 
peuven t faire l 'objet d e contre-expert ise. 

Article 260 : Les produits expédiés d e l'une des parties du territoire douanier 
dans une autre part ie d e c e m ê m e territoire ne sont pas admis à la décha rge des 
comp tes d'admission tempora i re . 

SECTION III 

DE L'ADMISSION TEMPORAIRE SPECIALE 

Article 261 : L'admission temporai re en suspension partielle des droits et taxes 
des matériels d'entreprise destinés à l 'exécution d e travaux et ouvrages présentant 
un ca rac tè re d'utilité pub l ique sur le territoire douan ie r peut être autorisée sous le 
régime d e l'admission tempora i re spéciale dans des condit ions fixées par arrêté du 
ministre e n cha rge des f inances. 

Pour bénéf ic ier d e l'admission temporaire spéciale, les importateurs doivent 

souscrire un acqu i t -à -cau t ion par lequel ils s 'engagent à : 

- réexporter ou constituer en entrepôt les matériels admis temporai rement , 

dons le dé la i d'un (01 ) a n éventue l lement renouve lab le ; 

- acqu i t te r dans les condit ions fixées par l'autorisation particulière qui leur est 
dél ivrée, la f ract ion des droits et taxes dont la pe rcep t ion est suspendue, établ ie sur 
la b a s e d u rapport existant entre la durée p e n d a n t laquel le les matériels sont utilisés 
dans le territoire douan ie r et leur durée d'amort issement c o m p t a b l e , dans la limite 
des délais d 'amort issement généra lement admis d'après les usages en vigueur ; la 
f ract ion des droits et taxes ca lcu lée dans les condi t ions fixées ci-dessus est majorée, 
lorsque son montan t n'a pas été consigné, d'un intérêt d e crédit ca lcu lé dons les 
condi t ions fixées à l 'art icle 184 d u présent c o d e ; 

- satisfaire aux obl igat ions générales et particulières des règlements et de 
l'autorisation, puis supporter les sanct ions app l i cab les en cas d'infraction ou de non-
d é c h a r g e des acqui ts . 

Les contestat ions portant sur l 'évaluation d e la durée déc la rée à 
l 'amortissement c o m p t a b l e du matér iel impor té tempora i rement sont t ranchées 
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se lon la p rocédu re d e l'expertise douan iè re telle qu'el le est fixée par les articles 172 

et 259 du présent c o d e . 

SECTION IV 

DES DISPOSITIONS COMMUNES A L'ADMISSION TEMPORAIRE 
NORMALE ET A L'ADMISSION TEMPORAIRE SPECIALE 

Article 262 : Les expéditeurs doivent justifier, dans le délai fixé, par la product ion 
d 'un cert i f icat des d o u a n e s du pays de destinat ion, que les marchandises 
réexportées pa r aéronefs e n d é c h a r g e d e comp tes d'admission temporaire sont 
sorties du territoire douan ier . 

Article 263 : Lorsque les produits admis tempora i rement n'ont pas été 
réexportés o u p lacés e n ent repôt , la régularisation des acquis d'admission 
tempora i re peut être autorisée, à titre except ionne l , moyennan t le pa iement des 
droits et taxes en v igueur à la d a t e d'enregistrement desdits acquis , majorés si les 
droits et taxes n'ont pas é té consignés, d e l'intérêt d e crédit prévu à l'article 184 du 
présent c o d e ca lcu lé à partir d e ce t te m ê m e d a t e . 

CHAPITRE VI 

DE L'USINE EXERCEE 

Article 264 : L'usine exercée est un établ issement p l acé sous la surveil lance 
p e r m a n e n t e d e l 'administration des douanes en vue d e permettre la mise en oeuvre 
et la fabr icat ion d e produits importés en suspension totale ou partielle des droits et 
taxes auxquels ils sont soumis. 

Article 265 : La liste des produits admis e n usine exercée est fixée par arrêté du 

ministre en c h a r g e des f inances. 

Article 266 : Les condi t ions d ' a g r é m e n t a u régime des usines exercées sont 

fixées pa r déc re t pris e n Consei l des ministres. 

Article 267 : En c a s d e mise à la consommat ion des produits fabriqués en usine 
exe rcée et sauf dispositions spéciales, la valeur à déclarer et les droits et taxes 
a p p l i c a b l e s sont déterminés dans les mêmes condi t ions que pour la mise à la 
c o n s o m m a t i o n en suite d 'en t repô t . 

Les droits et taxes éventue l lement perçus lors d e l'entrée en usine exercée sont 
déduc t ib les d e c e u x exigibles lors d e la mise à la consommat ion . . 
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CHAPITRE VII 

DU REGIME DE REAPPROVISIONNEMENT EN FRANCHISE 
OU EXPORTATION PREALABLE ET DU DRAWBACK 

SECTION I 

DE L'EXPORTATION PREALABLE 

Article 268 : Le rég ime de réapprovisionnement en franchise ou exportation 
préalable est le rég ime qui a c c o r d e l ' importation en franchise totale ou partielle des 
droits et taxes, aux produits d e m ê m e espèce que ceux qui, pris sur le marché 
intérieur, ont é té utilisés pour obtenir des articles préa lab lement exportés à titre 
définitif. 

Article 269 : Le béné f i ce du régime d e réapprovis ionnement en franchise ou 

exportation préa lab le est a c c o r d é par le directeur général des douanes aux 

conditions suivantes : 

- prouver par tous moyens réclamés par le service des douanes , la réalité de 

l 'exportation p réa lab le ; 

- satisfaire aux obl igat ions particulières prescrites par arrêté du ministre en 

cha rge des f inances. 

SECTION II 

DU DRAWBACK 

Article 270 : Le d r a w b a c k est le régime douanier qui permet, lors d e 
l 'exportation d e marchand ises , d 'ob ten i r la restitution totale o u partielle des droits et 
taxes à l ' importat ion, qu i ont f rappé soit ces marchandises, soit les produits contenus 
dans les marchand ises exportées ou consommées a u cours d e leur product ion. 

Les modal i tés d e mise en œuvre du régime d e d r a w b a c k et d u remboursement 
des droits et taxes sont fixées pa r arrêté du ministre en c h a r g e des f inances. 

Article 271 : Pour bénéf ic ier du remboursement prévu à l'article 270 du présent 

c o d e l 'exportateur doit : 

-justifier d e l ' importat ion préalab le pour la mise à la consommat ion des 

produits mis en œ u v r e ; 

- satisfaire aux obl igat ions particulières qui sont prescrites par arrêté du ministre 

e n charge des f inances. 

SECTION III 

DES DISPOSITIONS COMMUNES A L'EXPORTATION 
PREALABLE ET AU DRAWBACK 

Article 272 : L ' ac te a c c o r d a n t l 'exportation préalab le ou réapprovis ionnement 
e n franchise o u le d r a v / b a c k peut déterminer les pays d e dest inat ion des 

78 



marchandises exportées, et prescrire, dans le cas d e l 'exportation préa lab le , la 
ment ion d ' une réserve d e réapprovis ionnement en franchise. 

Article 273 : La liste des produits admissibles o u bénéf ice des deux régimes 
susvisés est f ixée pa r arrêté d u ministre en c h a r g e des f inances. 

Article 274 : Les constatat ions des laboratoires officiels c o n c e r n a n t la 
composi t ion des marchand ises donnan t droit a u bénéf ice du drov /back , ainsi que 
cel les conce rnan t l 'espèce des produits mis en œuvre pour la fabr icat ion desdites 
marchandises, peuven t faire l 'objet d e contre-expert ise. 

CHAPITRE VIII 

DE L'IMPORTATION ET DE L'EXPORTATION TEMPORAIRES 

SECTION I 

DE L'IMPORTATION TEMPORAIRE 

Article 275 : Les voyageurs qui v iennent séjourner tempora i rement dans le 
territoire douan ie r peuven t importer, en suspension des droits et taxes d 'en t rée , les 
objets des catégor ies non prohibées à l ' importat ion qui leur appar t iennent , à cha rge 
d e réexpédi t ion à l ' ident ique dans un dé la i qui ne saurait excéder un (01 ) a n . 

Lesdits objets sont p lacés sous le couver t d 'acqu i t -à -caut ion . La garant ie d e la 
cau t ion peut être r e m p l a c é e par la cons ignat ion des droits et taxes. 

Les titres d ' impor ta t ion temporaires sont représentés à toute réquisition des 

agents d e d o u a n e . 

Les modal i tés d ' a p p l i c a t i o n des dispositions du présent article sont fixées par 

décre t . 

Article 276 : Le titulaire d'un titre d' importat ion temporai re peu t être 
except ionne l lement autorisé à conserver, pour son usage personnel les objets 
importés tempora i rement , moyennan t le pa iement des droits et taxes e n vigueur à la 
d a t e d e la dernière prise e n c h a r g e du titre, majorés, si les droits et taxes n'ont pas 
été consignés, d e l'intérêt d e crédi t prévu par l'article 184 du présent c o d e et 
ca lcu lé à partir d e ce t t e m ê m e d a t e . 

SECTION II 

DE L'EXPORTATION TEMPORAIRE 

Article 277 : Les voyageurs qui ont leur pr incipale résidence ou leur principal 
établ issement dans le territoire douan ie r et qui vont séjourner tempora i rement hors 
d e c e territoire, peuven t exporter en suspension des droits et taxes d e sortie les objets 
non prohibés à l 'exportat ion qui leur appar t iennent . 

L'exportation desdits objets d o n n e lieu à la dél ivrance d'un passavant 
descriptif. A moins d 'êt re réimportés dans le déla i d'un (01) a n pa r la personne 
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m ê m e qui les a exportés, les objets visés à l 'al inéa 1̂ ^ du présent article ne sont pas 
soumis lors d e leur ré importat ion dans le territoire douanier aux droits, aux taxes et 
aux prohibitions d 'ent rée. 

Les modal i tés d 'app l ica t ion des dispositions du présent article sont fixées par 

déc re t . 

CHAPITRE IX 

DE L'EXPORTATION TEMPORAIRE POUR 
PERFECTIONNEMENT PASSIF 

Article 278: L 'exportat ion temporai re pour per fec t ionnement passif est le 
régime qui permet d 'expor ter temporai rement des marchandises destinées à 
recevoi r à l 'étranger un c o m p l é m e n t de ma in -d 'œuvre ou à subir une 
transformation ou une réparat ion à l'issue d e laquelle elles sont réimportées dons le 
territoire douanier . 

Les modal i tés d e mise en œuvre d e c e régime sont déterminées par les 
Règlements d 'exécu t ion d e la Commiss ion et par arrêté d u ministre en c h a r g e des 
f inances. 

CHAPITRE X 

DE LA REPARATION DE NAVIRES BENINOIS HORS 
DU TERRITOIRE DOUANIER 

Article 279 : S'il est p r o c é d é , hors du territoire douan ie r à la réparat ion d 'un 
navire béninois, les matér iaux et objets incorporés sont passibles des droits et taxes 
d e d o u a n e c o m m e s'ils é ta ien t importés d i rectement en Républ ique du Bénin. 
Toutefois, il y a exonérat ion d e tous droits et taxes lorsque le montant des réparations 
n ' excède pas, pa r t o n n e a u d e jauge brut, un seuil fixé par décision du directeur 
généra l des d o u a n e s ou , que l q u e soit le montant d e ces réparations lorsque le 
navire s'est t rouvé contraint d e subir des réparations hors d e la Républ ique du Bénin. 
Dans c e dernier c a s , il doit être justifié d e la nécessité invoquée o u moyen d 'une 
attestat ion d e l 'autor i té d ip lomat ique béninoise du port d e radoub dél ivrée, le cas 
échéan t , sur rappor t d 'exper t p rovoqué par ladite autor i té. Ces dispositions de 
faveur ne s 'app l iquent q u ' a u x réparations ef fectuées pa r force majeure. 

En vue d e la l iquidat ion des droits et taxes éventue l lement exigibles, une 
déc lara t ion du déta i l et d u coû t des réparations ef fectuées hors du territoire 
douan ie r doit être d é p o s é e p a r le propriétaire dans les trois (03) jours d e l'arrivée du 
navire a u port d ' a t t a c h e . 

Le rapport d 'exper t ise susmentionné, le cas échéan t , est annexé à la 

déc lara t ion . 

Les dispositions prévues aux alinéas 1, 2 et 3 du présent article peuvent être 
suspendues par d é c r e t pris e n Consei l des ministres. ^ 
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TITRE VI 

DU DEPOT DE DOUANE 

CHAPITRE I 

DE LA CONSTITUTION DES MARCHANDISES 
EN DEPOT 

Article 280 : Sont constitués d 'o f f i ce en d é p ô t dans les magasins de d o u a n e ou, 
à dé fau t , dans d 'autres l ocaux agréés par le service des douanes : 

- les marc t iand ises non déclarées dans le délai légal ; 

- les marchiandises déc larées en déta i l et les b a g a g e s des voyageurs qui n'ont 
pu être vérifiés e n l ' a b s e n c e du déc larant , dans le délai légal , ou qui bien qu 'ayant 
é té vérifiés n'ont pas é té enlevés quarante-huit (48) heures a u plus tard après la 
dé l i v rance d u « b o n à en lever » ; 

- les nnarchandises prohibées arrivées dons une unité non ouverte à leur 

importat ion ; 

- les marchand ises déba rquées d'un bât iment en détresse ; dans c e cas , les 

frais d e d é p ô t sont à la c h a r g e des cap i ta ines ou armateurs jusqu'au dépar t du 

navire ; 

- les marchand ises saisies et non retirées par leurs propriétaires dans un délai de 

quinze (15) jours ; 

- les marchand ises qui restent en d o u a n e pour tout autre motif. 

Lorsque les marchand ises sont sans valeur vénale, le service des douanes peut 

faire p rocéder à leur destruct ion. 

Les c a s d e mise en d é p ô t d 'of f ice sur p l a c e ou dons les l ocaux autres que ceux 

a p p a r t e n a n t à la d o u a n e sont réglés par les receveurs des douanes territorialement 

compé ten t s . 

Le b a r è m e du droit d e m a g a s i n a g e à percevoi r par l 'administration des 

d o u a n e s ainsi q u e les condi t ions d e sa l iquidation et d e son recouvrement sont fixés 

p a r déc re t pris e n Conse i l des ministres. 

Le droit d e m a g a s i n a g e visé à l 'al inéa p récéden t n'est pas dû à 

l 'administration des d o u a n e s lorsque les marchandises ne sont pas entreposées dons 

ses locaux . 

Article 281 : Pour les marchand ises non déclarées dans les délais légaux, la 
d a t e d e constitut ion e n d é p ô t cor respond ou terme du déla i dans lequel la 
déc la ra t ion en déta i l doi t être déposée . 

Les marchand ises a b a n d o n n é e s peuvent être imméd ia temen t vendues aux 

enchères publ iques sans être const i tuées en dépô t . 

Les marchand ises const i tuées en d é p ô t sont enregistrées sur un registre spécial, 
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La d u r é e du d é p ô t ne peut excéder cent vingt (120) jours. A l'expiration d e c e 
délai , les marchandises sont considérées c o m m e abandonnées en d o u a n e et 
vendues aux enchères publ iques. 

Article 282 : A l'expiration du déla i légal d e séjour, le transfert des marchandises 
des magas ins , des aires et des terminaux à conteneurs a u dépô t des douanes 
i n c o m b e aux exploitants sur la signification du service des douanes . 

Article 283 : Le droit d e m a g a s i n a g e est perçu a u profit d u Trésor publ ic lorsque 
les marchand ises sont p lacées en d é p ô t dans les magasins du service des douanes 
et dans c e u x mis à sa disposition. Il est liquidé et perçu par le sen/ice des douanes 
dons les m ê m e s condi t ions q u e les autres droits et taxes. 

Article 284 : Les marchand ises en dépô t de d o u a n e y demeurent .aux risques 
des propriétaires, sauf si la preuve peut être établ ie que leur détér iorat ion, leur 
a l térat ion, leur déperd i t ion o u leur disparition est imputable a u service des douanes 
qui en ava i t la g a r d e exclusive. 

Les frais résultant d e la constitution en dépô t sont à la c h a r g e des propriétaires 

des marchand ises . 

Article 285 : Les agents des douanes ne peuvent p rocéder à l 'ouverture des 
colis consti tués en d é p ô t et à la vérif ication de leur con tenu q u ' e n présence du 
propr iétaire ou du dest inataire ou , à défaut , d 'une personne désignée à la requête 
de l 'administrat ion des douanes par le président du tribunal d e première instance 
dans le ressort duque l est situé le bu reau d e d o u a n e . 

Article 286 : S'agissant des carga isons conteneurisées constituées e n dépô t , les 
transporteurs maritimes ou leur agen t consignatoire peuvent , dès le débu t d e mise 
en d é p ô t , être autorisés p a r l 'administration des douanes à dépo te r les conteneurs 
et à transférer leur c o n t e n u dons les locaux désignés par l 'administration des 
douanes . 

CHAPITRE II 

DE LA VENTE DES MARCHANDISES EN DEPOT 

Article 287 : Les marchand ises qui n'ont pas été enlevées dans le dé la i d e cent 
vingt (120) jours à da te r d e leur inscription a u registre d e d é p ô t sont vendues aux 
enchères publ iques. 

La v e n t e peut être é g a l e m e n t réalisée par voie d e soumissions cache tées ou 
par tout out re p r o c é d é c o m p o r t a n t la concu r rence . 

Les marchand ises périssables ou e n mauvais état d e conservat ion peuven t être 
vendues i m m é d i a t e m e n t a v e c l'autorisation du président du tribunal d e première 
instance territorialement c o m p é t e n t . 

Les marchand ises d 'une valeur inférieure à cen t mille (100.000) francs qui ne 
sont pas enlevées à l 'expiration du déla i de cen t vingt (120) jours, sont considérées 
c o m m e a b a n d o n n é e s . L'administration des douanes peut les vendre aux enchères 
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publ iques ou en faire d o n à des hôpitaux, hospices ou autres établissements d e 
b ien fa isance . 

Article 288 : La ven te des marchandises est e f fec tuée a u plus offrant et dernier 
enchérisseur par les soins d e l 'administration des douanes . 

Les marchand ises sont vendues libres de tous droits et taxes perçus par la 
d o u a n e a v e c facu l té , pour l 'adjudicataire, d ' en disposer pour toutes les destinations 
autorisées par la législation et la réglementat ion en vigueur. 

Les condit ions et les modal i tés d e la vente sont fixées par une décision du 
directeur généra l des d o u a n e s . 

Article 289 : Le produi t d e la ven te est a f fec té suivant les modali tés ci-après : 

289.1 : Le produit d e la ven te est a f fec té , par ordre d e priorité et à due 
c o n c u r r e n c e : 

- a u règ lement des frais et autres dépenses accessoires d e toute nature, 
e n g a g é e par la d o u a n e ou pour son c o m p t e du fait d e la constitution et du séjour 
en d é p ô t ainsi que pour la ven te des marchandises ; 

- ou recouv remen t des droits et taxes auxquels sont soumises les marchandises 
en raison d e la dest inat ion qui leur est donnée ; 

289.2 : Lorsque le produit d e la vente est suffisant, il est p r o c é d é ou règ lement 
d e tous autres frais p o u v a n t grever les marchandises. 

Le reliquat éventue l est versé en d é p ô t ou Trésor publ ic où il reste pendan t 
deux (02) ans à la disposit ion du propriétaire des marchand ises ou des ayants droit. 
Passé c e délai , il est acqu i s ou b u d g e t de l'Etat. 

Toutefois, s'il est inférieur à c inquan te mille (50 000) francs, le reliquat est pris 
sons déla i en recet te a u b u d g e t d e l'Etat. 

289.3 : Lorsque le produit d e la vente est insuffisant pour régler les autres frais 
visés à l 'al inéa 2 d u présent art ic le, les sommes obtenues sont versées en d é p ô t au 
Trésor publ ic et répart ies s'il y a lieu, selon la p rocédure d e distribution par 
contr ibut ion à la d i l i gence d e l'administration des douanes . 

Le tribunal c o m p é t e n t est ce lu i du lieu d e dépô t . 

TITRE VII 

DES OPERATIONS PRIVILEGIEES 

CHAPITRE I 

DE L'ADMISSION EN FRANCHISE 

Article 290 : Par dé roga t i on aux articles 6 et 7 du présent c o d e , l ' importation en 
franchise des droits et taxes peut être autorisée en faveur : 
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- des marchandises originaires du territoire douanier ou nationalisées par le 
p a i e m e n t des droits et taxes, en retour de l'étranger, à l 'except ion d e celles ayant 
subi une réparat ion, un c o m p l é m e n t d 'ouvroison, et dont la plus-value est assujettie 
a u pa iement des droits et taxes ; 

- des dons faits à l'Etat o u à ses démembrements , et non destinés à la revente ; 

- des matériels et produits fournis gratuitement à l'Etat par des Etats étrangers 

o u des organismes internat ionaux ; 

- des envois destinés aux représentations dip lomat iques et consulaires, aux 

membres étrangers des organisations internationales et des organismes ayant 

c o n c l u un a c c o r d d e siège a v e c l'Etat ; 

- des envois destinés aux musées, bibl iothèques, établissements scientifiques ou 
d 'ense ignemen t reconnus ès-qualité par les ministres chargés d e la culture, d e 
l ' éducat ion nat iona le et des f inances, à l 'exclusion des fournitures ou articles 
d ' u s a g e courant et des matières consommab les ; 

- des dons aux missions religieuses destinés exclusivement à l 'exerc ice du culte, 
à l 'except ion d e tous objets susceptibles d 'appropr ia t ion individuelle no tamment les 
véhicules, les matér iaux d e construct ion, les mobiliers, les instruments d e musique ; 

- des dons destinés à la Croix Rouge, au Croissant Rouge, a u Comi té nat ional 

d e protect ion civile ainsi q u ' a u x autres organismes d e solidarité ayant c o n c l u un 

a c c o r d de siège a v e c le G o u v e r n e m e n t ; 

- des envois except ionnels dépourvus d e tout ca rac tè re commerc ia l , des 

échanti l lons c o m m e r c i a u x marqués c o m m e tels, de valeur négl igeable, du matériel 

publici taire ; 

- des objets mobiliers importés à l ' occas ion d 'un transfert d e résidence à 

l 'except ion des moyens d e transport à usage privé no tammen t les véhicules 

automobi les , les mo tocyc les , les ca ravanes , les ba teaux d e p la isance , les avions d e 

tourisme ; 

- des objets et effets personnels transportés par des voyageurs occas ionnels 

dépourvus d e tout ca rac tè re c o m m e r c i a l ; 

- des dépouil les mortelles ; 

- des couronnes et autres objets mortuaires no tamment les croix, les fleurs, les 
motifs, les pa lmes à l ' excep t ion des pierres tombales, destinés à la décora t ion des 
tombes et importés e n dehors d e toute idée c o m m e r c i a l e ; 

- des an imaux reproducteurs d e race pure et des poussins dits "d ' un jour" ; 

- des p ièces d e r e c h a n g e , objets d 'ag rément , matériels d ' a rmemen t , produits 

d 'entret ien destinés aux aéronefs et aux ba teaux étrangers, à l 'except ion des 

b a t e a u x et aéronefs d e p l a i s a n c e bot tant pavi l lon béninois ou étranger sous réserve 

d e réciproci té ; 

- des décorat ions envoyées d i rectement aux intéressés ; 
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- des récompenses décernées à des associations sportives o u autres en cours 
d 'épreuves, concou rs o u compét i t ions discutés hors du territoire nat ional ; 

- des biens et équ ipements de sport destinés à être livrés à titre d e d o n aux 

fédérations sportives ; 

- des produits visés dans les articles 6 et 7 de la conven t ion douanière d e 
Bruxelles du 08 juin 1961, relative aux facilités accordées pour l ' importation des 
marchandises destinées à être présentées ou utilisées à une exposit ion, une foire, un 
congrès ou une manifestat ion similaire, à l 'exclusion d e cel les qui sont destinées à la 
vente ; 

- des produits c o n s o m m a b l e s importés pour essais ; 

- d e certains matériels et produits, soit en raison d e leur m o d e d e f inancement , 

soit e n raison d e leur nature ou d e leur dest inat ion. 

Peuvent d e m ê m e être exonérés des droits et taxes d e sortie : 

- des envois d e produits p réa lab lement importés dont l 'origine ét rangère ne 

fait l 'objet d ' a u c u n dou te en Républ ique du Bénin ; 

- des envois destinés à une œuvre d e solidarité d e ca rac tè re international ; 

- des envois except ionne ls dépourvus d e tout carac tè re c o m m e r c i a l . 

Les condi t ions d 'app l i ca t ion du présent article, la liste des organisations 
internationales, des organismes officiels, la liste des oeuvres d e solidarité, la liste des 
services d e l'Etat et des off ices publ ics visés à l 'al inéa ci-dessus sont fixées par 
déc re t pris e n Conse i l des ministres. 

C e d é c r e t peu t subordonner l 'admission en franchise à l 'expertise quan t à la 
quant i té et la qual i té des marchand ises et à la condi t ion d e réciproci té d e la port 
des pays étrangers et d é c i d e r q u e les objets ayan t bénéf ic ié d e la franchise ne 
peuven t pas êt re cédés , à titre onéreux ou gratuit, o u af fectés à d'autres 
destinations p e n d a n t un dé la i dé terminé. 

Article 291 : Les marchand ises décrites à l'article 290 ci-dessus, lorsqu'elles sont 
importées a u titre d ' un usage privilégié ou sous cond i t ion d 'emp lo i , sont 
représentées à première réquisition aux services douaniers pa r leur importateur 
p e n d a n t une pé r iode d e trois (03) ans. 

A dé fau t , l ' importateur doit acqui t ter les droits et taxes dus au jour d e leur 
première in t roduct ion sur le territoire douan ie r ainsi qu 'une pénal i té d e retard dont 
le montant est fixé par arrêté du ministre e n c h a r g e des f inances sons préjudice 
des sanct ions prévues à l 'art icle 459 du présent c o d e . 
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CHAPITRE II 

DE L'AVITAILLEMENT DES NAVIRES ET DES AERONEFS 

SECTION I 

DES DISPOSITIONS SPECIALES AUX NAVIRES 

Article 292 : Sont exemptés de tous droits et taxes, les hydrocarbures, les 
lubrifiants, les houilles, les pièces d e rechange , les objets d e gréement , les produits 
d 'entret ien et le matér ie l d ' a rmement destinés à ravi ta i l lement des navires et des 
embarca t ions à l 'exclusion des ba teaux d e p la isance ou d e sport qui naviguent en 
mer, sur les cours d ' e a u aff luant à la mer jusqu'au dernier bureau de d o u a n e situé en 
a m o n t ou e n c o r e sur les fleuves formant la frontière entre deux bureaux d e d o u a n e . 

C e s produits sont, le c a s échéant , expédiés sous la garant ie d'un acqui t -à-
cau t ion ou d 'une escor te assurant leur mise à bord . 

Article 293 : Les vivres et provisions d e bord apportés par les navires venant d e 
l 'étranger ne sont pas soumis aux droits et taxes d'entrée lorsqu'ils restent à bord . 

Ces vivres et provisions d e bord ne peuvent être versés sur le territoire douanier 
qu'après déc la ra t ion e n détai l et acqu i t tement des droits et taxes exigibles. 

Article 294 : Les vivres et provisions de bord à embarque r sur tout navire se 
trouvant dans un port, sont pris à la consommat ion . Toutefois, le Directeur général 
des d o u a n e s peut , à titre dérogato i re , autoriser des prélèvements e n régime 
suspensif, sous les formalités requises d e la réexportat ion, de vivres, provisions, 
denrées et autres objets d 'ovi tai l lement. 

Article 295 : Les vivres et provisions d e bord n 'excédant pas le nécessaire, 
embarqués sur les navires ne sont pas soumis aux droits et taxes d e sortie. 

Si les quant i tés q u e l'on veut embarque r paraissent trop importantes, 
relat ivement au n o m b r e des hommes d 'équ ipage , à celui des passagers ainsi qu'à la 
durée présumée d u v o y a g e , l'administration des douanes peut exiger que les 
armateurs ou c a p i t a i n e fassent déterminer ces quantités par le président du tribunal 
d e première ins tance territorialement compé ten t . 

Dans tous les c a s , le nombre des hommes d 'équ ipage , ce lu i des passagers, les 
quantités et les espèces d e vivres embarqués sont portés sur le permis 
d ' e m b a r q u e m e n t qui doit être visé par les agents des douanes . 

Article 296 : Les vivres qui sont embarqués dans un port autre q u e le port d e 
dépar t sont ment ionnés sur le permis d 'embarquement , sauf cas d e dif f iculté pour la 
déterminat ion des quant i tés, à se conformer aux dispositions d e l'article p récédent . » 
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SECTION II 

DES DISPOSITIONS SPECIALES AUX AERONEFS 

Article 297 : Sont exemptés d e tous droits et taxes, les hydrocarbures, les 
lubrifiants, les pièces d e r e c h a n g e et les produits d 'entret ien destinés à 
rav i ta i l lement des aéronefs qui e f fectuent une navigat ion du-de là des frontières du 
territoire douan ier . 

Sont exemptés d e tous droits et taxes, les hydrocarbures, les lubrifiants, les 
pièces d e r e c h a n g e et les produits d'entret ien destinés à ravi ta i l lement des 
aéronefs qui e f fec tuent des vols commerc i aux à l'intérieur d u territoire douanier . 

Les dispositions des art icles 295 et 296 d u présent c o d e , sont app l i cab les , 

mutatis mutondis, aux aéronefs. 

CHAPITRE III 

DU PLATEAU CONTINENTAL 

Article 298 : Pour l ' app l i ca t ion d e la législation douan ière , les produits du 
p l a t e a u cont inenta l sont considérés c o m m e extraits du territoire béninois. 

Article 299 : Sont exemptés des droits et taxes, les matériels industriels ainsi que 
les produits nécessaires à leur fonct ionnement , à leur entret ien, af fectés sur le 
p l a t e a u cont inenta l à la r e c h e r c h e ou à l 'exploitation des hydrocarbures et d'autres 
substances minérales et o rgan iques dont la liste est fixée par arrêté du ministre en 
c h a r g e des f inances. 

TITRE VIII 

DE LA CIRCULATION ET DE LA DETENTION DES MARCHANDISES 
A L'INTERIEUR DU TERRITOIRE DOUANIER 

CHAPITRE I 

DE LA CIRCULATION ET DE LA DETENTION DES MARCHANDISES 
DANS LA ZONE TERRESTRE DU RAYON DES DOUANES 

SECTION I 

DE LA CIRCULATION DES MARCHANDISES 

Article 300 : Les marchand ises ne peuvent circuler dans la zone terrestre du 
rayon des d o u a n e s sans être a c c o m p a g n é e s d'un passavan t ou d 'une outre 
expédi t ion d e d o u a n e en tenan t lieu. 

Le d i recteur généra l des d o u a n e s peut dispenser cer ta ines marchandises d e 

ce t t e formal i té et dé terminer les condit ions auxquel les ce t te dispense est 

subordonnée. 
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Article 301 : Les marchandises soumises à la formalité du passavant provenant 
d e l'intérieur d u territoire douan ier qui pénètrent dons la zone terrestre du rayon des 
douanes sont condui tes a u bureau d e d o u a n e le plus p roche pour y être déclarées 
dans la m ê m e forme q u e pour l 'acqui t tement des droits. 

Les transporteurs desdites marchandises présentent aux agents des douanes , à 
la première réquisition, les titres d e transport dont ils sont porteurs ainsi que tous 
autres d o c u m e n t s justifiant la dé ten t ion régulière des marchandises dons le territoire 
douan ie r tels q u e les qui t tances d e d o u a n e , les factures d ' a c h a t et les bordereaux 
d e fabr ica t ion ou toutes autres justifications d'origine é m a n a n t d e personnes ou 
sociétés régul ièrement établies à l'intérieur du territoire douanier . 

Article 302 : Les marchandises soumises à la formalité du passavant que l'on 
désire en lever dans la zone terrestre du rayon des douanes doivent être déclarées 
a u bu reau d e d o u a n e le plus p roche du lieu d 'en lèvement . 

C e t t e déc lara t ion doit être faite avant l 'enlèvement des marchandises, à 
moins q u e le service des douanes ne subordonne la dél ivrance du passavant à la 
présentat ion desdites marchandises a u bureau, auque l cas leur en lèvement et leur 
transport j usqu 'au bureau ont lieu sous le couvert des documents visés à l 'al inéa 2 
d e l 'art icle 301 du présent c o d e . 

Article 303 : Les passavants nécessaires au transport des marchandises visées 
aux articles 300 et 301 du présent c o d e dons la zone terrestre du rayon des douanes, 
sont délivrés par les bureaux ou postes d e d o u a n e où ces marchandises ont é té 
déc larées. 

Article 304 : Les passavants nécessaires ou transport des marchandises 
importées qui circulent dans la zone terrestre du rayon après d é d o u a n e m e n t sont 
délivrés par les bureaux ou postes d e d o u a n e où ces marchandises ont é té 
déclarées e n déta i l . 

Les qu i t tances, acqu i t -à -cau t ion et autres expéditions d e d o u a n e , peuvent 
tenir lieu d e passavants ; dons c e cas , ces documents compor ten t toutes les 
indicat ions don t sont revêtus les passavants . 

Article 305 ; Les passavants et autres expéditions destinés à couvrir la circulat ion 
des marchand ises dons la zone terrestre du rayon des douanes indiquent le lieu de 
dest inat ion desdi tes marchand ises , la route à parcourir et le dé la i dans lequel le 
transport est e f fec tué . A l 'expiration du délai fixé, le transport n'est plus couvert par 
les d o c u m e n t s délivrés. 

Pour les marchand ises enlevées dons la zone terrestre du rayon des douanes, 
les passavants compor ten t les mêmes indications q u e ci-dessus. La désignat ion 
précise le lieu d e d é p ô t des marchandises, ainsi que le jour et l'heure de leur 
en lèvement . 

La fo rme des passavants, les énonciat ions qu'ils cont iennent , les condit ions de 
leur dé l i v rance et leur emp lo i sont déterminés par le directeur généra l des douanes . ^ 



Article 306 ; Les agents des douanes peuvent se transporter a u lieu où les 
marchandises sont déposées et en exiger la représentat ion avant leur en lèvement . 

Article 307 : Les transporteurs sont tenus d e ne pas s'écarter d e la route 
ind iquée sur le passavant , sauf cas d e force majeure dûmen t justifié. 

Ils représentent les marchand ises ainsi q u e les passavants et autres titres e n 

tenant lieu : 

- aux divers bu reaux d e d o u a n e qui se trouvent sur leur route ; 

- hors des bureaux, à toute réquisition des agents d e d o u a n e . 

SECTION 11 

DE LA DETENTION DES MARCHANDISES 

Article 308 : Sont interdites dons le rayon des douanes , à l 'exception des 
agglomérat ions dont la popu la t ion s'élève ou moins à deux mille (2 000) habitants : 

- la dé ten t ion des marchand ises prohibées ou passibles d e droits et taxes à 
l 'entrée pour lesquelles o n ne peut produire, à la première réquisition des agents d e 
d o u a n e , soit des qu i t tances attestant q u e ces marchand ises ont é té régul ièrement 
importées, soit des factures d ' a c h a t , des bordereaux d e fabr icat ion ou toutes autres 
justifications d'origine é m a n a n t d e personnes ou sociétés régul ièrement établies à 
l'intérieur du territoire douan ie r ; 

- la dé tent ion d e stocks d e marchandises, autres que du cru du pays, 
prohibées ou taxées à la sortie, non justifiée par les besoins normaux d e l 'exploitation 
o u dont l ' impor tance e x c è d e mani festement les besoins d e l 'approvisionnement 
famil ial appréc iés selon les usages locaux. 

CHAPITRE II 

DES REGLES SPECIALES APPLICABLES SUR L'ENSEMBLE DU 
TERRITOIRE DOUANIER A CERTAINES CATEGORIES 

DE MARCHANDISES 

Article 309 : C e u x qui dét iennent ou transportent les marchandises 
spéc ia lement désignées par tout texte réglementai re, doivent à première réquisition 
des agents des d o u a n e s , produire soit des qui t tances attestant que ces 
marchand ises ont é té régul ièrement importées, soit des factures d 'achat , des 
bordereaux d e fabr ica t ion ou toutes autres justifications d'origine émanan t d e 
personnes ou sociétés régul ièrement établies à l'intérieur du territoire douanier . 

C e u x qui ont d é t e n u , transporté, v e n d u , c é d é ou é c h a n g é iesdites 
marchand ises et c e u x qu i ont é tab l i les justifications d'origine sont éga lement tenus 
d e présenter les d o c u m e n t s visés à l 'al inéa 1̂ ^ ci-dessus à toute réquisition des agents 
d e d o u a n e formulée dans un dé la i d e trois (03) ans, soit à partir du moment où les 
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marchand ises ont cessé d'être entre leurs moins, soit à partir d e la do te d e 

dé l iv rance des justifications d'origine. 

Ne tombent pas sous l 'appl icat ion d e ces dispositions, les marchandises que les 
détenteurs, transporteurs, ou ceux qui les ont détenues, transportées, vendues, 
c é d é e s , ou échangées , prouvent, par la product ion d e leurs écritures, avoir é té 
impor tées, détenues ou acqu ises e n République du Bénin antér ieurement à la do te 
d e publ icat ion d e l 'ac te réglementa i re visé à l 'alinéa 1^' du présent article. 

CHAPITRE III 

DES DISPOSITIONS PARTICULIERES AU BETAIL 

Article 310 : Les détenteurs d 'an imaux des catégor ies désignées par arrêté du 
ministre en c h a r g e des f inances et possédant une exploitat ion dons le rayon des 
d o u a n e s font a u bureau ou poste de douane le plus p roche la déclarat ion par 
n o m b r e et par espèce des an imaux qu'ils possèdent. 

Ce t te déc lara t ion const i tue la base d'un c o m p t e ouvert tenu par les agents 
des douanes pour c h a q u e dé ten teur d e bétai l . C e c o m p t e ouvert est anno té a u fur 
et à mesure des augmenta t ions et des diminutions du bétai l d'après les déclarat ions 
faites par les intéressés. 

Des arrêtés du ministre e n c h a r g e des f inances peuvent désigner les parties de 
la z o n e définie à l 'al inéa l^^ où la formali té du c o m p t e ouvert n'est pas exigée. 

Sont déclarées pour être inscrites ou c o m p t e ouvert : 

- dans la quinzaine, les augmenta t ions provenant d e reproduct ion sur p l a c e ; 

- dans les quarante-hui t (48) heures, les pertes par mortalité ainsi que les ventes, 
les acha ts et, d ' une manière généra le , toutes mutations et opérations conce rnan t 
les an imaux visés au présent article. Dons le cas d e perte par mortal i té, la 
présentat ion d e la dépoui l le peu t être exigée ; 

- avant l ' aba t t age , les mises à la consommat ion sont soumises aux mesures d e 

con t rô le jugées nécessaires. 

Dans la zone soumise à la formalité du c o m p t e ouvert, les an imaux ne peuvent 
c i rcu ler ou p a c a g e r sans un acqu i t -à -caut ion délivré par le service des douanes . Des 
décisions du directeur généra l des douanes peuvent substituer la formali té du 
passavan t à ce l le d e l 'ocqui t -à-caut ion. 

Mois peuven t être dispensés des formalités d e circulat ion, les an imaux inscrits à 

un c o m p t e ouvert : 

- qui, attelés ou montés, c i rculent pour les besoins d e l'exploitation ; 

- qui sont employés a u p a c a g e journalier sous réserve qu'ils soient réintégrés 
tous les soirs à l 'étoble et qu'ils ne dépassent pas les limites soit du quartier soit du 
territoire de l 'arrondissement, selon les us et coutumes d e la région ; ^ 
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- qui, les jours d e foire ou du marché , sont conduits sur les lieux d e vente ou en 

reviennent par la route la plus d i recte. 

Les agents des douanes peuvent procéder aux visites, recensements et 
contrôles qu'ils jugent nécessaires pour l 'appl icat ion des dispositions relatives ou 
c o m p t e ouvert à la c irculat ion et a u p a c a g e . Les acqui ts-à-caut ion ou les 
passavants do ivent leur être représentés à toute réquisition. 

Les an imaux d e la ca tégor ie d e c e u x qui sont prohibés ou soumis à des droits et 
taxes d 'entrée, sont réputés faire l'objet d 'une tentative d'exportat ion en 
c o n t r e b a n d e dans tous les cas d' infraction ci-après indiqués : 

- lorsqu'ils sont trouvés dans la zone définie plus haut, en violation des 
dispositions susvisées et des ac tes réglementaires pris pour leur app l i ca t ion ; 

- en c a s d e déf ic i t consta té lors des recensements et contrôles ; 

- e n c a s d e manoeuvre o u fausse déc lara t ion tendant à obtenir indûment la 

dé l iv rance d e titres d e c i rculat ion, l'inscription d 'an imaux à un c o m p t e ouvert ou leur 

radiat ion, ou l 'annulat ion des e n g a g e m e n t s figurant sur les ocqui ts-à-caut ion ou les 

passavants . 

Hors le c a s où le titulaire d u c o m p t e ouvert se trouve e n c o r e dans les délais d e 
déc la ra t ion indiqués ci-dessous, les déficits et excédents sont punissables quel le que 
soit la c a u s e , c a r toute d i f fé rence a u c o m p t e ouvert constitue une infraction 
matér iel le qui existe e n dehors d e l'intention sans que l'erreur d e droit ou l'erreur de 
fait puisse consti tuer, pour son auteur, une excuse va lab le . 

La présompt ion d e f raude résultant d e la constatat ion d'un déf ic i t ou d'un 
e x c é d e n t a u c o m p t e ouvert ne peu t être détruite par a u c u n e preuve contraire. 

Le d i recteur généra l des d o u a n e s peut instituer d'autres mesures sur la gestion 

et le suivi des c o m p t e s ouverts d e béta i l . 

Article 311 : Les an imaux appa r tenan t aux catégor ies visées par l 'article 310 c i -

dessus qui vont p a c a g e r hors du territoire douanier font l 'objet d 'ocqui ts -à-caut ion 

par lesquels les exportateurs s ' e n g a g e n t à les réintroduire dans c e territoire dans le 

m ê m e déla i fixé. 

La formal i té du passavant est substituée à ce l le d e l 'acqui t -à-caut ion lorsque 
les an imaux ne sont passibles d ' a u c u n droit d e sortie et que leur exportat ion n'est 
pas proh ibée ou soumise à des restrictions ou formalités particulières. 

Les an imaux mis bas p e n d a n t le p a c a g e hors du territoire douanier sont 

considérés c o m m e d 'or ig ine é t rangère . 
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TITRE IX 

DES DIVERSES TAXES PERÇUES PAR 
LA DOUANE 

Article 312 : Les taxes autres que celles qui sont inscrites au tarif des douanes, 
dont l 'administration des douanes peut être cha rgée d'assurer la percept ion , sont 
liquidées et perçues et leur recouvrement poursuivi c o m m e en mat ière d e d o u a n e . 

Article 313 : Une r e d e v a n c e d é n o m m é e timbre douanier est perçue sur toute 

qui t tance dél ivrée pa r l 'administration des douanes . 

TITRE X 

DU REGIME PRIVILEGIE APPLICABLE A CERTAINS 
ECHANGES COMMERCIAUX 

Article 314 : Sauf dispositions convent ionnel les contraires, les produits naturels 
ainsi q u e les marchand ises fabr iquées a v e c lesdits produits, originaires des Etats a v e c 
lesquels la Républ ique du Bénin a signé des a c c o r d s et traités en la mat ière, sont 
admis en libre c i rcu la t ion et bénéf ic ient , soit d e l 'exonération des droits et taxes 
d'entrée, soit du tarif privilégié, sur le territoire douan ie r sous réserve d e la product ion 
des pièces réglementai res justificatives. 

L'origine doit être justifiée par la product ion d'un cert i f icat é tab l i par les 

autorités compé ten tes . 

Article 315 : Seuls les produits et marchandises importés en droiture bénéf ic ient 

des tarifs d u rég ime privilégié. 

TITRE XI 

DE LA ZONE FRANCHE 

Article 316 : La z o n e f ranche est une part ie d u territoire d 'un État dons laquel le 
les marchand ises qu i y sont introduites sont généra lement considérées c o m m e 
n'étant pas sur le territoire douan ie r a u regard des droits et taxes à l ' importation et 
ne sont pas soumises a u contrô le ordinaire d e la d o u a n e . 

Les marchand ises extraites d e la zone f ranche sont considérées c o m m e 

étrangères. 

Article 317 : La z o n e f ranche est instituée par la loi. 

Les règles et les condit ions d e constitution, de concess ion, d'installation et 
d'exploitation d e la z o n e f ranche, ainsi que les opérat ions qui y sont autorisées sont 
fixées par un texte rég lementa i re . 

Article 318 : Il est interdit d'habiter, de consommer et d e vendre a u détai l dans 
la zone f ranche, sauf les except ions prévues à l 'article 322 du présent c o d e . 

V 
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Article 319 : Les marchand ises destinées à une zone f ranche sont d i rec tement 
et imméd ia temen t acheminées vers la zone concernée et font l 'objet d 'une 
déc lara t ion en détai l . 

Article 320 : Les opérat ions d ' importat ion ou d 'exportat ion sont réalisées sous la 

sun/ei l lance d e l 'administration des douanes . 

Article 321 : Les marchand ises d e toutes espèces peuven t être admises dans la 
zone f ranche sous réserve des interdictions ou restrictions édictées par les lois et 
règlements en vigueur, no tammen t pour des raisons d e moral i té, d 'ordre publ ic et 
d e sécurité pub l ique, d e protect ion de la santé et d e la vie des personnes et des 
an imaux, o u d e préservat ion d e l 'écosystème, d e protect ion d e brevets, d e 
marques d e fabr ique, d e droits d 'au teur ou d e reproduct ion puis d e patr imoine 
intel lectuel. 

Article 322 : Les ventes sur le territoire douanier des biens produits par les 

entreprises admises a u rég ime d e la zone f ranche peuvent être autorisées à titre 

except ionne l . 

Les condi t ions except ionne l les d e mise à la consommat ion des biens produits 

par les entreprises admises o u rég ime d e la zone f ranche sont fixées par un texte 

réglementa i re. 

Article 323 : Les ventes à dest inat ion des entreprises admises a u régime d e la 
zone f ranche , réalisées p a r des entreprises installées sur le territoire douanier , sont 
considérées a u titre d e la rég lementa t ion douanière, c o m m e des exportations. 

Article 324 : La du rée d e séjour des marchandises dons la zone f ranche est 
illimitée. C e p e n d a n t , les marchand ises détériorées et les déchets dépoun/us de 
toute va leur m a r c h a n d e , sont détruits sous la surveil lance d e l 'administration des 
douanes . 

Article 325 : Les marchand ises peuvent faire l 'objet d e manipulat ions usuelles, 

d 'ouvro ison ou d e transformat ion. C e s opérations sont consignées dans l'autorisation 

dél ivrée à l 'entreprise. 

Article 326 : A la sortie d ' u n e zone f ranche, les marchand ises sont : 

- soit réexportées ; 

- soit p lacées sous tout autre régime douanier dans les condit ions du droit 

c o m m u n a p p l i c a b l e à c h a q u e rég ime, no tamment le per fec t ionnement actif, 

l 'entrepôt ou l 'admission tempora i re . 

Toutefois, à titre excep t i onne l , elles peuvent être mises à la consommat ion dans 

les condit ions fixées à l 'art icle 322 d u présent c o d e . < 
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TITRE XII 

DU CONTENTIEUX ET DU RECOUVREMENT 

CHAPITRE I 

DES DISPOSITIONS GENERALES 

SECTION I 

DE L'INFRACTION DOUANIERE 

Article 327 : L' infraction douan ière est un a c t e contraire aux lois et règlements 

douaniers. 

Article 328 : Toute tentat ive d' infract ion douanière est punie c o m m e l'infraction 
e l le-même alors m ê m e q u e les ac tes caractér isant le c o m m e n c e m e n t d 'exécut ion 
auraient é t é commis e n dehors d u territoire douanier . 

SECTION II 

DES PEINES ET DES MESURES APPLICABLES EN MATIERE 
D'INFRACTIONS DOUANIERES 

Article 329 : Les peines et les mesures app l i cab les en mat ière d'infractions 

douanières sont : 

- l ' empr isonnement ; 

- l ' a m e n d e f iscale ; 

- la con f isca t ion des marchand ises d e fraude, des marchandises servant à 

masquer la f raude et des moyens d e transports. 

Article 330 : L 'empr isonnement prévu par le présent c o d e est app l iqué et subi 

dons les condi t ions du droit c o m m u n . 

Article 331 : La conf iscat ion des marchandises prohibées, à que lque titre que 
c e soit, revêt p r inc ipa lement le c a r a c t è r e d 'une mesure d e sûreté. 

La con f i sca t ion des objets non prohibés a le ca rac tè re p rédominan t d 'une 

réparat ion civi le. 

Article 332 : La conf iscat ion a f f ec te la marchand ise objet d e la f raude en 
que lque main qu 'e l le se trouve. Elle est obl igatoirement o rdonnée , m ê m e si cet te 
marchand ise appar t ien t à un tiers ét ranger à la f raude ou demeuré inconnu, alors 
m ê m e q u ' a u c u n e c o n d a m n a t i o n n'est p rononcée . 

Article 333 : La conf iscat ion a f fec te la marchand ise qui a servi à masquer la 
marchand ise d e f raude, sauf lorsqu'il est établ i que ladite marchand ise appart ient à 

une personne é t rangère à la f raude. -
•w 
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Article 334 : Est ob l igato i rement ordonnée la conf iscat ion des moyens d e 

transport qui ont servi à commet t r e l ' infraction lorsque : 

- ils appar t iennent à c e u x qui ont part ic ipé à la f raude ou à la tentat ive d e 

f raude ; 

- ils ont é té a m é n a g é s spéc ia lement en vue de la f raude ; 

- la f raude a é té c o m m i s e par le préposé à la condu i te du moyen d e transport, 
sauf si le propriétaire du m o y e n arrive à établir que le préposé à la condu i te , 
agissant sons autor isat ion, s'est p l a c é hors des fonctions auxquel les il a é té employé . 

Article 335 : Lorsque les objets susceptibles d e conf iscat ion n'ont pu être saisis 
o u lorsque, a y a n t é t é saisis, l 'administration des douanes en fait la d e m a n d e , le 
tr ibunal p r o n o n c e , pour tenir lieu d e la conf iscat ion, la c o n d a m n a t i o n a u p a y e m e n t 
d ' u n e s o m m e éga le à la va leur représentée par lesdits objets et ca lcu lée d 'après 
cours du m a r c h é intérieur à l ' époque où la f raude a é té commise . 

Article 336 : Sous réserve des dispositions d e l'article 420 ci-dessous, les 

a m e n d e s fiscales prévues pa r le présent c o d e ont le carac tè re prédominant d e 

réparat ion civi le. Toutefois, elles sont infligées par les tribunaux répressifs et sont 

p rononcées dans tous les cas , m ê m e si l ' infraction n 'a causé à l'Etat a u c u n 

pré jud ice matér ie l . 

Article 337 : Tout fait t omban t sous le c o u p d e dispositions répressives distinctes 

éd ic tées pa r le présent c o d e est envisagé sous la plus haute qual i f icat ion pénale 

don t il est suscept ib le . 

En cas d e pluralité d e contravent ions ou de délits douaniers, les 

c o n d a m n a t i o n s pécunia i res sont prononcées pour c h a c u n e des infractions dûmen t 

établ ies. 

Article 338: Sans pré jud ice d e l 'app l icat ion des pénalités édictées par le 
présent c o d e , les délits d'injures, d e d i f famat ion, d e dénonc ia t ion ca lomn ieuse , d e 
voies d e fait, d e rébel l ion, d e corruption ou d e prévar icat ion et c e u x d e 
c o n t r e b a n d e e n b a n d e organisée ou non sont poursuivis, jugés et punis 
c o n f o r m é m e n t a u droit c o m m u n . 

Article 339 : Il n'est p r o n o n c é qu ' une a m e n d e fiscale unique contre tous les 

part ic ipants à une seule et m ê m e infraction douan ière . 

Article 340 : Les conf iscat ions et les a m e n d e s en mat ière d e d o u a n e sont 

p rononcées a u profit d u Trésor publ ic . 

Le mon tan t intégral des condamna t ions pécuniaires encourues doit être 
p rononcé sans d é d u c t i o n d u montan t des transactions consent ies aux co-outeurs et 
comp l i ces . Toutefois, le recouv rement par l 'administration des douanes du montant 
d e ces c o n d a m n a t i o n s ne peut être poursuivi que sous déduc t i on d e la part des c o 
auteurs et c o m p l i c e s a v e c lesquels les transactions ont eu lieu. 

Article 341 : Lorsque l ' a m e n d e est déterminée en fonct ion d e la valeur d e 
l 'objet d e f raude , elle est p r o n o n c é e e n tenant c o m p t e tant de la valeur des objets. 
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no tammen t , les marchand ises et moyens d e transport saisis, que d e cel le des objets 
qui n 'ont pu être saisis con fo rmémen t à c e qui a été constaté par toute voie d e 
droit. 

La valeur à retenir pour le ca lcu l de l ' amende est ce l le représentée sur le 
m a r c h é intérieur par l 'objet dans l 'état où il se trouve, a u moment où la f raude a été 
c o m m i s e alors m ê m e q u e les marchandises litigieuses ne font pas l'objet d ' un 
c o m m e r c e licite. 

Lorsque le tribunal a acqu is la convict ion que des offres, des propositions 
d ' a c h a t ou d e vente , des convent ions de toute nature, portant sur les objets d e 
f raude ont été faites o u con t rac tées à un prix supérieur a u cours du marché intérieur 
o u m o m e n t où l ' infraction a é té commise, il peut se fonder sur ce prix pour ca lcu ler 
les a m e n d e s fixées par le présent c o d e . 

Article 342 : Les mesures app l i cab les o u con t revenant e n matière d e d o u a n e 

sont : 

- l ' interdiction d ' a c c è s aux bureaux, magasins et terre-pleins soumis à la 

survei l lance d e la d o u a n e ; 

- le retrait d e l ' ag rémen t d e commissionnaire e n d o u a n e ou d e l 'autorisation 

d e d é d o u a n e r ; 

- l 'exclusion du béné f i ce des régimes économiques en d o u a n e ; 

- l ' interdiction d ' a c c è s aux systèmes informatiques d e l'administration des 

d o u a n e s ; 

- le retrait d e l 'autorisation d'exploitat ion des magasins et aires de 
d é d o u a n e m e n t , des magas ins et aires d 'expor ta t ion et des terminaux à 
con teneurs ; 

- la dénonc ia t ion ou le refus de convent ion d e partenariat a v e c 

l 'administration des d o u a n e s . 

C e s mesures peuven t être prises, en suite d' infract ions douanières ou de droit 
c o m m u n , par décision jud ic ia i re ou administrative selon le c a s , dons les condit ions 
prévues par le présent c o d e . 

SECTION III 

DES PERSONNES PENALEMENT RESPONSABLES 

Article 343 : Les co-auteurs et compl ices d 'une infract ion douanière sont, dons 
les condi t ions du droit c o m m u n , passibles des mêmes peines que les auteurs 
pr inc ipaux. Les mesures prévues à l'article 342 du présent c o d e peuvent leur être 
app l iquées. 

Sont éga lemen t passibles d e ces peines et d e ces mesures, les personnes 

physiques ou morales intéressées à la fraude. . 
1v 
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Article 344 : Les dispositions d u c o d e pénal relatives à la compl ic i té et à la 
tentat ive sont app l i cab les e n mat ière d' infract ion douanière. 

Article 345 : Sont réputés intéressés à la f raude : 

- les entrepreneurs, les membres d'entreprise, les assureurs, les assurés, les 
bailleurs d e fonds, les propriétaires d e marchandises, qu'ils soient personnes physique 
ou mora le et, en généra l , c e u x qui ont un intérêt direct à la f raude ; 

- c e u x qui ont c o o p é r é d 'une manière q u e l c o n q u e à un ensemble d 'actes 
accomp l i s par un cer ta in nombre d'individus agissant d e concer t , d'après un plan 
de f raude arrêté pour assurer le résultat poursuivi en c o m m u n ; 

- c e u x qui ont sc iemment , soit couver t les agissements des fraudeurs ou tenté 
de leur procurer l ' impunité, soit a c h e t é ou dé tenu , m ê m e en dehors d u rayon, des 
marchand ises p rovenant d 'un délit d e c o n t r e b a n d e ou d 'un délit d ' importat ion ou 
d 'expor ta t ion sans déc la ra t ion . 

L'intérêt à la f raude ne peut être imputé à ce lu i qui a a g i e n é ta t d e nécessité 

ou par suite d 'erreur invincible. 

Article 346 : Sont péna lemen t responsables : 

- les signataires des déclarat ions, pour les omissions, les inexact i tudes et autres 

irrégularités relevées dans leurs déclarat ions ; 

- les commet tan t s d u fait d e leurs employés, pour les opérat ions e n d o u a n e 

ef fec tuées sur leurs instructions ; 

- les soumissionnaires, en c a s d ' inexécut ion des e n g a g e m e n t s souscrits par eux. 

Toutefois, les peines d 'empr isonnement édictées par le présent c o d e ne sont 
app l i cab les aux signataires des déclarat ions et aux commet tan ts q u ' e n c a s d e faute 
personnel le. Elles ne sont pas app l i cab les aux transitaires lorsqu'il est établ i qu'ils se 
sont limités à reproduire les renseignements qui leur ont été communiqués par leurs 
mandan ts et qu'ils n 'ava ien t a u c u n e raison va lab le d e mettre en dou te la véraci té 
d e ces renseignements . 

Article 347 : Sont présumés péna lemen t responsables : 

- les détenteurs et les transporteurs d e marchandises d e f raude ; 

- les cap i ta ines d e navires, ba teaux et embarca t ions ainsi que les 
c o m m a n d a n t s d 'aéronefs et les préposés à la condu i te pour les omissions et 
inexact i tudes relevées dans les manifestes et les feuilles de route et, d ' une manière 
généra le , pour les infractions douanières commises à bord d e leurs moyens de 
transport. 

Toutefois, sont décha rgés d e ce t t e responsabilité : 

- les transporteurs qui justifient avoir rempli régul ièrement leurs obligations 
professionnelles e n établissant que les marchandises d e f raude ont é té dissimulées 
par autrui e n des lieux é c h a p p a n t normalement à leur contrô le, ou expédiées sous 
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le couvert d ' un envo i a p p a r e m m e n t licite et régulier ou lorsqu'ils mettent 
l 'administration des d o u a n e s en mesure d 'exercer uti lement des poursuites cont re les 
véritables auteurs d e la f raude, notamment , a u moyen d e l ' identif ication des 
expéditeurs et des destinataires des marchandises dont ils assurent le transport ; 

- le cap i t a i ne d e navire, le c o m m a n d a n t d 'aéronef ou le préposé à la 
condui te s'il administre la preuve qu'i l a rempli tous ses devoirs d e survei l lance, si le 
dél inquant est découver t , ou s'il justifie que les avaries sérieuses ont nécessité le 
dérou tement du m o y e n d e transport et à condi t ion que ces événements aient été 
consignés a u journal d e bo rd avant la visite du service des douanes . 

Article 348 : Sous réserve des dispositions d e l'article 347 du présent c o d e , les 
présomptions légales en mat ière d' infract ion douanière ne fléchissent q u e devan t la 
justification précise d ' un c a s d e force majeure. 

Article 349 : Lorsque des infractions douanières sont commises par les 
administrateurs, les gérants ou les directeurs et autres dirigeants d ' une personne 
morale, o u pa r l 'un d 'en t re eux agissant a u n o m et pour le c o m p t e d e la personne 
morale, i n d é p e n d a m m e n t des poursuites intentées contre ceux-c i , la personne 
morale e l le -même peut êt re poursuivie et f rappée des peines pécuniaires et, s'il y a 
lieu, des mesures prévues à l'article 342 du présent c o d e . 

Article 350 : L'auteur, le comp l i ce d 'une infraction douanière ou la personne 
intéressée à ce t t e infract ion n'est passible que des confiscat ions et a m e n d e s 
prévues par le présent c o d e si, à l ' époque des faits, il étai t : 

- soit en é ta t d 'a l iéna t ion menta le ; 

- soit un majeur i n c a p a b l e ou un mineur a u sens du c o d e péna l . 

SECTION IV 

DES TIERS CIVILEMENT RESPONSABLES 

Article 351 : Sont c iv i lement responsables du fait d 'autrui , en c e qui c o n c e r n e 

les droits, taxes, conf iscat ions, amendes et dépens : 

- les propriétaires des marchandises du fait d e leurs employés ; 

- les propriétaires des moyens d e transport du fait d e leurs employés, sauf s'il est 

établ i qu'ils n 'ont a u c u n e conna i ssance du transport frauduleux ; 

- les personnes reconnues tiers civi lement responsables a u sens du c o d e civil. 

Article 352 : La ma in levée est acco rdée , sans caut ion ni consignat ion : 

- a u propr iétaire d e b o n n e foi du moyen d e transport saisi ne compor tan t pas 
d e cachet tes a m é n a g é e s ayan t conc lu , con fo rmémen t aux lois et règlements en 
vigueur ou selon les usages d e la profession, un contrat d e transport a v e c la 
personne ayant commis l ' infraction douanière ; 

- a u propriétaire des marchandises non prohibées ayant masqué la f raude s'il 

a été établ i q u e ledit propr iétaire est étranger à la f raude. . 
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Les frais éventue l lement engagés par l 'administration des douanes pour assurer 

la g a r d e et la conservat ion desdits moyens d e transport et marchandises ayan t servi 

à masquer la f raude sont à la c h a r g e d u cont revenant e t / o u du civ i lement 

responsable . 

SECTION V 

DE LA SOLIDARITE 

Article 353 : Les caut ions sont tenues, a u m ê m e titre q u e les pr inc ipaux obligés 

d e paye r les droits et taxes, les pénalités pécuniaires et autres sommes dues par les 

redevab les qu'ils ont caut ionnés. 

Article 354 : Les c o n d a m n a t i o n s contre plusieurs personnes pour un m ê m e fait 

d e f raude, sont solidaires, tant pour les pénalités pécuniaires tenant lieu d e 

conf iscat ion q u e pour l ' amende et les dépens. 

Il n'en est aut rement qu 'à l 'égard des infractions aux dispositions des articles 52 

a l inéa 2 et 64 al inéa l^^du présent c o d e , qui sont sanct ionnées par des a m e n d e s 

individuelles. 

Article 355 : Les propriétaires des marchandises d e f raude, c e u x qui se sont 
chargés d e les importer o u d e les exporter, les intéressés à la f raude, les compl i ces et 
adhérents sont tous solidaires et cont ra ignab les par corps pour le pa iemen t d e 
l ' amende , des sommes tenant lieu d e conf iscat ion et des dépens . 

SECTION VI 

DE LA RESPONSABILITE DE L'ADMINISTRATION 
DES DOUANES 

Article 356 : L'administration des douanes n'est responsable du fait d e ses 
employés q u e dans l 'exerc ice o u à l ' occas ion d e l 'exerc ice d e leurs fonctions. 

Article 357; Lorsque la saisie opé rée e n vertu d e l'article 360 al inéa du 
présent c o d e n'est pas f o n d é e , le propriétaire des marchand ises a droit, dans le 
c a d r e d ' un règ lement a m i a b l e , à une indemni té à raison d e 2% pa r mois ca lcu lée 
sur la va leur des objets saisis, depuis la d a t e d e la retenue jusqu'à ce l le d e la remise 
o u d e l'offre qui lui e n a é t é faite. 

Lorsque les objets saisis ne peuven t être représentés pour des motifs non justifiés, 

il est remboursé à leur propr iétaire leur valeur, a joutée d e l ' indemni té visée à l 'al inéa 

p r é c é d e n t . 

S'il n'est point cons ta té qu'il y ait motif d e saisie, il est p a y é la s o m m e d e deux 
c e n t c i nquan te mille (250 000) francs à celui a u domic i le duque l les recherches ont 
é té faites, e n vertu des dispositions d e l'article 75 du présent c o d e , sauf plus grands 
d o m m a g e s et intérêts auxquels les c i rconstances d e la visite peuvent 
éven tue l lement donne r l ieu. , 
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Les modal i tés d 'app l ica t ion des alinéas 1 et 2 du présent art icle sont fixées par 

arrêté du ministre en c h a r g e des f inances. 

CHAPITRE II 

DE LA PROCEDURE CONTENTIEUSE 

SECTION I 

DE LA CONSTATATION DES INFRACTIONS 

Article 358 : Les infractions aux lois et règlements douaniers peuvent être 
constatées par tout agen t des douanes ou tout autre a g e n t habi l i té à ce t effet, en 
possession d e sa commission d ' emp lo i . 

Article 359 : Les infractions douanières sont constatées par vo ie d e saisie ou par 

vo ie d ' e n q u ê t e . 

La d é c h a r g e d ' un acqu i t -à -cau t ion , sans observat ion d e l 'administration des 
douanes , n e fait pas obs tac le à la constatat ion des infractions qui ont été commises 
p e n d a n t la du rée d e val idi té d e l 'acqui t -à-caut ion et qui ne sont découvertes 
qu 'après d é c h a r g e d e ce t acqu i t -à cau t ion . 

Article 360 : C e u x qui constatent une infraction douan ière ont le droit de 
saisir en tout lieu les marchand ises et les moyens d e transport passibles de 
conf iscat ion ainsi q u e tous documen ts relatifs à ces marchand ises et moyens d e 
transport. 

Les marchand ises et moyens d e transport saisis sont : 

- soit condui ts et déposés a u bureau ou poste d e d o u a n e le plus p roche du lieu 

d e la saisie ; 

- soit conf iés à la ga rde d u prévenu ou d 'un tiers sur les lieux d e la saisie ou 

dans une aut re local i té. 

Le ga rd ien déposi ta i re doit assurer la ga rde de ces marchand ises et moyens d e 

transport et les présenter à première réquisition des agents d e l 'administration des 

douanes . 

La ma in levée des marchand ises non prohibées e t /ou des moyens d e transport 
saisis ne c o m p o r t a n t pas d e c a c h e t t e s aménagées ou ne se trouvant pas dans une 
situation irrégulière peut être a c c o r d é e moyennant cau t ion ou consignat ion, 
représentant la va leur des marchand ises e t /ou des moyens d e transport saisis et c e , 
jusqu 'à règ lement d u litige p a r vo ie d e transact ion ou par un j ugemen t définitif. 

Lorsque la main levée est a c c o r d é e , les dispositions d e l 'art icle 335 du présent 

c o d e sont app l iquées . 

Article 361 : Dans tous les c a s d e constatat ion d ' in f ract ion douanière, les 
moyens d e transport et les marchand ises litigieuses non passibles d e conf iscat ion 
peuvent être retenues par l 'administration des douanes pour garantir le payement 
des pénali tés pécuniaires encourues . „ 
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La main levée d e ces moyens d e transport et d e ces marchandises peut être 

a c c o r d é e moyennan t cau t ion ou consignat ion garantissant le payemen t des 

pénali tés pécuniaires encourues . 

Article 362 : Les agents d e l 'administration des douanes peuvent p rocéder à 
des enquêtes préliminaires con fo rmément aux dispositions du c o d e d e p rocédure 
péna le et, à l ' o ccas ion d e leurs investigations, ef fectuer en tout lieu des visites d e 
l ocaux à u s a g e professionnel et des domici les dans les condit ions fixées par l'article 
75 d u présent c o d e . 

Article 363 : Les agents d e l 'administration des douanes ayant au moins le 
g r a d e d ' inspec teur et les receveurs peuvent , pour les nécessités des enquêtes 
préliminaires, retenir à leur disposition dans les condit ions du c o d e de p rocédure 
péna le , u n e o u plusieurs personnes soupçonnées d e commission ou d e part ic ipat ion 
à un déli t douan ie r . 

Les personnes ainsi retenues sont gardées dans les locaux du commissariat d e 

po l i ce ou d e b r i g a d e d e gendarmer ie le plus p roche . 

Article 364 : C e u x qui constatent une infraction douan ière ne peuvent 
p rocéde r à l 'arrestation des prévenus qu 'en cas de f lagrant délit. Les prévenus 
arrêtés sont traités c o n f o r m é m e n t aux dispositions du c o d e d e p rocédure péna le . 

SECTION II 

DES PREUVES DES INFRACTIONS 

PARAGRAPHE 1 

DES GENERALITES 

Article 365 : Les faits constatés et les saisies e f fectuées par les agents 
verbal isateurs sont ment ionnés dans un procès-verbal d e constat ou dans un procès-
verba l d e saisie, sans divertir à d 'autres ac tes et, le cas échéan t , ou plus tard 
i m m é d i a t e m e n t après le transport et le d é p ô t des objets saisies. 

Le procès-verbal peut être rédigé a u lieu d e dépô t des objets saisis ou a u lieu 
d e la cons ta ta t ion d e l ' infraction. Il peut être éga lemen t rédigé au siège d e la 
b r i gade d e genda rmer ie , a u bu reau d 'un fonct ionnaire des f inances, à la mairie du 
lieu o ù o u b u r e a u d e l 'autor i té administrative loca le . 

En c a s d e saisie dans une maison, le procès-verbal peut y être va lab lement 

réd igé. 
PARAGRAPHE II 

DES FORMALITES OBLIGATOIRES A PEINE DE NULLITE 
DES PROCES-VERBAUX. 

Article 366 : Les procès-verbaux énoncen t : 

- la d a t e et le lieu d e leur rédact ion et d e leur clôture ; , 
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- les noms, qualités et demeures des agents verbalisateurs et d e la personne 

c h a r g é e des poursuites ; 

- la da te , l 'heure et le lieu d e la saisie ou d e la constatat ion ; 

- la sommat ion faite a u prévenu d'assister à la rédac t ion du procès-verbal ; 

- les déclarat ions faites a u prévenu ; 

- les déclarat ions éventuel les du ou des prévenu(s). 

C e s procès-verbaux sont signés par leurs rédacteurs. 

Si le prévenu est présent, le procès-verbal é n o n c e qu'il lui en a été donné 
lecture, qu'il a é té interpellé d e le signer et qu'il e n a reçu tout d e suite cop ie . 

En cas d'impossibil i té o u d e refus de la part des présumés délinquants d e 

signer, ment ion en est fai te a u procès-verbal. 

Lorsque le p révenu est absent , la cop ie est a f f i chée dans les vingt-quatre (24) 
heures à la porte du bu reau ou du poste d e d o u a n e , ou , soit à la mairie, soit a u 
b u r e a u d e la c i rconscr ipt ion administrative du lieu d e rédac t ion du procès-verbal, s'il 
n'existe dans c e lieu, ni bu reau , ni poste d e d o u a n e . 

Dans l'un et l'autre c a s , le procès-verbal, s'il cons ta te une contravent ion aux lois 

et règlements douaniers, peut compor te r citat ion à compara î t re . 

Le procès-verbal d e cons ta t ment ionne e n outre : 

- la nature des constatat ions faites ; 

- la nature des renseignements recueillis ; 

- la saisie des d o c u m e n t s , s'il y a lieu. 

La liste des d o c u m e n t s saisis est annexée au procès-verbal . 

Le procès-verbal d e saisie ment ionne : 

- les motifs d e la saisie ; 
- la descript ion des objets saisis, a v e c leur nature, leur qual i té et leur quant i té ; 

- les mesures prises pour e n assurer le dépô t , la g a r d e o u la conservat ion ; 

- l ' identité du gard ien éventuel lement désigné a v e c son a c c o r d et sa 

signature ; 

- la présence ou l ' a b s e n c e d u dél inquant à la descr ipt ion des objets saisis et ses 

observat ions éventuelles ; 

- l'offre faite d ' u n e ma in levée des marchandises non prohibées ou des moyens 
d e transport moyennan t cau t i on ou consignat ion ainsi q u e la réponse. 

Article 367 : Dans tous les c a s d e saisie d e marchand ises non prohibées et d e 
moyens de transport ne compor tan t pas d e c a c h e t t e s aménagées ou ne se 
t rouvant pas dans une situation irrégulière, les agents verbalisateurs d e 
l 'administration des d o u a n e s offrent mainlevée d e ces marchand ises ou d e ces 
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moyens d e transport a u con t revenant moyennant caut ion solvable ou consignat ion 
représentant la valeur des marchand ises e t /ou des moyens de transport saisis. 

PARAGRAPHE III 

DES FORMALITES RELATIVES A QUELQUES 
SAISIES PARTICULIERES 

Article 368 : Si le motif d e la saisie porte sur un d o c u m e n t ou une expédit ion 
présumé faux ou porte sur l 'a l térat ion ou la surcharge desdits documents ou 
expédit ions, le procès-verbal é n o n c e le genre d e faux, les altérations ou les 
surcharges. 

Lesdites expédit ions, signées et paraphées "ne varietur" par les saisissants, sont 

annexées a u procès-verbal qui cont ient la sommat ion faite a u prévenu d e les signer 

et sa réponse. 

Article 369 : En cas d e saisie à domic i le , les marchandises non prohibées ne 
sont pas dép lacées , sous réserve q u e le prévenu d o n n e cau t ion solvable ou 
cons ignat ion d e leur valeur. Si le prévenu ne fournit pas cau t ion solvable ou 
cons ignat ion , ou s'il s'agit d'objets prohibés, les marchandises sont transportées au 
plus p r o c h e bu reau ou conf iées à un tiers consti tué gard ien soit sur les lieux de la 
saisie, soit dans une autre local i té . 

L'officier munic ipa l du l ieu, l'officier d e po l ice judiciaire, le représentant d e 
l 'autori té rég ionale ou l oca le o u le che f du vi l lage, intervenu dans les condit ions 
prévues par le présent c o d e , assiste à la rédact ion du procès-verbal ; en cas d e 
refus, le procès-verbal fait ment ion d e la réquisition et du refus. 

Article 370 : A l 'égard des saisies faites sur les navires et b a t e a u x pontés, lorsque 

le d é c h a r g e m e n t ne peut avoir lieu tout d e suite, les saisissants apposen t les scellés 

sur les p a n n e a u x et écoutil les des bât iments. 

Le procès-verbal qui est dressé a u fur et à mesure du d é c h a r g e m e n t fait 
ment ion d u nombre , des marques et des numéros des ballots, des caisses et des 
tonneaux , La descr ipt ion en déta i l n'est faite qu ' au bureau , en présence d u prévenu 
ou après sommat ion d'y assister ; il lui est donné c o p i e à c h a q u e v a c a t i o n . 

Article 371 : Les dispositions app l i cab les dans les rayons des douanes le sont 
é g a l e m e n t pour les infractions relevées dans les bureaux, les entrepôts et autres lieux 
soumis à la survei l lance d u service des d o u a n e s . 

Des saisies peuven t être é g a l e m e n t prat iquées en tous lieux dans le cas de 
poursuite à v u e , d' infraction f lagrante, d' infraction aux dispositions d e l'article 309 du 
présent c o d e ou d e d é c o u v e r t e inopinée d e marchand ises dont l'origine 
f rauduleuse ressort man i fes tement des déclarat ions d e leur détenteur ou de 
d o c u m e n t s probants trouvés e n sa possession. 

En cas d e saisie après poursuite à vue , le procès-verbal cons ta te : 
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- s'il s'agit de marchand ises assujetties à la formali té du passavant , q u e lesdites 
marchandises ont été suivies sans interruption depuis leur franchissement d e la limite 
intérieure du rayon jusqu'au moment de leur saisie et qu'elles étaient dépourvues de 
l 'expédition nécessaire à leur transport dans le rayon des douanes ; 

- s'il s'agit d'autres marchandises, que lesdites marchandises ont é té suivies sans 
interruption depuis leur franchissement d e la frontière jusqu'au moment d e leur saisie. 

PARAGRAPHE IV 

DES DISPOSITIONS COMMUNES AUX PROCES-VERBAUX 

Article 372 : Les procès-verbaux d e d o u a n e ainsi que les soumissions et 
transactions en tenant lieu sont dispensés d e formalités de timbre et 
d'enregistrement. 

Article 373 : Les procès-verbaux d e d o u a n e rédigés par au moins deux (02) 
agents de d o u a n e ou d e toute outre administration habilités à ce t effet font foi 
jusqu'à inscription d e faux des constatat ions matérielles qu'ils relatent. 

Ils font foi jusqu'à p reuve contraire de l 'exacti tude et de la sincérité des aveux 

e t déclarations qu'ils rappor tent . 

Article 374 : Les procès-verbaux d e d o u a n e rédigés par un seul agen t font foi 
jusqu'à preuve contra i re. Il en est d e même, sauf dispositions particulières, des 
procès-verbaux dressés p a r les agents verbalisateurs d'autres administrations. 

En mat ière d' infractions constatées par le procès-verbal de constat à la suite 
d 'un contrôle d'écritures, la preuve contraire ne peut être rappor tée qu 'au moyen 
d e documents d e d a t e antér ieure à cel le d e l 'enquête e f fec tuée par les agents 
verbalisateurs. 

Article 375 : Les procès-verbaux constatant les délits de d o u a n e sont transmis 

a u procureur d e la Républ ique territorialement c o m p é t e n t et les prévenus lui sont 

déférés. 

A cet effet, les autorités civiles et militaires sont tenues d e prêter main-forte aux 

agents des d o u a n e s à la première réquisition. 

Article 376 : Tous les ac tes d e constatat ion e n matière d' infractions douanières 
établis par les agents d ' u n e administration autre q u e douanière sont transmis à 
l 'administration des d o u a n e s aux fins d e poursuites. 

Article 377 : Les tr ibunaux ne peuvent admet t re contre les procès-verbaux d e 
d o u a n e d'autres nullités q u e cel les résultant d e l'omission des formalités prescrites 
a u x articles 358, 365 à 371 d u présent c o d e . 

Toutefois, est nulle et d e nul effet, toute saisie d e marchandises non prohibées à 
l ' importation ou à l 'exportat ion qui ont dépassé un bureau d e d o u a n e dont la 
présence n'est pas matérial isée con fo rmément à l 'article 50 du présent c o d e . 

Article 378 : Ce lu i qui veut s'inscrire en faux cont re un procès-verbal est tenu 
d ' en foire déc la ra t ion par écrit, en personne ou par un fondé d e pouvoir spécial . 
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passé devan t notaire, a u plus tard à l 'audience ind iquée par la sommat ion de 
compara î t re devan t le tribunal qui doit connaître d e l'infraction. 

Il fait, dans les trois (03) jours suivant la déc larat ion, ou greffe dudit tribunal, le 
d é p ô t des moyens d e faux et des noms et qual i té des témoins qu'il veut faire 
en tendre , le tout sous pe ine d e d é c h é a n c e de l'inscription de faux. 

C e t t e déc la ra t ion est reçue et signée par le greffier en chef . 

Article 379 : Dans le cas d 'une inscription d e faux contre un procès-verbal 

cons ta tan t la f raude, le procureur d e la République fait les di l igences convenab les 

pour y faire statuer sans dé la i . 

11 peut être sursis a u j ugement d e l'infraction jusqu'au jugement de l'inscription 
d e faux ; dans c e cas , le tribunal saisi d e l'infraction o rdonne provisoirement la vente, 
ou le cas é c h é a n t , la destruct ion des marchandises sujettes à dépérissement et la 
ven te , ou l ' a b a t t a g e des an imaux qui ont servi a u transport. 

Article 380 : Le p révenu cont re lequel a é té rendu un jugement par dé fau t est 

admis à faire sa déc la ra t i on d e faux dans le délai prévu par l 'article 378 du présent 

c o d e suite à l 'opposi t ion qu' i l a fo rmée. 

Article 381 : Lorsqu'un procès-verbal est rédigé cont re plusieurs prévenus et que 
l'un o u quelques-uns seu lement d 'ent re eux s'inscrivent en faux, le procès-verbal 
con t inue d e faire foi à l ' égard des autres à moins q u e le fait sur lequel porte 
l ' inscription d e faux soit indivisible et c o m m u n aux autres prévenus. 

Article 382 : I n d é p e n d a m m e n t du procès-verbal, la preuve d e l' infraction 
douan iè re peut être fai te par toutes autres voies d e droit alors m ê m e q u ' a u c u n e 
saisie n 'a pu être e f f e c t u é e dans le rayon des douanes ou hors d e c e rayon, ou que 
les marchand ises ayan t fait l 'objet d ' une déc lara t ion n'ont donné lieu à a u c u n e 
observat ion. 

Le cas é c h é a n t , il peu t être va lab lement fait é ta t , c o m m e m o y e n d e preuve, 
des renseignements, cert i f icats, procès-verbaux et autres documents fournis ou 
établis par les autori tés des pays étrangers. 

Article 383 : Les procès-verbaux d e d o u a n e , lorsqu'ils font foi jusqu 'à inscription 
d e faux, va lent titre pour obtenir, con fo rmément a u droit c o m m u n , l 'autorisation de 
p rendre toutes mesures conservato i res utiles à r encon t re des personnes péna lement 
o u c iv i lement responsables, à l 'effet d e garantir les créances douanières d e toute 
nature, résultant desdits procès-verbaux. 

Le juge c o m p é t e n t pour connaî t re d e la p rocédure des d e m a n d e s d e 
ma in levée , d e réduc t ion o u c a n t o n n e m e n t des saisies, est le président d u tribunal 
d e première ins tance d u lieu d e rédac t ion du procès-verbal . 

La juridiction c o m p é t e n t e pour connaître d e la p rocédure relative aux 

d e m a n d e s en val id i té, est le tr ibunal de première ins tance du lieu d e rédact ion du 

procès-verbal . 
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SECTION III 

DES POURSUITES ET DU RECOUVREMENT 

PARAGRAPHE I 

DES DISPOSITIONS GENERALES 

Article 384 : Tous les délits et contravent ions prévus par les lois et règlements 
douaniers peuven t être poursuivis pa r toutes les voies de droit. 

Article 385 : Lorsque l'auteur d 'une infraction douanière vient à décéde r avant 
intervention d ' un jugement définitif ou d 'une transaction, l'administration des 
douanes est f o n d é e , con fo rmémen t à la loi, à exercer contre la succession, une 
ac t ion tendan t à faire p rononcer par le tribunal d e première instance, la 
conf iscat ion des objets passibles d e ce t t e sanct ion, ou , si ceux-c i n'ont pu être saisis, 
la c o n d a m n a t i o n a u p a y e m e n t d 'une somme égale à la valeur desdits objets et 
ca lcu lée d'après le cours du m a r c h é intérieur à l 'époque où la f raude a été 
commise . 

PARAGRAPHE II 

DE LA POURSUITE PAR VOIE DE CONTRAINTE 

Article 386 : L'administration des douanes peut décerner contrainte pour le 
recouv rement des droits et taxes d e toute nature qu'el le est c h a r g é e d e percevoir 
pour le p a i e m e n t des droits, a m e n d e s et autres sommes dues en cas d' inexécution 
des e n g a g e m e n t s contenus dans les acqui ts-à-cout ion et les soumissions et, d'une 
manière généra le , dans tous les cas où elle est en mesure d'établir qu 'une somme 
q u e l c o n q u e lui est d u e . 

Article 387 : Il peut être éga lemen t décerné contrainte dans le cas prévu à 

l'article 58 du présent c o d e . 

Article 388 : Le receveur généra l des f inances et les préposés du Trésor publ ic 
peuven t décerne r contra inte pour le non pa iement des droits et taxes d e d o u a n e et 
d e toutes autres taxes dont le recouv rement leur a é té conf ié. 

Article 389 : La contra inte doit compor te r cop ie du titre qui établ i t la c réance . 

Article 390 : Les contraintes sont signifiées ou notifiées dons les condit ions 

prévues à l'article 410 du présent c o d e . , 
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PARAGRAPHE III 

DE L'EXTINCTION DES DROITS DE POURSUITE 
ET DE LA REPRESSION 

A- DE LA TRANSACTION 

Article 391 : La t ransact ion est l ' ac te par lequel l 'administration des douanes 
d ' u n e port, une personne poursuivie d 'aut re port, mettent fin à un litige selon les 
modal i tés c o n v e n u e s entre elles con fo rmémen t à la loi. 

L'administration des d o u a n e s peu t transiger a v e c les personnes poursuivies 

pour infraction aux lois douanières ou à toutes autres lois qu 'e l le est chargée 

d 'app l iquer . 

La t ransact ion ne peu t intervenir q u ' a v a n t le jugement définitif. 

Après la mise e n m o u v e m e n t p a r l 'administration des douanes o u le ministère 

pub l ic d ' u n e ac t i on judic ia i re, l 'administration des douanes ne peut transiger que si 

l 'autori té judiciaire a d m e t le pr inc ipe d ' u n e transact ion. 

L ' a c c o r d d e pr inc ipe est d o n n é par le ministère publ ic lorsque l ' infraction est 
passible à la fois d e sanct ions fiscales et d e peines, par le président d e la juridiction 
saisie, lorsque l ' infraction est passible seulement d e sanctions fiscales. 

Article 392 : La t ransact ion ne dev ient définit ive, qu 'après visa d u ministre en 
c h a r g e des f inances, d u d i recteur généra l des douanes ou du receveur poursuivant. 

Elle lie alors i r révocab lement les parties et n'est suscept ible d ' a u c u n recours, 

La t ransact ion d e v e n u e défini t ive produit effet à l 'égard des seules parties 
con t rac tan tes sous réserve des dispositions d e l'article 340 al inéa 2 du présent c o d e , 
et éteint aussi b ien l 'ac t ion d u ministère publ ic que ce l le d e l 'administration des 
d o u a n e s à l ' égard d e l 'autre part ie con t rac tan te . 

Elle est cons ta tée p a r écrit, en autant d 'or iginaux qu'i l y a d e parties ayant un 

intérêt distinct. 

Article 393 : La t ransact ion porte sur les a m e n d e s , conf iscat ions et autres 

sommes dues, mais ne peut , en a u c u n cas , porter sur les montants des droits et taxes 

normalement exigibles. 

Le n iveau d e l ' a m e n d e transact ionnel le ne doit être inférieur aux minimo 

prévus dans le présent c o d e . 

Toutefois, lorsqu'el le c o m p o r t e l ' a b a n d o n des marchandises litigieuses a u profit 

d e l 'administration des d o u a n e s , le pa iemen t des droits et taxes sur les marchandises 

n'est pas d û . 
Lorsqu'el le c o m p o r t e la restitution des marchandises a u profit d u ou des 

cont revenants o u lorsqu'i l s 'agit d e marchandises litigieuses non saisies, les droits et 
taxes dus et non payés, a u titre desdi tes marchandises, sont acqui t tés. 
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Article 394 : En cas d e t ransact ion, les frais éventuels d e justice ne peuvent, en 
a u c u n c a s , être mis à la c h a r g e d e l'administration des douanes . 

Article 395: Les condit ions d 'exe rc i ce du droit d e transact ion sont fixées par 
décre t . 

B- DE LA PRESCRIPTION DE L'ACTION 

Article 396 : Les infractions douanières se prescrivent dans les mêmes conditions 
et délais q u e les infractions d e droit c o m m u n . 

Article 397 : L 'ac t ion en recouvrement des droits et taxes dont la percept ion est 
conf iée à l 'administration des douanes est prescrite à l 'expiration d 'un délai d e dix 
(10) ans à c o m p t e r d e la d a t e à laquelle lesdits droits et taxes auraient dû être 
payés. 

Les omissions totales ou partielles constatées et les insuffisances relevées dans 
l'assiette et la l iquidation desdits droits et taxes ainsi q u e les erreurs commises tant 
dons la déterminat ion des bases d' imposit ion ou d e la va leur que dons le ca lcu l de 
ces droits et taxes, peuven t être réparées jusqu'à l 'expiration d e la troisième année 
à c o m p t e r d e la d a t e d e la première liquidation. 

Article 398 : Les prescriptions prévues à l'article 397 ci-dessus sont interrompues 
par toute d e m a n d e ayan t d a t e certaine qui met le débi teur e n demeure 
d 'exécu te r son obl igat ion, par notif ication au redevab le des redressements, par 
versement d ' a c o m p t e ou par tout a c t e interruptif d e droit c o m m u n . 

Article 399 : A u c u n e personne n'est recevob le à former contre l'administration 
des d o u a n e s , des d e m a n d e s en restitution de droits et taxes, d e marchandises, de 
p a y e m e n t d e loyers ou d e primes que lconques, trois (03) ans après pa iemen t des 
droits et taxes, d é p ô t des marchand ises , é c h é a n c e des loyers ou le fait générateur 
qui ouvre droit à la pr ime. 

Article 400 : L'administration des douanes est d é c h a r g é e envers les redevables, 
dix (10) ans après c h a q u e a n n é e expirée, de la ga rde des registres de recettes. 

Les déclarat ions sommaires ou en détail et tous autres documents d e ladite 

année sont gardés p e n d a n t trois (03) ans. 

Article 401 : Les prescriptions visées aux articles 397, 399 et 400 du présent c o d e 
n'ont p a s lieu et dev iennent trentenaires q u a n d il y a , avan t les termes prévus, 
cont ra in te d é c e r n é e et not i f iée, d e m a n d e formée en justice, c o n d a m n a t i o n , 
promesse, conven t ion ou ob l igat ion particulière et spécia le relative à l'objet qui est 
répé té . 

Il e n est de m ê m e à l 'égard d e la prescription visée à l'article 397 du présent 
c o d e lorsque c'est pa r un a c t e frauduleux d u r edevab le q u e l'administration des 
douanes a ignoré l 'existence d u fait générateur d e son droit et n'a pu exercer 
l 'action qui lui i ncomba i t pour e n poursuivre l 'exécution. , 
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Article 402 : Par dé roga t i on aux dispositions du droit c o m m u n e n vigueur en la 
mat iè re , l 'administrat ion des d o u a n e s est autorisée, dix (10) ans après à compte r d e 
la d a t e d e leur établ issement, à détruire les déclarat ions en d o u a n e relatives aux 
opérat ions d e l iquidat ion douanières ou ayant servi à la con fec t ion des états d e 
statistiques générales des importations et exportations. 

SECTION IV 

DE LA PROCEDURE DEVANT LES TRIBUNAUX 

PARAGRAPHE I 

DES TRIBUNAUX COMPETENTS EN MATIERE 
DE DOUANE 

Article 403 : Les tr ibunaux d e première instance statuant e n mat ière civile 
conna issent d e toutes les questions douanières soulevées par voie d 'excep t ion . 

Article 404 : Les tr ibunaux d e première instance statuant en mat ière pénale 

conna issent des délits d e d o u a n e et d e toutes les questions douanières soulevées 

p a r vo ie d ' excep t i on . 

Ils connaissent é g a l e m e n t des contravent ions d e d o u a n e connexes , 
accesso i res , o u se ra t tachan t à un délit d e d o u a n e ou d e droit c o m m u n . 

Article 405 : Les tr ibunaux d e première instance statuant en mat ière civile 
conna issent des contestat ions conce rnan t le pa iement , la garant ie ou le 
remboursement des c réances d e toute nature recouvrées p a r l 'administration des 
d o u a n e s , des opposi t ions à cont ra in te et des autres affaires d e d o u a n e n'entrant 
pas dans la c o m p é t e n c e des juridictions répressives. 

Article 406 : Les instances résultant d'infractions douanières constatées par 
procès-verbal d e saisie sont portées devan t le tribunal dans le ressort duque l est situé 
le bu reau d e d o u a n e le plus p r o c h e d u lieu d e constatat ion d e l'infraction. 

Les litiges relatifs à la c r é a n c e , aux d e m a n d e s formulées e n app l ica t ion des 
articles 399 et 400 d u présent c o d e , et ceux relatifs aux décisions e n matière d e 
garant ie , sont portés d e v a n t le tribunal d e première ins tance dans le ressort duquel 
est situé le bu reau d e d o u a n e ou la direct ion régionale des douanes où la c réance 
a é té cons ta tée . 

Les règles ordinaires d e c o m p é t e n c e en vigueur sur le territoire sont app l i cab les 

aux autres instances. . 
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PARAGRAPHE II 

DE LA PROCEDURE DEVANT LES 
JURIDICTIONS CIVILES 

Article 407 ; En mat ière civile, l ' instance est introduite con fo rmément aux 

dispositions d u c o d e d e p rocédu re civile. 

Article 408 : A u jour ind iqué pour la comparut ion , le juge en tend la part ie, si elle 
est présente, et est tenu d e rendre d e suite son jugement . 

Si les c i rcons tances nécessitent un délai , celui-ci ne peut, sauf le cas prévu par 
l'article 378 du présent c o d e , excéder la da te d e sa plus p roche a u d i e n c e . 

Le juge peut , sur d e m a n d e de l 'une des parties, par jugement avant dire droit, 
autoriser la ven te provisoire des marchandises sujettes à dépérissement et des 
an imaux qui auraient servi éventuel lement au transport. 

Article 409 : Tout j ugemen t rendu en mat ière douanière est suscept ib le 

d 'opposi t ion ou d ' a p p e l . 

Les délais et formes d e recours sont ceux du droit c o m m u n . 

Article 410: Les significations à l'administration des douanes sont faites au 

di recteur généra l des d o u a n e s qui la représente. 

Les significations à l'autre partie sont faites à personne ou à domic i le , si la 
personne e n a un, réel o u élu, dons le lieu d e l'établissement du bureau sinon au 
maire de la c o m m u n e ou , à défaut , à l 'autorité loca le . 

PARAGRAPHE III 

DE LA PROCEDURE DEVANT LES JURIDICTIONS 
REPRESSIVES 

Article 411 : Les règles d e p rocédure à suivre e n mat ière d e citations, 
jugements, opposit ions, appe ls et significations sont cel les en vigueur sur le territoire 
nat ional . 

Article 412 : Les dispositions de droit c o m m u n sur l'instruction des flagrants délits 
d e v a n t les tr ibunaux correct ionnels sont app l i cab les dons les cas prévus aux articles 
309 et 371 d u présent c o d e . 

Article 413 : En c a s d e f lagrant délit, et lorsqu'une pe ine d 'empr isonnement est 
encourue, à d é f a u t d e j ugemen t immédia t sur le fond , et si le prévenu ne présente 
pas d e garant ies suffisantes d e représentat ion, la mise e n liberté provisoire doit être 
subordonnée soit à la cons ignat ion en espèce ou sous forme d e c h è q u e certif ié, soit 
à la présentat ion d ' u n e cau t ion solvable, garantissant le pa iement des pénalités 
pécuniaires encourues , v 
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Dans le c a s d e dél i t non f lagrant puni d ' une pe ine d 'empr isonnement , la mise 
en liberté provisoire des prévenus n'offrant pas d e garanties suffisantes d e 
représentat ion est subordonnée à rob l igot ion d e fournir l 'une des garanties prévues 
à l 'al inéa l^^du présent art ic le. 

Article 414 : Lors d u p rononcé d 'un jugement de c o n d a m n a t i o n à une pe ine 
d e prison ferme a v e c m a n d a t d 'arrêt , sanct ionnant un f lagrant délit des infractions 
prévues à l 'article 459 ou d e c o n t r e b a n d e prévue à l'article 462 du présent c o d e , si 
le c o n d a m n é se trouvait en liberté provisoire ou moment de c e jugement , il est 
p r o c é d é , nonobstant a p p e l , à son incarcérat ion imméd ia te , à moins que le montant 
des pénalités pécuniaires infligées ne se trouve intégralement garanti dans les 
condit ions prévues à l 'art icle 413 ci-dessus. 

Le c o n d a m n é d é t e n u a u moment du jugement ayant a c c o m p l i sa pe ine 
d 'empr i sonnement par le jeu d e la détent ion prévent ive et le c o n d a m n é dé tenu 
ayan t bénéf ic ié d u sursis sont remis e n l iberté imméd ia temen t nonobstant a p p e l . 

Article 415: Les règles e n vigueur conce rnan t les poun/ois e n cassat ion en 
mat ière civile et en mat iè re péna le sont app l i cab les aux affaires de d o u a n e . 

PARAGRAPHE IV 

DES DISPOSITIONS DIVERSES 

A- DES DEFENSES FAITES AUX JUGES 

Article 416 : Les juges ne peuvent modérer ni les droits ni les conf iscat ions et 

a m e n d e s , non plus e n ordonner l 'emploi a u pré judice d e l'administration des 

douanes . 

Article 417: Le j uge ne peut , à pe ine d e nullité d e sa décision, donner ou 
admet t re cont re les contra intes, a u c u n e défense ou sursis à exécut ion. 

L'alinéa premier du présent article ne s 'app l ique pas aux d o m m a g e s et intérêts 

d e l 'administration des d o u a n e s . 

Article 418 : Les tr ibunaux ne peuvent authentifier les acquis d e pa iemen t ou à 
cau t ion , les congés, les passavants , les réceptions ou les décharges d e soumissions, 
ni rendre a u c u n j ugemen t pour en tenir lieu. 

B- REGLES DE PROCEDURE COMMUNES A TOUTES LES INSTANCES 

Article 419: En première instance et en a p p e l , l'instruction est faite 

c o n f o r m é m e n t a u droit c o m m u n . 

Article 420 : Si le tr ibunal retient des c i rconstances at ténuantes à l 'égard d 'un 
prévenu, il peu t le d ispenser des peines privatives d e l iberté prévues par le présent 
c o d e , ordonner qu' i l soit sursis à l 'exécut ion d e cel les-c i , déc ider q u e la 
c o n d a m n a t i o n ne soit pas ment ionnée ou casier judiciaire. , 
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Lorsque les marchand ises saisies ne sont pas expl ici tement prohibées a u titre de 
la rég lementa t ion douanière , les tribunaux peuven t en donner main levée avant de 
juger déf in i t ivement le tout, moyennant caut ion solvable ou consignat ion du 
montant d e la valeur. 

Les tr ibunaux ne peuvent dispenser le redevab le ni du pa iement des sommes 
fraudées o u indûment ob tenues ni d e la conf iscat ion des marchandises. 

Article 421 : Si les auteurs des infractions douanières autres que les 
contravent ions d e première classe commet ten t une nouvel le infraction dons les 
deux (02) ans qui suivent une transact ion ou une c o n d a m n a t i o n d e v e n u e définitive, 
ils sont passibles d ' u n e a m e n d e éga le a u doub le du max imum des pénalités 
pécuniaires encourues . 

C e t t e disposition n'est pas app l i cab le sauf cas de foute personnel le, à ceux qui 
font profession d ' a c c o m p l i r pour autrui les formalités d e d o u a n e . 

G- DISPOSITIONS PARTICULIERES AUX INSTANCES RESULTANT 
D'INFRACTIONS DOUANIERES 

Article 422 : Dans toute ac t ion sur une saisie, les preuves d e non-contravent ion 

sont à la c h a r g e du saisi. 

Article 423 : La conf iscat ion des marchandises saisies peut être poursuivie 
contre les conduc teu rs o u déclarants sans q u e l 'administration des douanes ne soit 
tenue d e mettre en c a u s e les propriétaires q u a n d bien m ê m e ils lui sont indiqués. 

Toutefois, si les propriétaires inten/iennent ou sont appelés en garant ie par ceux 
sur lesquels les saisies ont é té faites, le tribunal statue, ainsi que de droit, sur les 
interventions ou sur les appe ls e n garant ie. 

Article 424 : L'administration des douanes peut d e m a n d e r ou tribunal de 
première ins tance sur simple requête , la conf iscat ion en nature des objets saisis sur 
des inconnus ou sur des individus qui n'ont pas fait l'objet d e poursuite en raison du 
peu d ' impor tance d e la f raude. 

Il est statué sur ladi te d e m a n d e par une seule o r d o n n a n c e , m ê m e si la requête 

se rappor te à plusieurs saisies faites séparément . 

Article 425 : Les objets saisis ou confisqués ne peuvent être revendiqués par les 
propriétaires, ni le prix, qu'il soit consigné ou non, réc lamé par les créanciers même 
privilégiés, sauf leur recours contre les auteurs d e la f raude. 

Les délais d ' a p p e l , d e t ierce opposit ion et d e vente expirés, toutes répétitions et 

actions sont i r recevab les . 

Article 426 : Sous réserve des dispositions d e l'article 162 d u présent c o d e , la 

vérité ou la fausseté des déclarat ions doit être j ugée sur c e qui a é té premièrement 

déc laré. . 
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Article 427 : En plus des pénalités fiscales, le tribunal o rdonne le pa iement des 
droits compromis , éludés ou des sommes indûment obtenues. 

SECTION V 

DE L'EXECUTION DES JUGEMENTS, DES CONTRAINTES 
ET DES OBLIGATIONS EN MATIERE DOUANIERE 

PARAGRAPHE I 

DE LA SURETE GARANTISSANT L'EXECUTION 

Article 428 : Dans tous les cas de constatat ion d'infractions douanières 
f lagrantes, les moyens d e transport et les marchandises litigieuses non passibles de 
conf iscat ion peuvent , pour sûreté des pénalités encourues, être retenus jusqu'à c e 
qu'il soit fourni cau t i on ou versé consignat ion d u montant desdites pénalités. 

Article 429 : Les droits, privilèges et préférence d e l 'administration des douanes 
se présentent c o m m e ci-après : 

429.1 : L'administrat ion des douanes a , pour les droits, les taxes, la conf iscat ion, 
l ' a m e n d e et la restitution, privi lège et préférence sur tous créanciers, sur les meubles 
et effets mobiliers des redevab les , à l 'except ion des frais d e justice et autres frais 
privilégiés. 

La p ré fé rence d e la d o u a n e ne s 'étend pas aux six (06) premiers mois de loyer 
d û par le r e d e v a b l e à son bailleur. C e droit d e pré férence ne couvre pas les 
marchand ises e n nature enco re embal lées et dûmen t réc lamées par leur 
propr iétaire. 

429.2 : L'administration des douanes a éga lemen t hypo thèque sur les 
immeubles des redevab les mais pour les droits et taxes seulement. A ce t effet, elle 
prend rang après les créanciers privilégiés. 

429.3 : Les contraintes douanières empor tent hypo thèque d e la m ê m e manière 
et aux mêmes condi t ions q u e les condamna t i ons é m a n a n t d e l 'autorité judiciaire. 

Article 430 : Donnent lieu à publ ic i té, dans les condit ions prévues aux alinéas 2 
à 5 du présent art ic le, les sommes restant dues à titre privilégié par des commerçants 
et personnes morales d e droit privé, m ê m e non commerçan tes , a u titre des 
créances énumérées à l 'al inéa l®'' d e l'article 429 du présent c o d e . 

- La publ ic i té est faite à la d i l igence d e l 'administration des douanes chargée 
du recouvrement . 

- L'inscription ne peut être requise, selon la nature d e la c réance , q u ' à partir de 
la d a t e à laquel le un titre exécutoi re a é té émis. 

- La publ ic i té est obl igatoire lorsque les sommes dues a u titre des neuf (09) mois 
qui suivent l'émission d ' un titre exécutoire, pa r un redevab le à un m ê m e poste . 
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c o m p t a b l e o u service assimilé et susceptibles d 'êt re inscrites demeurent impayées et 
dépassent un seuil fixé p a r déc re t pris e n Consei l des ministres. 

- En c a s d e pa iement a v e c subrogation, le subrogé aux droits du Trésor est tenu 
des obl igat ions et formalités mises par le présent article à la cha rge d e 
l 'administrat ion des douanes que l q u e soit le montant du pa iement . 

- Si le pa iemen t par le subrogé a lieu sans émission d e titre exécutoire prévu à 

l 'a l inéa 3, l ' inscription ne peut être requise que six (06) mois a u moins après le 

pa iemen t . 

- Les frais d e l'inscription du privilège sont à la c h a r g e du Trésor publ ic. 

En c a s d e sauvega rde , d e redressement ou d e l iquidation judiciaire du 
redevab le o u d ' un tiers tenu léga lement au pa iement des sommes visées à l 'al inéa 
1er, le Trésor pub l ic ou son subrogé ne peut exercer son privilège pour les créances 
qui é ta ient soumises à titre obl igatoire à la publ ici té prévue aux alinéas 1 à 5 et dont 
l ' inscription n ' a pas é té régul ièrement requise à rencon t re du redevab le . 

Les inscriptions prises en app l i ca t ion des alinéas à 5 ci-dessus se prescrivent 

par quatre (04) ans sauf renouvel lement . 

Le c o m p t a b l e c o m p é t e n t d e m a n d e , dans un délai d 'un ( 0 1 ) mois, la radiat ion 

totale d e l ' inscription d e v e n u e sans objet, dès lors que le débi teur s'est acqu i t té d e 

sa det te . 

Les modal i tés d ' app l i ca t i on du présent article et no tamment les formes et 

délais des inscriptions et d e leur radiat ion sont fixés par déc re t pris en Consei l des 

ministres, 

Article 431 : Toute personne physique ou morale qui a acqu i t té pour un tiers des 
droits, des a m e n d e s , des taxes d e toute nature dont la d o u a n e assure le 
recouvrement , est subrogée a u privilège d e la d o u a n e quelles que soient les 
modal i tés d e recouv rement observées par elle à l 'égard d e c e tiers. 

Toutefois, ce t te subrogat ion ne peut, en a u c u n cas , être opposée à 

l 'administration des douanes et à l'Etat. 

PARAGRAPHEM 

DES VOIES D'EXECUTION 

A- DES REGLES GENERALES 

Article 432 : L'exécution des jugements et arrêts rendus e n mat ière d e d o u a n e 

peut avoir l ieu p a r toutes voies d e droit. 

Les jugements et arrêts portant c o n d a m n a t i o n pour infraction aux lois d e 

d o u a n e sont, e n outre, exécutés par corps. 

Lorsqu'un con t revenan t vient à décéde r avan t d 'avoir e f fec tué le règ lement 
des a m e n d e s , conf iscat ions et autres condamna t ions pécuniaires prononcées 
contre lui p a r j ugemen t définit if ou stipulées dans les transactions ou soumissions 
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content ieuses accep tées p a r lui, le recouvrement peut être poursuivi contre la 

success ion par toutes voies d e droit, sauf par corps. 

Les a m e n d e s et conf iscat ions douanières, que l q u e soit le tribunal qui les a 
p rononcées , se prescrivent dans les mêmes délais que les peines correct ionnel les d e 
droit c o m m u n et dans les mêmes condit ions q u e les dommages- intérêts. 

En c a s d e c o n d a m n a t i o n à une pénal i té pécunia i re prévue a u présent c o d e , 
lorsque l 'administration des d o u a n e s dispose d 'é léments permettant d e présumer 
q u e le c o n d a m n é a organisé son insolvabilité, elle peut d e m a n d e r au juge d e 
c o n d a m n e r à la solidarité d e p a i e m e n t des sommes dues, les personnes qui auront 
par t i c ipé à l 'organisat ion d e ce t t e insolvabilité. 

Article 433 : La contra inte par corps est exercée en matière d' infract ion 

douan iè re c o n f o r m é m e n t aux dispositions du c o d e d e p rocédure péna le . 

Article 434 ; Les articles 432 et 433 d u présent c o d e sont app l i cab les sans 

pré jud ice des dispositions d e l 'Ac te Uniforme d e l ' O H A D A relatives aux voies 

d 'exécu t ion . 

B - DES DROITS PARTICULIERS RESERVES A L'ADMINISTRATION DES DOUANES 

Article 435 : L'administration des douanes est tenue d e n 'e f fectuer a u c u n 
p a i e m e n t en vertu des jugements a t taqués par les voies d 'opposi t ion, d ' appe l ou d e 
cassat ion, a v e c renvoi, à moins qu 'au préalab le ceux au profit desquels lesdits 
jugements ont é té rendus n'oient d o n n é bonne et suffisante cau t ion pour sûreté des 
sommes à eux ad jugées . 

Article 436 : Lorsque la ma in levée des objets saisis pour infraction aux lois dont 
l 'exécution est con f iée à l 'administration des douanes , est a c c o r d é e par jugements 
cont re lesquels une voie d e recours est introduite, la remise n'en est faite à ceux a u 
profit desquels lesdits jugements ont é té rendus q u e sous b o n n e et suffisante caut ion 
d e leur valeur. La main levée n'est pas a c c o r d é e pour les marchandises dont l 'entrée 
est p roh ibée . 

Article 437 : Toutes saisies d u produit des droits et taxes, faites entre les mains 
des receveurs o u entre cel les des redevab les envers l'administration des douanes , 
sont nulles et d e nul effet ; nonobstant lesdites saisies, les redevab les sont contraints 
a u p a i e m e n t des sommes pa r eux dues. 

Article 438 : Dans le c a s d 'apposi t ion d e scellés sur les effets et papiers des 
c o m p t a b l e s , les registres d e recet tes et les autres registres d e l 'année couran te ne 
do ivent pas être renfermés sous les scellés. Lesdits registres sont seulement arrêtés et 
paraphés p a r le juge , qu i les remet à l 'agent cha rgé d e la rece t te pa r intérim, lequel 
en d e m e u r e garan t c o m m e déposi ta i re d e justice, et il e n est fait ment ion dans le 
procès-verba l d 'appos i t ion des scellés. 

Article 439 : Lorsque les infractions ont été régul ièrement constatées par les 
personnes habi l i tées à c e t effet, le juge, en cas d ' u r g e n c e et ou vu d e l ' impor tance 
des sommes à garant i r peut ordonner , sur requête d e l 'administration des douanes . 
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et afin d e garantir le p a i e m e n t des droits et taxes, des a m e n d e s et des confiscations, 
toutes mesures consen/ato i res utiles sur les biens meubles et immeubles du ou des 
responsables de l ' infraction, aux frais avancés du Trésor publ ic . 

L 'o rdonnance du juge est exécutoire nonobstant opposit ion ou a p p e l . Il pourra 
être d o n n é main levée d e la saisie si le saisi fournit une caut ion jugée suffisante. 

Les d e m a n d e s e n val idi té ou en mainlevée d e la saisie sont d e la c o m p é t e n c e 
d u tribunal d e première instance territoriolement c o m p é t e n t . 

La c o n d a m n a t i o n ou l ' accep ta t i on d 'une transact ion par l'intéressé vaut 
va l idat ion des saisies conservatoires et inscription définit ive des sûretés. 

La décision d e non-l ieu, d e relaxe ou d 'acqu i t temen t empor te d e plein droit, 
aux frais du Trésor publ ic , main levée des mesures ordonnées. Il en est de m ê m e en 
c a s d 'ext inct ion d e l 'ac t ion publ ique. 

C- DE L'ALIENATION ET DESTRUCTION DES MARCHANDISES SAISIES 
POUR INFRACTION AUX LOIS DE DOUANE 

Article 440 : En c a s d e saisie de moyens d e transport dont la remise sous 
cau t i on a été offerte par procès-verbal et n 'a pas é té a c c e p t é e par la partie 
poursuivie ainsi qu ' en c a s d e saisie d'objets qui ne pourront être conservés sans courir 
le risque de détér iorat ion, il est, à la d i l igence d e l 'administration des douanes et 
après autorisation du tribunal d e première instance territoriolement c o m p é t e n t 
p r o c é d é à la ven te aux enchères publ iques des objets saisis. 

L 'o rdonnance portant autorisation de vendre est signifiée dès sa reddit ion, à la 
part ie adverse con fo rmémen t aux dispositions d e l'article 410 al inéa 2 d u présent 
c o d e , a v e c ment ion qu'il est imméd ia temen t p r o c é d é à la vente, tant en son 
a b s e n c e qu 'en sa présence, en tendu le péril en la d e m e u r e . 

L 'o rdonnance du président du tribunal d e première instance territoriolement 
c o m p é t e n t ou d u juge d'instruction est exécutée, nonobstant opposit ion ou a p p e l . 

Le produit d e io vente est déposé dans la caisse d e l 'administration des 

d o u a n e s pour en être disposé ainsi qu'il est statué e n définit ive par le tribunal cha rgé 

d e se p rononcer sur la saisie. 

Article 441 : En cas d e saisie d e marchandises : 

- qualifiées par la loi d e dangereuses ou d e nuisibles ou dont la fabr icat ion, le 

c o m m e r c e ou la dé ten t ion est illicite ; 

- destinées à l 'a l imentat ion humaine ou an ima le mois qui ne peuvent être 
vendues en app l i ca t i on d e l 'article 440 du présent c o d e p a r c e qu'el les sont 
impropres à la consommat i on , ou qui ne peuvent être conservées sans risque d e 
détér iorat ion. 

Il est p r o c é d é à la destruct ion des objets saisis, à la d i l igence d e l 'administration 
des d o u a n e s , sous réserve d ' u n prélèvement préa lab le d 'échant i l lon selon les 
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modal i tés fixées p a r déc re t pris en Consei l des ministres, et e n vertu de l 'autorisation 
du président du tribunal d e première instance c o m p é t e n t en appl icat ion d e l'article 
405 du présent c o d e , ou du juge d'instruction. 

L 'o rdonnance portant autorisation de destruction est notif iée à l'outre partie 
con fo rmémen t aux dispositions d e l'article 410 al inéa 2 du présent c o d e a v e c 
déc la ra t ion qu'il est i m m é d i a t e m e n t p r o c é d é à la destruct ion, tant en son a b s e n c e 
qu 'en sa présence. 

L 'o rdonnance d u président d u tribunal de première instance ou du juge 
d'instruction est e x é c u t é e nonobstant opposit ion ou a p p e l . La destruction est 
cons ta tée par procès-verbal d e constat . 

Article 442 : Les objets confisqués ou abandonnés sont aliénés par le service 
des douanes dons les condi t ions fixées par le ministre en cha rge des f inances 
lorsque le j ugemen t d e conf iscat ion est passé en fo rce d e chose jugée, ou , en cas 
d e jugement par dé fau t , lorsque l 'exécution provisoire a été o rdonnée par le 
j ugemen t d e con f isca t ion ou après ratif ication d e l ' a b a n d o n consent i par 
t ransact ion. 

Toutefois, les jugements et o rdonnances portant conf iscat ion de marchandises 
saisies sur des particuliers inconnus, et par eux abandonnées et non réclamées, ne 
sont exécutés q u e trente (30) jours après leur a f f i chage à la porte du bureau des 
d o u a n e s , à ce l le d e l 'auditoire du tribunal d e première instance territoriolement 
c o m p é t e n t , et d e tous autres endroits publ ics. Passé c e délai , a u c u n e d e m a n d e en 
répét i t ion n'est r e c e v a b l e . 

Article 443 : L'administrat ion des douanes p r o c è d e el le-même à l 'aliénation, 
a v e c publ ic i té et c o n c u r r e n c e , des objets confisqués pour infraction aux lois et 
règlements dont el le assure l 'appl icat ion ou qui lui sont abandonnés par transact ion. 

Article 444 : L 'adjudicat ion a lieu, en pr incipe, aux enchères verbales ; elle peut 
être éga lemen t réalisée par vo ie d e soumissions cache tées ou par tout outre 
p r o c é d é a d m e t t a n t l 'ouverture à la c o n c u r r e n c e . 

Toute ad jud ica t ion est p r é c é d é e d'une publ ic i té en rapport a v e c l ' importance 
des objets à al iéner. Les ad jud icat ions sont portées à la conna issance du publ ic dix 
(10) jours a u moins a v a n t leur do te , par vo ie d 'a f f iche. Elles peuvent foire l'objet 
d ' annonces dons la presse ou d e communiqués radiodiffusés et télévisés. 

Pour des motifs d e défense nat ionale, d'utilité publ ique ou d 'opportuni té, la 

c o n c u r r e n c e peu t être l imitée dans les condi t ions déterminées par décision du 

d i recteur généra l des d o u a n e s . 

Article 445 : Le serv ice des douanes fixe la d a t e et le lieu d e l 'adjudicat ion en 

tenant c o m p t e n o t a m m e n t d e la nature, des quant i tés et d e l ' emp lacement des 

objets à vendre . 

Les objets à v e n d r e sont, e n pr incipe, triés et groupés par catégor ies identiques 

ou ana logues . 
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Article 446 : L 'ad jud icat ion est e f fec tuée par le receveur poursuivant ou son 

représentant . 

L'administration des d o u a n e s peut, toutefois, faire a p p e l ou concours d'officiers 

ministériels. 

Article 447 : A dé fau t d'offres ou d'enchères suffisantes, les objets sont retirés d e 

la ven te . 

Faute d e pa iemen t c o m p t a n t , les objets sont revendus sur- le-champ à la folle 

e n c h è r e d e l 'adjudicataire. 

Les lots adjugés et payés dont le preneur n 'aura pas ef fec tué l 'enlèvement 
dons les délais impartis seront, après mise en demeure adressée à l'intéressé, et en 
c a s d e dange r d ' i n c e n d i e o u d e gêne, laissés à la seule appréc ia t ion d e 
l 'administration des d o u a n e s , détruits ou envoyés dons une décha rge publ ique aux 
frais e t risques des ad jud icata i res . 

Les adjudicat ions sont constatées par des procès-verbaux. 

Article 448 : L'administrat ion des douanes est habi l i tée à consentir, pour des 
considérat ions d e défense nat iona le , d'utilité publ ique o u d 'opportuni té, des cessions 
amiab les tant à des particuliers agréés qu'à des services publics. 

Les cessions amiab les ne peuvent être réalisées à titre gratuit ou à un prix 

inférieur à la valeur véna le des objets. 

L'administration des d o u a n e s est toutefois autorisée : 

- à faire d o n à des hôpi taux, hospices ou autres établissements d e 
b ien fa isance , des marchand ises d'une valeur inférieure à cen t mille (100 000) francs ; 

- à céder aux musées nat ionaux, gratuitement ou à un prix inférieur à leur 

va leur vénale, les objets d e carac tère historique, artistique ou documenta i re 

suscept ib les d'être classés dans le doma ine publ ic. 

Les cessions amiab les autres que celles visées à l'alinéa 3 du présent article sont 
p réa lab lement à leur réal isation, autorisées par le d i recteur général des douanes et 
sont constatées o u m o y e n d e soumissions ou d e procès-verbaux d e cession. 

Article 449 : Les marchand ises sont aliénées, libres d e tous droits et taxes perçus 

pa r l a douane , a v e c facu l té pour l 'adjudicataire ou le concessionnaire d 'en disposer 

pour toutes les destinations autorisées par la législation et la rég lementat ion en 

vigueur. 
Les marchand ises v e n d u e s après exposition sont acquises dons l'état où elles se 

trouvent et tel qu'el les se présentent et compor tent sans garant ie a u c u n e d e la part 
d e l'administration des d o u a n e s et sans qu ' aucune réc lamat ion puisse être admise 
p o u r quelque c o u s e q u e c e soit, no tamment pour dé fau t d e qual i té, d e poids, d e 
mesure, d e nombre ou d'erreur dons la dénominat ion d e la marchand ise , dans sa 
cons is tance ou dans sa compos i t ion 
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Article 450 : L'administration des douanes peut faire procéder à la destruction 
des marchand ises sans valeur véna le et des denrées falsifiées ou impropres à la 
c o n s o m m a t i o n , des produits nuisibles à la santé publ ique et des objets susceptibles 
d e porter at te inte aux bonnes mœurs et à l'ordre publ ic . 

Les destruct ions sont constatées p a r procès-verbal . 

Article 451 : Sous les sanctions édic tées par le c o d e pénal , les agents préposés 
aux ventes ne peuven t s'immiscer m ê m e indirectement dons l 'achat ni a c c e p t e r 
a u c u n e rétrocession des objets dont la ven te leur est conf iée. 

PARAGRAPHE III 

DE LA REPARTITION DU PRODUIT DES AMENDES 
ET DES CONFISCATIONS 

Article 452 : Les modal i tés d e réparti t ion des produits des a m e n d e s et des 
conf iscat ions résultant des affaires content ieuses sont déterminées par déc re t pris en 
Conse i l des ministres. 

CHAPITRE III 

DES DISPOSITIONS PENALES 

SECTION I 

DE LA CLASSIFICATION DES INFRACTIONS DOUANIERES 
ET PEINES PRINCIPALES 

PARAGRAPHE I 

DES GENERALITES 

Article 453 : Les infractions douanières sont réparties en deux (02) catégor ies : 

- les contravent ions ; 

- les délits. 

PARAGRAPHE II 

DES CONTRAVENTIONS DOUANIERES 

A-PREMIERE CLASSE 

Article 454 : Const i tue une cont ravent ion douanière d e première classe punie 
d ' u n e a m e n d e d e c i nquan te mille (50 000) à deux cen t c inquante mille (250 000) 
f rancs, toute infract ion aux dispositions des lois et règlements que l 'administration des 
d o u a n e s est c h a r g é e d 'app l i que r lorsque ce t te irrégularité n'est pas plus 
sévèrement répr imée par le présent c o d e . 

Sont punies des mêmes peines : 

- toute omission d' inscript ion aux répertoires, registres ou à tous autres 

d o c u m e n t s don t la tenue est obl igatoire ; -
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- toute violat ion des mesures d e sûreté ordonnées par le service des douanes ; 

- toute infract ion aux règles d e quali té ou d e condi t ionnement imposées à 
l'importation ou à l 'exportat ion lorsque ces infractions n'ont pas d ' i n c i d e n c e fiscale ; 

- la violation des dispositions des articles 89, 90, 94, 111 al inéa et 122 alinéa 5 

du présent c o d e . 

B- DEUXIEME CLASSE 

Article 455 : Const i tuent des contravent ions douanières d e deux ième classe 

passibles d ' une a m e n d e d e c inq cent mille (500 000) francs à un million (1 000 000) 

de francs : 

- toute fausse déc la ra t ion dans la désignation du destinataire réel ou de 

l'expéditeur réel ; 

- toute fausse déc la ra t ion dons la désignat ion, à l' importation, du pays de mise 
en consommat ion , et à l 'exportation du pays d'origine des marchandises ; 

- la présentat ion c o m m e unité dons les manifestes ou déclarat ions d e plusieurs 
balles ou autres colis fermés, réunis d e que lque manière que c e soit ; 

- l ' absence d e mani feste o u la non représentation d e l'original du manifeste ; 

- toute omission d e marchandises dans les manifestes ou dons les déclarat ions 

sommaires ; 

- toute d i f fé rence dons la nature des marchandises manifestées o u déclarées 

sommairement ; 

- toute violat ion d e l ' interdiction d 'hab i te r en zone f ranche, d ' y vendre a u 

détail ou d ' y e f fec tue r des manipulat ions non autorisées. 

c - TROISIEME CLASSE 

Article 456 : Const i tue une contravent ion douanière de troisième classe punie 
d 'une a m e n d e entre u n e (01) fois et deux (02) fois le montant des droits et taxes 
éludés ou compromis , sans pré judice du pa iement des droits et taxes exigibles, toute 
infraction aux dispositions des lois et règlements q u e l'administration des douanes est 
chargée d ' a p p l i q u e r lorsque ce t te irrégularité a pour but ou pour résultat d 'é luder 
ou d e comprome t t r e le recouvrement d 'un droit ou d 'une taxe q u e l c o n q u e et 
qu'el le n'est pas spéc ia lement répr imée par le présent c o d e . 

Sont punis des m ê m e s peines, les auteurs des infractions ci-après q u a n d elles 

se rapportent à des marchand ises de la ca tégor ie de celles qui sont passibles des 

droits ou taxes : 

- les déficits dans le nombre des colis déclarés, manifestés ou transportés sous 
passavant d e transport a v e c emprunt du territoire étranger ou de la mer ou sous 

acqui t -à-cout ion ou tout d o c u m e n t en tenant lieu ; . 
M/ 
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- les déficits sur la quant i té des marchandises p lacées sous un rég ime suspensif, 

e n magasins et aires d e d é d o u a n e m e n t , terminaux à conteneurs ou en magasins et 

aires d 'expor ta t ion ; 

- la non-représentat ion des marchandises p lacées e n ent repôt privé, en 

en t repô t industriel o u e n en t repôt spécial ; 

- la présentat ion à dest inat ion sous scellé rompu ou altéré d e marchandises 

expédiées sous p lombs o u c a c h e t s d e d o u a n e ; 

- l ' inexécution tota le ou partielle des engagemen ts souscrits dons les ocquits-à-

cau t i on et soumissions ; 

- les excédents sur le poids, le nombre ou la mesure déclarés ; 

- toutes manoeuvres ayan t pour but ou pour résultat de foire bénéficier 

i ndûment son auteur ou un tiers d ' une exonérat ion, d 'un dégrèvement ou d 'un 

remboursement ; 

- l ' inobsen/at ion tota le ou partielle des obligations prévues à l 'article 169 du 

présent c o d e ; 

- toute ent rave a u recouvrement des taxes dont l'administration des douanes 

est c h a r g é e d'assurer la pe rcep t i on ; 

- toute violat ion des lois et règlements conce rnan t l 'exportation préa lab le ou le 

d rov /bock . 

D- QUATRIEME CLASSE 

Article 457 : Const i tuent des contravent ions douanières d e quat r ième classe 

passibles d ' u n e a m e n d e d e un million (1 000 000) à trois millions (3 000 000) d e francs 

et sans pré jud ice des sanct ions pour infraction aux autres dispositions du présent 

c o d e : 

- les refus d e c o m m u n i c a t i o n d e pièces ; 

- les dissimulations d e pièces ou d 'opérat ions dons les cas prévus aux articles 77 

et 149 du présent c o d e ; 

- l a non- tenue d e comptab i l i t é par les personnes visées à l'article 150 du 

présent c o d e ; 

- les infractions aux dispositions des articles 52 et 65 du présent c o d e ; 

- tout a c c è s non autorisé a u système informatique d e l 'administration des 

d o u a n e s ; 

- la non présentat ion à première réquisition des agents d e l 'administration des 
d o u a n e s par le ga rd i en déposi ta i re des marchandises p lacées sous sa ga rde . 

Sont punis des mêmes peines : 

- toute personne qui , ayan t fait l 'objet d 'un retrait d e l 'agrément ou d 'un retrait 
d e l 'autorisation d e dédouane r , cont inue à a c c o m p l i r pour autrui, d i rec tement o u , 
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ind i rectement , les formalités d e d o u a n e concernant la déc lara t ion en détail des 

marchand ises ; 

- toute personne qui prê te sc iemment son concours en vue d e soustraire aux 
effets du retrait d ' a g r é m e n t ou du retrait de routorisotion de d é d o u a n e r ceux qui en 
auraient é té atteints ; 

- l 'en lèvement des marchand ises des lieux visés à l'article 50 du présent c o d e , 
après d é p ô t d e la déc lara t ion en détai l , sans que les droits et taxes dus oient été 
payés ou garantis et que la main levée des marchandises ait é té dél ivrée. 

PARAGRAPHE III 

DES DELITS DOUANIERS 

A-PREMIERE CLASSE 

Article 458 : Est passible d 'un emprisonnement d e un (01) mois à trois (03) mois 
et d 'une a m e n d e compr ise entre une (01 ) et trois (03) fois la valeur des marchandises 
litigieuses, toute violat ion des lois et règlements que l 'administration des douanes est 
c h a r g é e d ' a p p l i q u e r lorsque ce t t e irrégularité se rappor te à des marchandises d e la 
ca tégor ie d e cel les qui sont prohibées à l'entrée ou à la sortie et qu'elle n'est pas 
spéc ia lement répr imée ailleurs. 

B-DEUXIEME CLASSE 

Article 459 : Est passible d'un emprisonnement d e six (06) mois à deux (02) ans 
et d 'une a m e n d e compr ise entre une (01) et deux (02) fois la va leur de l'objet de 
f raude, tout a c t e d e c o n t r e b a n d e ainsi que tout a c t e d' importat ion ou d'exportation 
sans déc la ra t ion . 

La conf isca t ion d e l'objet d e f raude, des moyens d e transport et des objets 
servant à masque r la f raude est éga lemen t p rononcée. 

C-TROISIEME CLASSE 

Article 460 : Les délits d e troisième classe sont prévus et réprimés ainsi qu' i l suit : 

460.1 : Sont passibles d 'un empr isonnement d e deux (02) ans à c inq (05) 
ans et d ' u n e a m e n d e compr ise entre deux (02) et quatre (04) fois la valeur d e l'objet 
d e f raude, les ac tes d e c o n t r e b a n d e , d ' importat ion o u d 'exportat ion sons 
déc la ra t ion lorsqu'ils sont commis e n b o n d e organisée, ou lorsqu'ils se rapportent à 
des marchand ises dangereuses , pour la santé, la morali té ou la sécurité publ ique ou 
l 'env i ronnement don t la liste est définie par voie réglementai re, ou lorsqu'ils portent 
sur les marchand ises visées aux articles 34 et 36 ou présent c o d e . 

La conf isca t ion d e l'objet d e f raude, des moyens d e transport et des objets 
servant à masque r la f raude est éga lemen t p rononcée. 

460.2 : Sont passibles des peines visées à l 'al inéa l̂ *̂  c i-dessus, ceux qui ont 
con t revenu à la législation et à la réglementat ion des relations financières a v e c 
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l 'é t ranger soit en ne respectant pas les obligations d e déc lara t ion ou d e 
rapat r iement , soit e n n'obsePv'ant pas les procédures prescrites o u les formalités 
exigées, en ne se munissant pas des autorisations requises ou en ne satisfaisant pas 
aux condi t ions dont ces autorisations sont assorties. 

La conf iscat ion des sommes en infraction ou d 'une somme en tenant lieu 
lorsque la saisie n 'a pu avoir lieu est éga lement p rononcée . 

D- QUATRIEME CLASSE 

Article 461 : Sont punis d 'un empr isonnement d e quatre (04) ans à dix (10) ans 
et d ' u n e a m e n d e compr ise entre trois (03) et c inq (05) fois la somme sur laquel le a 
por té l ' infraction, c e u x qu i ont, pa r exportat ion, importat ion, transfert ou 
c o m p e n s a t i o n , p r o c é d é à une opérat ion f inancière a v e c l 'étranger et portant sur 
des fonds qu'ils savaient provenir, d i rectement ou indi rectement d 'un délit prévu ou 
présent c o d e ou d ' u n e infraction à la législation sur les substances ou plantes 
classées c o m m e stupéfiants. 

La conf iscat ion des sommes en infraction ou d ' une somme en tenant lieu 

lorsque la saisie n ' a p u avo i r l ieu est éga lemen t p rononcée . 

PARAGRAPHE iV 

DE LA CONTREBANDE 

Article 462 : La c o n t r e b a n d e s 'en tend des importations ou exportat ions en 
dehors des bureaux ainsi q u e d e toute violation des dispositions légales ou 
réglementai res relatives à la dé tent ion et ou transport des marchandises à l'intérieur 
du territoire douan ier . 

Const i tuent e n part icul ier des ac tes d e c o n t r e b a n d e : 

- la violat ion des dispositions des articles 87, 108, 109 al inéa 2, 111 a l inéa ]^', 114 

a l inéa 1̂ ,̂ 121, 128, 301, 302 et 307 du présent c o d e ; 

- les versements f rauduleux ou embarquements frauduleux ef fectués soit dons 
l 'ence in te des ports, soit sur les côtes, à l 'except ion des débarquements frauduleux 
visés à l 'article 471 a l inéa 1̂ ^ d u présent c o d e ; 

- les soustractions ou substitutions en cours de transport d e marchandises 
expédiées sous un rég ime suspensif, les manœuvres ayan t pour but ou pour résultat 
d 'a l térer o u d e rendre inef f icaces les moyens d e scel lement , d e sûreté ou 
d ' ident i f icat ion et d ' u n e manière généra le, toute f raude douanière relative au 
transport d e marchand ises expédiées sous rég ime suspensif ; 

- la violat ion des dispositions, soit législatives soit réglementaires, portant 
prohibit ion d 'expor ta t ion ou d e réexportat ion ou bien subordonnant l 'exportat ion ou 
la réexpor tat ion a u p a i e m e n t des droits ou taxes, à l ' accompl issement d e formalités 
particulières, lorsque la f raude a été faite ou ten tée en dehors des bureaux et qu 'e l le 
n'est pas spéc ia lement répr imée par une autre disposition du présent c o d e . . 
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Sont assimilés à des a c t e s d e con t rebande : 

- les importations o u exportations sons déclarat ion lorsque les marchandises 
passant par un bu reau d e d o u a n e sont soustraites à la visite des agents d e d o u a n e 
par dissimulation dons des cache t t es spécialement aménagées ou dons des cavités 
ou e s p a c e s vides qui ne sont pas normalement destinés ou logement des 
marchand ises ; 

- tout abus volonta i re du régime de l 'admission temporaire pour 
per i 'ect ionnement acti f , d e l 'admission temporaire, du transit, d e l 'entrepôt industriel, 
d e la transformation sous d o u a n e ; 

- tout a c t e ou m a n œ u v r e e f fec tué par des procédés informatiques ou 
électroniques tendan t à altérer une ou plusieurs données contenues dons le système 
informat ique d e l 'administrat ion des douanes, lorsque ce t t e al térat ion a pour effet 
d 'é lude r un droit ou une taxe o u d 'obteni r indûment un a v a n t a g e q u e l c o n q u e ; 

- la présence e n en t repô t o u dons les magasins et aires d e dédouanemen t , les 
magas ins et aires d 'expor ta t ion ainsi q u e dons les terminaux à conteneurs, des 
marchand ises qui en sont exc lues ou qui s'y trouvent irrégulièrement. 

Article 463 : Les marchand ises sont réputées avoir é té introduites en 
c o n t r e b a n d e , o u avoir fait l 'objet d 'une tentative d 'expor ta t ion e n con t r ebande 
dans tous les cas d ' infract ions ci-après : 

- lorsqu'elles sont t rouvées dons la zone terrestre d u rayon sans être munies d 'un 
a c q u i t d e pa iement , passavan t ou outre expédit ion va l ab l e pour la route qu'el les 
suivent et pour le temps dans lequel se fait le transport à moins qu'el les ne viennent 
d e l'intérieur du territoire douan ie r par la route qui condu i t d i rec tement ou bureau 
d e d o u a n e le plus p r o c h e et soient a c c o m p a g n é e s des documents prévus par 
l 'art icle 302 al inéa 2 du présent c o d e ; 

- lorsque, m ê m e é tan t a c c o m p a g n é e s d 'une expédi t ion portant robl igot ion 
expresse d e la foire viser à un bu reau d e passage, elles ont dépassé c e bureau sons 
q u e lad i te obl igat ion oit é té rempl ie ; 

- lorsqu'ayant é té amenées ou bureau dons le c a s prévu à l 'article 295 al inéa 2 

d u présent c o d e , elles se trouvent dépourvues des documen ts indiqués à l'article 

300 d u présent c o d e ; 

- lorsqu'elles sont t rouvées dans la zone terrestre d u rayon en infraction à 

l 'art icle 309 du présent c o d e . 

Article 464 : Les marchand ises visées à l'article 309 du présent c o d e sont 
réputées avoir é té importées e n con t rebande , à dé fau t soit d e justifications d'or igine 
soit d e présentat ion d e l'un des documents prévus p a r c e m ê m e art icle, ou si les 
d o c u m e n t s présentés sont faux, inexacts, incomplets o u n o n app l i cab les . 

Elles sont saisies e n q u e l q u e lieu qu'el les se trouvent et les personnes visées à 
l 'art icle 309 alinéas 1 et 2 d u présent c o d e sont poursuivies et punies con fo rmément 
aux dispositions d e l 'art icle 459 du présent c o d e . . 

124 



Lorsqu'ils ont conna i ssance d e c e q u e celui qui leur a délivré les justifications 
d'or igine ne pouva i t le faire va lab lemen t ou q u e celui qui leur a v e n d u , cédé , 
é c h a n g é , ou conf ié les marchandises n'était pas en mesure d e justifier d e leur 
dé tent ion régulière, les détenteurs et transporteurs sont condamnés aux mêmes 
peines et les marchand ises sont saisies et confisquées dons les mêmes condit ions 
que ci-dessus, quelles q u e soient les justifications qui ont pu être produites. 

Article 465 : Les an imaux sont réputés avoir é té importés en c o n t r e b a n d e ou 
fait l 'objet d ' u n e tentat ive d 'expor ta t ion en c o n t r e b a n d e dons tous les cas 
d' infract ions ci-après : 

- lorsqu'ils sont trouvés dans le rayon des douanes en violation des dispositions 
d e l 'art icle 310 d u présent c o d e et des textes pris pour son app l i ca t ion ; 

- e n c a s d e déf ic i t cons ta té lors des recensements et des contrôles prévus par 

l 'article 310 a l inéa 6 du présent c o d e ; 

- e n c a s d e m a n œ u v r e ou d e fausse déc larat ion tendant à obtenir indûment la 
dé l iv rance d e titre d e c i rculat ion, l'inscription d 'an imaux à un c o m p t e ouvert ou leur 
radiat ion ou l 'annulat ion des e n g a g e m e n t s figurant sur les acqu i t -à -caut ion ou 
passavants . 

Article 466 : Hormis le cas d e mortal i té, le dé faut d e réimportat ion des animoux 
envoyés a u p a c a g e à l 'étranger dons les condit ions prévues à l 'article 311 du 
présent c o d e est réputé exportat ion en c o n t r e b a n d e . 

PARAGRAPHE V 

DES IMPORTATIONS ET DES EXPORTATIONS 

SANS DECLARATION 

Article 467 : Const i tuent des importations ou exportations sans déc lara t ion : 

- les importat ions ou exportations par les bureaux d e d o u a n e , sons déc larat ion 
en déta i l ou sous le couver t d ' une déc lara t ion en déta i l non a p p l i c a b l e aux 
marchand ises présentées ; 

- les soustractions ou substitutions d e marchandises sous d o u a n e ; 

- le d é f a u t d e d é p ô t dans le dé la i imparti des déclarat ions complémenta i res 

prévues à l 'art icle 157 du présent c o d e ; 

- la non régularisation des enlèvements directs dons les délais requis ; 

- tout d é t o u r n e m e n t d e marchand ises d e leur destination privi légiée ; 

- les fausses déclarat ions dons l 'espèce, la voleur ou l'origine des marchandises 
importées, expor tées o u p lacées sous un rég ime suspensif. 

Article 468 : Sont réputés faire l 'objet d ' une importat ion sons déc lara t ion : , 
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- les marchand ises déclarées pour le transport a v e c emprunt d u territoire 
ét ranger o u d e la mer, pour l 'exportation temporaire ou pour l 'obtent ion d 'un 
passavant d e circulat ion dons le rayon, en cas d e non représentation ou de 
d i f férence dans la nature ou l 'espèce entre lesdites marchandises et celles 
présentées au dépar t ; 

- les objets découver ts à bord des navires se trouvant dons les limites des ports 
et rades d e c o m m e r c e i n d é p e n d a m m e n t des objets régul ièrement manifestés ou 
c o m p o s a n t la carga ison et des provisions d e bord dûmen t représentées avan t visite ; 

- toutes les marchand ises soumises à des restrictions d e tonnage par des 
décisions prises en app l i ca t i on de l'article 45 du présent c o d e , ainsi que les ormes, 
munitions, poudres et explosifs détenus par les passagers ou l 'équ ipage o u encore 
compris dans l ' équ ipemen t du navire, mois en quant i té excédan t c e qui est 
str ictement nécessaire pou r la défense du bord , découver ts à bord des navires de 
moins de 100 tonneaux d e j auge nette naviguant ou se trouvant à l 'ancre dons la 
zone marit ime du rayon des douanes . 

Article 469 : Sont réputés importés ou exportés sons déclarat ion les colis 

excédan t le nombre déc la ré . 

Article 470 : Sont réputés importations ou exportations sans déc larat ion de 

marchandises prohibées : 

- toute infract ion aux dispositions d e l'article 28 du présent c o d e , ainsi que le 
fait d 'avoir ob tenu ou ten té d 'obtenir la dél ivrance d e l'un des titres visés à l'article 
28 précité, soit pa r c o n t r e f a ç o n d e sceaux publics, soit par fausses déclarat ions ou 
p a r tous autres moyens f rauduleux ; 

- toute fausse déc la ra t i on ayant pour but ou pour effet d 'é luder l 'appl icat ion 
des mesures d e prohibit ions. C e p e n d a n t , les marchandises prohibées à l 'entrée o u à 
la sortie qui ont é té déc la rées sous une dénominat ion faisant ressortir la prohibition 
qu i les f rappe ne sont point saisies ; cel les destinées à l ' importation sont renvoyées à 
l 'étranger ; ce l les don t la sortie est d e m a n d é e restent dans le territoire douan ie r ; 

- les fausses déc lara t ions dans l 'espèce, la valeur o u l'origine des marchandises 
importées, exportées ou p lacées sous un régime suspensif, ou dans la désignat ion, 
soit du dest inataire réel ou de l 'expéditeur réel, soit du pays d e mise à la 
consommat ion ou d 'or ig ine, lorsque ces infractions ont é té commises à l 'a ide de 
factures, cert i f icats ou autres documents faux, inexacts, incomplets ou non 
app l i cab les ; 

- les fausses déclarat ions ou manœuvres ayan t pour but ou pour effet 
d'obtenir, en tout ou part ie, un remboursement, une exonérat ion, un droit réduit ou 
un a v a n t a g e q u e l c o n q u e a t t a c h é à l ' importation o u à l 'exportat ion, à l 'exclusion 
des infractions aux règles d e quali té ou d e cond i t ionnement lorsque ces infractions 
n'ont pas pour but ou pour effet d 'obtenir un remboursement , une exonérat ion, un 
droit réduit ou un a v a n t a g e f inancier ; 
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- le fait d 'établ i r , d e foire établir, d e procurer ou d'utiliser une facture, un 
cert i f icat ou tout outre d o c u m e n t en taché de faux permettant d 'obteni r ou de foire 
obtenir indûment , dons le territoire douan ie r ou dons un pays étranger, le bénéf ice 
d ' u n rég ime préférent iel p révu, soit pa r un traité ou un a c c o r d international, soit par 
une disposition d e loi interne, en faveur d e marchandises sortant du territoire 
douan ie r ou y entrant. 

Article 471 : Sont réputés importations sans déc lara t ion d e marchandises 

prohibées : 

- le d é b a r q u e m e n t e n f raude des objets visés à l 'article 468 d u présent c o d e ; 

- le non respec t des dispositions des articles 280 et 281 ; 

- la nat ional isat ion f rauduleuse des navires ainsi q u e le fait pour les navires de se 
trouver sous le couver t d e documen ts d e bord ou d e titre d e nat ional i té faux, falsifiés 
ou inapp l i cab les , dans les eaux territoriales, rodes et ports, s'il s 'agi t d e navire d e tout 
t o n n a g e , dons la zone mari t ime du rayon des douanes , s'il s 'agit d e navires d e 100 
tonneaux d e j a u g e nette ou 500 tonneaux de j auge brute ; 

- l ' immatr iculat ion f rauduleuse ou non dans les séries normales d 'automobi les , 

d e motocyc le t tes ou d 'aéronefs sons accompl i ssement préa lab le des formalités 

douanières ; 

- le dé tou rnemen t des marchand ises prohibées d e leur dest inat ion privilégiée ; 

- le dé tou rnemen t d e produits énergét iques d ' une dest inat ion privilégiée o u 

point d e vue f iscal . 

La liste des produits énergét iques visés est fixée par déc re t pris en Consei l des 

ministres. 

Article 472 : Est répu tée exportat ion sons déc lara t ion d e marchandises 
prohibées, toute infract ion aux dispositions législatives ou réglementaires, portant 
prohibit ion d 'expor ta t ion et d e réexportat ion ou b ien subordonnant l 'exportation ou 
la réexpor tat ion a u p a i e m e n t de droits, d e taxes ou à l 'accompl issement d e 
formalités particulières, lorsque la f raude a été faite ou ten tée par les bureaux et 
qu 'e l l e n'est pas spéc ia lement répr imée par une autre disposition du présent c o d e . 

Dons le c a s o ù les marchand ises ayan t é té exportées pa r dérogat ion à une 
prohibit ion d e sortie, à dest inat ion d e pays déterminé, sont, après arrivée dons c e 
pays, réexpédiées sur un pays tiers, l 'exportateur est passible des peines d e 
l 'exportat ion sons déc la ra t i on s'il est é tabl i q u e ce t te réexpédi t ion a été e f fec tuée 
sur ses instructions, à son instigation ou a v e c sa compl ic i té , ou enco re s'il est 
d é m o n t r é qu' i l e n a tiré profit ou qu'i l avai t conna i ssance d e la réexpédit ion 
pro je tée a u m o m e n t d e l 'exportat ion. 

Les dispositions d e l 'a l inéa 1̂ ^ ne sont pas app l i cab les aux infractions aux règles 
d e qual i té ou d e cond i t i onnemen t imposées à l 'exportat ion. 
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Article 473 : Consti tuent des abus : 

- d e l 'admission temporai re pour per fect ionnement actif, toute vente, toute 
cession non autorisée, toute soustraction ou substitution d e marchandises placées 
sous c e rég ime que l q u e soit le deg ré d 'é laborat ion, toute utilisation d e ces 
marchand ises à d 'autres fins q u e cel les pour lesquelles le régime a é té a c c o r d é ainsi 
q u e toute d e m a n d e d e d é c h a r g e d e c o m p t e souscrit sous c e rég ime qui s'est 
révélée f rauduleuse à la suite d ' u n contrô le ; 

- d e l 'admission tempora i re , toute vente , toute cession non autorisée, toute 
substitution d 'objets, matériels et produits placés sous c e régime, toute manœuvre 
tendant à foire bénéf ic ier indûment une personne d e l 'admission temporai re, toute 
utilisation des objets, matériels, produits divers et animaux, soit par une personne non 
autorisée soit à d 'autres fins q u e cel les pour lesquelles le régime a é té a c c o r d é ainsi 
que toute d e m a n d e d e d é c h a r g e d e c o m p t e souscrit sous c e rég ime qui s'est 
révélée abus ive à la suite d ' un contrô le ; 

- du transit, tout d é c h a r g e m e n t , sauf cas d e force majeure dûmen t justifié, 
toute soustract ion ou toute substitution d e marchandises en cours d e transit ; 

- d e l 'ent repôt industriel, toute vente , toute cession non autorisée, toute 
substitution d e matériels, d 'équ ipements et d e leurs parties et pièces détachées et 
de marchand ises p lacées sous c e régime, toute utilisation d e ces matériels, 
équ ipements , parties et p ièces dé tachées et marchandises à d'autres fins que celles 
pour lesquelles le rég ime a é té a c c o r d é ainsi que toute d e m a n d e d e décha rge d e 
c o m p t e souscrit sous c e rég ime qui s'est révélée abusive à la suite d ' u n contrôle ; 

- d e la transformation sous d o u a n e , toute vente, toute cession non autorisée, 
toute substitution d e marchand ises p lacées sous c e régime quel q u e soit le degré 
d 'é labora t ion , toute utilisation d e ces marchandises à d'autres fins q u e celles pour 
lesquelles le rég ime a é té a c c o r d é ainsi que toute d e m a n d e d e d é c h a r g e d e 
c o m p t e souscrit sous c e rég ime qui s'est révélée abusive à la suite d 'un contrôle. 

Article 474 : L 'abus du régime d e l 'admission tempora i re pour 
per fec t ionnement actif, d e l 'admission temporai re, d e l 'entrepôt industriel ou d e la 
transformation sous d o u a n e est présumé jusqu'à preuve contraire lorsque les 
marchand ises p lacées sous l'un d e ces régimes ne peuvent être présentées par le 
bénéf ic ia i re dudit rég ime. 

La substitution des marchand ises p lacées sous le rég ime d u transit est 
éga lemen t présumée en c a s d 'en lèvement ou altérat ion des scellés, cache ts ou 
estampil les apposés, à moins que l 'en lèvement ou l 'altération ne résulte d 'un 
a c c i d e n t imprévisible et inévi table, dûmen t établ i . 
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SECTION II 

DES PEINES COMPLEMENTAIRES 

PARAGRAPHE 1 

DE LA CONFISCATION 

Article 475 : I n d é p e n d a m m e n t des autres sanct ions prévues pa r le présent 
c o d e , sont confisqués : 

- les marchand ises qui ont é té ou deva ien t être substituées dans les c a s prévus 
aux articles 456 a l inéa 2, 462 a l inéa 2 et 467 ; 

- les marchand ises présentées a u dépar t dans le c a s prévu pa r l 'article 469 ; 

- les moyens d e transport dans le cas prévu à l 'art icle 64 a l inéa ]^'. 

PARAGRAPHE II 

DE L'ASTREINTE 

Article 476 : I n d é p e n d a m m e n t d e l ' a m e n d e e n c o u r u e pour refus d e 
commun ica t i on dans les condi t ions prévues aux articles 76 et 149 du présent c o d e , 
les cont revenants sont c o n d a m n é s à représenter les livres, p ièces ou d o c u m e n t s non 
communiqués , sous une astreinte d e c inquan te mille (50 000) francs a u min imum 
par jour d e retard. 

C e t t e astreinte c o m m e n c e à courir à partir du jour m ê m e d e la signature p a r 
les parties ou d e la not i f icat ion du procès-verbal dressé pour consta ter le refus 
d 'exécu ter le j ugemen t régul ièrement signifié ; elle ne cesse q u e du jour où il est 
constaté a u m o y e n d ' u n e ment ion inscrite par un a g e n t d e contrô le sur un des 
pr inc ipaux livres d e la société ou d e l 'établ issement q u e l 'administration des 
douanes a é té mise à m ê m e d 'ob ten i r la c o m m u n i c a t i o n o rdonnée . 

PARAGRAPHE II! 

DES PEINES PRIVATIVES DE DROITS 

Article 477 : En sus des sanct ions prévues par le présent c o d e , c e u x qui sont 
jugés c o u p a b l e s d 'avo i r par t i c ipé c o m m e intéressés d ' u n e manière q u e l c o n q u e à 
un délit d e c o n t r e b a n d e ou à un délit d ' impor ta t ion ou d 'expor ta t ion sans 
déc lara t ion sont déclarés i n c a p a b l e s d e se présenter à la Bourse, d ' exe rce r les 
fonctions d ' a g e n t d e c h a n g e , d e courtier, d e commiss ionnai re en d o u a n e , d 'ê t re 
électeurs ou élus aux c h a m b r e s d e c o m m e r c e et aux tr ibunaux d e c o m m e r c e , tant 
et aussi longtemps qu'ils n'ont pas é té relevés d e ce t t e i n c a p a c i t é . 

Le procureur généra l près la cour d ' a p p e l adresse ou di recteur généra l des 
douanes des extraits des jugements et arrêts correct ionnels rendus e n mat ière 
douan ière pour être af f ichés et rendus publics dans tous les auditoires, les Bourses, les 
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p l a c e s d e c o m m e r c e , et pour être insérés dans les journaux, con fo rmément aux 

dispositions e n vigueur e n mat ière d e c o m m e r c e . 

Article 478 : Q u i c o n q u e sera judiciairement c o n v a i n c u d 'avoi r abusé d 'un 
rég ime suspensif pourra, par décision du directeur généra l des douanes , être exclu 
d u béné f i ce du régime d e l 'admission temporaire et être privé d e la facul té du 
transit et d e l 'entrepôt, ainsi q u e d e tout crédit d e droits. 

Celu i qui prête son nom pour soustraire aux effets d e ces dispositions ceux qui 

en ont é té atteints encourent les mêmes peines. 

SECTION III 

DU CAS PARTICULIER D'APPLICATION DES PEINES 

PARAGRAPHE I 

DE LA CONFISCATION 

Article 479 : Dans les cas d ' infract ion visés aux articles 469 et 471 al inéa l^^du 
présent c o d e , la conf iscat ion ne peut être p rononcée q u ' à l 'égard des objets d e 
f raude. Toutefois, les marchand ises masquant la f raude et les moyens d e transport 
ayan t servi au d é b a r q u e m e n t et à l 'enlèvement des objets frauduleux sont 
confisqués lorsqu'il est é tabl i q u e les possesseurs d e ces moyens d e transport sont 
comp l i ces des fraudeurs. 

Dans le cas d e nouve l établ issement d 'un bureau , les marchandises ne sont 
sujettes à conf iscat ion pour n'y avoir pas été condui tes ou déclarées q u e deux (02) 
mois après la publ icat ion o rdonnée par le présent c o d e . 

PARAGRAPHE 11 

DES MODALITES SPECIALES DE CALCUL DES 
PENALITES PECUNIAIRES 

Article 480 : Lorsqu'il n'est pas possible d e déterminer le montant des droits et 
taxes réel lement exigibles ou (a valeur réelle des marchandises litigieuses, en 
particulier dans les cas d ' inf ract ion prévus par les articles 456 al inéa 2, 462 al inéa 2, 
467 et 470 d u présent c o d e , les pénalités sont l iquidées sur la base du tarif le plus 
é levé a p p l i c a b l e à la ca tégor ie la plus fortement taxée des marchandises d e même 
nature et d 'après la va leur m o y e n n e indiquée par la dernière statistique douanière 
disponible. 

Article 481 : En a u c u n cas , les amendes , multiples d e droits ou multiples d e la 
valeur p rononcées pour l 'app l ica t ion du présent c o d e , ne peuven t être inférieures à 
c i nquan te mille (50 000) francs pa r colis ou à c i nquan te mille (50 000) francs par 
tonne ou f ract ion d e tonne s'il s 'agit d e marchandises non embal lées. 

Lorsqu'une fausse déc la ra t ion dans la désignat ion du destinataire réel a é té 
cons ta tée après en lèvement des marchandises, les peines prononcées ne peuvent 
être inférieures à c i nquan te mille (50 000) francs par colis ou à c inquan te mille ; 
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(50 000) francs par tonne ou fract ion d e tonne s'il s 'agi t d e marchand ises non 

embal lées. 

Article 482 ; Dans les cas d' infract ions prévus à l 'art icle 470 du présent c o d e , les 
pénal i tés sont déterminées d 'après la valeur a t t r ibuée, pour le ca l cu l du 
remboursement , d e l 'exonérat ion, du droit réduit ou d e l ' a v a n t a g e recherchés ou 
obtenus si ce t t e va leur est supérieure à la va leur réelle. 

SECTION IV 

DES DISPOSITIONS REPRESSIVES RELATIVES AUX USINES EXERCEES 
ET AU CONTROLE DU SERVICE DES DOUANES 

Article 483 : Les infractions a u rég ime des usines exercées prévues à l 'article 264 
du présent c o d e , sont constatées, poursuivies et réprimées dans les condi t ions 
prévues par le présent c o d e . 

Lesdites infractions tombent , e n outre sous le c o u p des dispositions répressives 
spéciales prévues par les ac tes d e l 'autorité c o m p é t e n t e portant cod i f i ca t ion d e 
ces régimes particuliers. 

SECTION V 

DES INFRACTIONS RELATIVES A LA LIVRAISON SURVEILLEE 

Article 484: Q u i c o n q u e révèle l ' identité d 'un a g e n t des d o u a n e s ayan t 
p r o c é d é à une opéra t ion d'infiltration c o n f o r m é m e n t a u x dispositions d e l 'art icle 79 
du présent c o d e , est puni d ' un empr isonnement d e c i nq (05) ans et d ' u n e a m e n d e 
d e c inquan te millions (50 000 000) d e francs ou d e l 'une d e ces d e u x peines 
seulement . 

Si des coups ont é té portés, des blessures ont é té faites ou des v io lences et 
voies d e fait ont é té exercées sur la personne d e l 'agent des d o u a n e s infiltré, d e son 
conjoint, d e ses enfants ou d e ses ascendan ts en l igne d i rec te , les auteurs des 
c o u p s , des blessures et des v io lences et voies d e fait encouren t une pe ine 
d 'empr i sonnemen t d e sept (07) ans et une a m e n d e d e soixante-dix millions 
(70 000 000) d e francs. 

Si les coups portés, les blessures faites sans intention d e donner la mort, l 'ont 
pour tant occas ionnée , la pe ine est d e dix (10) à vingt (20) ans d 'empr i sonnemen t et 
l ' a m e n d e d e cen t millions (100 000 000) d e francs. 

La tentat ivë et la compl i c i té des infractions ci-dessus visées sont punies c o m m e 

les infractions el les-mêmes. « 
•ty 
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TITRE XIII 

DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES 

CHAPITRE I 

DES DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 485 : Il est institué a u n iveau d e la direction générale des d o u a n e s et de 
c h a q u e direct ion rég ionale des douanes , un comi té d e recours habil ité à connaître 
d e tous litiges, réc lamat ions et contestat ions en matière douanière. 

Article 486 : La compos i t ion , la p rocédure de saisine et les modal i tés de 

fonc t ionnement des comi tés d e recours sont fixées par le directeur généra l des 

d o u a n e s . 

Article 487 : Lorsqu 'une personne sollicite des autorités douanières une décision 
relat ive à l 'app l ica t ion d e la rég lementat ion douanière, elle fournit tous les éléments 
et documents nécessaires à ces autorités pour statuer. 

La décision doit intervenir et être commun iquée aux demandeurs dans un délai 

max imum d e vingt-et-un (21 ) jours. 

Lorsque la d e m a n d e d e décision est faite par écrit, la décision intervient dans 
un déla i fixé c o n f o r m é m e n t aux dispositions en vigueur à compte r d e la d a t e de la 
récep t ion par les autorités douanières d e ladite d e m a n d e . Elle est c o m m u n i q u é e 
p a r écrit a u d e m a n d e u r . 

Toutefois, c e dé la i peut être dépassé lorsqu'il n'est pas possible aux autorités 

douanières d e le respecter . 

Dons c e c a s , lesdites autorités en informent le d e m a n d e u r avant l 'expiration du 
dé la i fixé ci-dessus, e n indiquant les motifs qui justifient le dépassement ainsi que le 
n o u v e a u déla i qu 'e l les estiment nécessaire pour statuer. 

Les décisions prises pa r écri t qui ne font pas droit aux d e m a n d e s o u qui ont des 

conséquences dé favorab les pour les personnes auxquel les elles s 'adressent, sont 

mot ivées pa r les autori tés douanières. 

Article 488 : Toute personne peut d e m a n d e r aux autorités douanières des 
renseignements c o n c e r n a n t l 'app l icat ion d e la réglementat ion douan iè re . 

Les rense ignements sont fournis gratui tement a u demandeu r . 

Toutefois, une telle d e m a n d e peut être refusée lorsqu'elle ne se rappor te pas à 
u n e opérat ion d ' impor ta t ion ou d 'expor tat ion réel lement envisagée. 

Lorsque des frais particuliers sont engagés par les autorités douanières, 
no tammen t à la suite d 'ana lyses ou d'expertises des marchandises ainsi q u e pour 
leur renvoi a u d e m a n d e u r , ceux-c i peuvent être mis à la cha rge du d e m a n d e u r . 

Les modal i tés et les condi t ions d 'app l i ca t i on des dispositions du présent article 

sont fixées par le d i rec teur généra l des douanes . 
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CHAPITRE II 

DES DISPOSITIONS FINALES 

Article 489 : La présente loi portant c o d e des d o u a n e s e n Républ ique du Bénin 
qui a b r o g e toutes dispositions antérieures contraires no tammen t ce l les d e 
l 'o rdonnance n°54/PR/MFAE/DD du 21 n o v e m b r e 1966 portant c o d e des d o u a n e s 
est exécu té c o m m e loi d e l'Etat. 

Fait à C o t o n o u , le 12 sep tembre 2014 

Par le Président d e la Républ ique, 
C h e f d e l'Etat, C h e f du Gouve rnemen t , 

Dr Boni Y A Y 

Le Ministre d'Etat, Chargé deCehse ignemen t Supérieur 
et d e la R e c h e r c h e Scient i f ique, 

François AHpbayo ABIOLA 

Le G a r d e des S c e a u x , Ministre d e la 
Just ice, d e la Législation 

et des Droits d e l 'Homme, 

Le Ministre d e l 'Economie, 
des F inances et des Programmes 

d e Dénat ional isat ion, 
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